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Synthèse

Contexte, objectif et marche à suivre 
En décembre 2019, des parlementaires de quatre groupes différents ont déposé des mo-
tions demandant au Conseil fédéral de présenter un plan de mesures propres à augmenter 
la part des transports publics (TP) dans le trafic total. Le Parlement a adopté lesdites mo-
tions fin 2021 et les a transmises au Conseil fédéral pour qu’il les traite. Chargé de la mise 
en œuvre, l’Office fédéral des transports (OFT) a chargé Interface Politikstudien For-
schung Beratung AG et la Haute école de Lucerne d’analyser les études existantes sur les 
mesures visant à augmenter la part des TP dans le trafic total et d’évaluer le potentiel 
d’efficacité desdites mesures. Le but de l’étude consistait à présenter les mesures ayant le 
potentiel d’augmenter la part des TP dans le trafic total, leurs coûts et leurs conditions de 
mise en œuvre. Pour ce faire, il a été procédé de la manière suivante :

– Dans une première phase, il s’agissait d’identifier les facteurs d’influence pertinents 
pour le choix du moyen de transport afin de passer en revue les mesures visant à aug-
menter la part des TP dans le trafic total.

– Dans une deuxième phase, les mesures identifiées ont été soumises à une analyse bi-
bliographique. Sur cette base, lesdites mesures ont été évaluées et classées en fonction 
a) de leur potentiel d’augmentation de la part des TP dans le trafic total, b) de leur coût, 
c) de leur horizon de mise en œuvre et d) des acteurs de leur mise en œuvre.

– Dans la troisième et dernière phase, les mesures ont été regroupées en champs d’action 
afin a) de tenir compte des potentiels de synergie des mesures au sein d’un champ 
d’action, b) de mettre en relation le potentiel d’augmentation de la part des TP dans le 
trafic total au niveau des champs d’action avec les types d’espace selon le Plan secto-
riel des transports, partie Programme (PST PP) et c) de procéder à des estimations 
qualitatives concernant la priorité des champs d’action.

Champs d’action et mesures 
Sur la base de l’analyse bibliographique des 20 mesures au total, il a été possible de dé-
duire les cinq champs d’action suivants :

| Champ d’action 1 : Renforcer l’accès aux TP et aux chaînes intermodales 
Ce champ d’action vise à améliorer l’infrastructure et les services afin de rendre les TP 
plus accessibles et de les renforcer en tant qu’épine dorsale des chaînes intermodales. 
L’amélioration de l’accès au réseau des TP (mesure 1) par l’augmentation du nombre 
d’arrêts et le raccourcissement des trajets vers les arrêts augmente le confort d’utilisation 
des TP. Les interfaces multimodales/mobility hubs (mesure 2) servent de nœuds reliant 
différents moyens de transport à bas seuil et offrent souvent des services supplémentaires 
tels que le partage de vélos et de voitures. La mise à disposition d’offres de partage (me-
sure 10) et l’extension des offres à la demande (mesure 9) complètent l’offre régulière de 
TP et proposent des solutions de mobilité flexibles pour les heures et les lieux où la de-
mande est plus faible.

Le champ d’action présente un horizon de mise en œuvre à moyen terme (mise en œuvre 
dans cinq à dix ans). Il s’agit d’un champ d’action plutôt coûteux en comparaison.

| Champ d’action 2 : Rendre les TP plus avantageux (en fonction des segments) et plus 
faciles à utiliser
Ce champ d’action se concentre sur l’amélioration de l’attrait des TP par des incitations 
financières et des systèmes d’accès simplifiés. Les réductions des prix des TP (mesure 6) 
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doivent faire baisser les coûts directs pour les usagers et augmenter la demande. Dans 
l’idéal, les mesures de tarification doivent être ciblées sur certains segments pour lesquels 
on attend un potentiel de report modal élevé. La simplification des systèmes des prix et 
d’accès (mesure 7), par exemple par des billets ou des applications uniformes, apporte 
davantage de convivialité. Changer le contrôle comportemental perçu en matière de TP 
(mesure 19) se réfère au fait que les usagers se sentent capables de choisir les TP comme 
une alternative viable. Les budgets mobilité (mesure 20) offrent des incitations financières 
à l’utilisation de moyens de transport respectueux de l’environnement.

Le champ d’action présente un horizon de mise en œuvre à court et moyen terme (mise en 
œuvre jusqu’à dix ans). Il s’agit d’un champ d’action moyennement coûteux en compa-
raison.

| Champ d’action 3 : Augmenter la qualité et la disponibilité des TP 
Ce champ d’action se consacre à l’amélioration de la qualité générale et de la disponibilité 
des TP afin de les positionner comme une alternative équivalente ou meilleure que le trans-
port individuel motorisé (TIM). L’augmentation de la fiabilité des TP (mesure 3) en amé-
liorant la ponctualité et en réduisant les pannes, un meilleur confort (mesure 8) grâce à des 
véhicules plus modernes et plus confortables, la réduction des temps de parcours en TP 
(mesure 4) en optimisant les itinéraires, l’augmentation de la vitesse et l’étoffement des 
cadences ainsi que l’extension des horaires d’exploitation (mesure 5), afin de rendre les 
TP disponibles 24 heures sur 24, constituent les mesures centrales de ce champ d’action.

Ce champ d’action nécessite des investissements substantiels aussi bien dans des systèmes 
existants que nouveaux (par ex. métro). Dans l’ensemble, les coûts de mise en œuvre sont 
relativement élevés en comparaison. L’horizon de mise en œuvre varie en fonction de la 
mesure ; dans ce champ d’action, on peut toutefois partir d’un horizon à moyen et long 
terme (la mise en œuvre dure au moins dix ans, parfois même plus).

| Champ d’action 4 : Réguler et piloter le TIM 
Ce champ d’action utilise des instruments financiers et réglementaires pour piloter l’utili-
sation du TIM et rendre les moyens de transport alternatifs plus attrayants. L’augmenta-
tions des prix en TIM (mesure 15) par le biais d’impôts ou de redevances augmentent les 
coûts directs de la conduite et donc l’attrait relatif des TP. La mobility- ou road-pricing 
(mesure 14) visent à optimiser l’utilisation des infrastructures de transport et à lisser les 
pointes de trafic en contrôlant les flux de trafic par des tarifs variables. Dans le cas de la 
tarification de la mobilité, le TIM n’est pas le seul à être tarifé. Toutefois, si les coûts 
externes des moyens de transport sont pris en compte dans le cadre d’une telle tarification, 
l’attrait relatif des TP augmente. La gestion de la mobilité par périmètres (mesure 12) 
encourage une planification et une mise en œuvre intégrées de mesures visant à économi-
ser le trafic dans les zones d’habitation et de travail, afin de réduire la dépendance à la 
voiture. La gestion des places de parc (mesure 13) permet d’influer directement sur les 
coûts du TIM. Les restrictions d’accès (mesure 16), telles que les zones écologiques, li-
mitent l’accès à certaines zones urbaines pour les véhicules polluants, ce qui met en avant 
les TP en tant qu’alternative attrayante.

Le champ d’action présente un horizon de mise en œuvre à moyen et long terme (la mise 
en œuvre dure au moins dix ans, parfois même plus). Les coûts de mise en œuvre sont 
relativement bas en comparaison. Il convient de tenir compte des éventuels effets sociaux 
et économiques des mesures prises dans le cadre du champ d'action.
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| Champ d’action 5 : Influencer les opinions et les normes sociales/personnelles par rap-
port aux TP
Ce champ d’action vise à provoquer un report modal par l’information, l’éducation et une 
influence positive. Changer les normes sociales/personnelles par rapport aux TP (mesure 
18) par le biais de campagnes et de l’engagement de faiseurs d’opinion peut façonner les 
attitudes sociales en présentant l’utilisation des TP comme un comportement souhaitable 
et digne d’être imité. Changer l’opinion par rapport aux TP (mesure 17) par le biais de 
campagnes d’information et d’initiatives éducatives augmentent la prise de conscience des 
avantages des TP, tels que la réduction de l’impact sur l’environnement et les économies 
de coûts, et peuvent réduire les préjugés ou l’ignorance.

Le champ d’action présente un horizon de mise en œuvre à long terme. Bien que diffé-
rentes mesures puissent déjà être mises en œuvre à court terme, il convient de coordonner 
la mise en œuvre de mesures sur une longue période pour obtenir un effet durable et les 
effets ne devraient se manifester qu’avec un certain retard (exemple : des mesures à court 
terme peuvent agir sur la socialisation des cohortes, mais leurs effets sur la répartition 
modale ne se manifesteront qu’à l’avenir). Les coûts de mise en œuvre des mesures dans 
le cadre de ce champ d’action sont faibles en comparaison.

| Mesure transversale : harmonisation entre urbanisation et transport
Pour les cinq champs d’action, il convient d’établir une coordination avec l’aménagement 
du territoire. L’urbanisation doit être coordonnée avec les réseaux de transport existants 
et la densification doit se faire aux endroits déjà bien desservis par les TP. D’une manière 
générale, on peut affirmer que ces derniers font valoir leurs avantages là où la demande 
peut être regroupée, ce qui implique une certaine densité. L’objectif est d’optimiser la 
proximité des structures d’habitation, de travail, de loisirs et d’approvisionnement et de 
réduire ainsi le volume de transport. Une bonne coordination entre l’urbanisation et les 
transports est notamment importante pour pouvoir absorber autant que possible les effets 
induits, qui sont probables dans la majorité des mesures étudiées.

Potentiel de report modal
Dans l’ensemble, l’analyse bibliographique des 20 mesures au sein des cinq champs d’ac-
tion permet de tirer les conclusions suivantes sur le potentiel d’augmentation de la part 
des TP dans le trafic total.

L’ensemble des champs d’action peuvent modifier significativement la répartition modale 
en faveur des TP. Deux conditions sont importantes à cet égard : premièrement, il convient 
toujours de concevoir et de mettre en œuvre intégralement les mesures avec l’aménage-
ment du territoire. Deuxièmement, il s’agit, en particulier pour les mesures de tarification 
et les mesures visant à modifier l’opinion et les normes sociales/personnelles par rapport 
aux TP, de s’adresser de manière ciblée à certains segments de la clientèle plutôt que de 
promouvoir des solutions passe-partout.

Les mesures des champs d’action 1 « Renforcer l’accès aux TP et les chaînes intermo-
dales » et 4 « Réguler et piloter le TIM » devraient présenter un rapport coût-utilité parti-
culièrement positif. Le champ d’action 5 « Influencer les opinions et les normes so-
ciales/personnelles par rapport aux TP » présente également un rapport coût-utilité ten-
danciellement positif, car ses mesures sont nettement moins coûteuses que celles des 
autres champs d’action qui nécessitent des investissements importants dans l’infrastruc-
ture. Les mesures du champ d’action 2 « Rendre les TP plus avantageux (en fonction des 
segments) et plus faciles à utiliser » sont relativement coûteuses. Le rapport coût-utilité 
dépend en grande partie de la possibilité de cibler certaines mesures sur des segments qui 
présentent une forte élasticité-prix des TP.
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En ce qui concerne le champ d’action 3 « Augmenter la qualité et la disponibilité des TP », 
les potentiels en principe élevés pour un report modal impliquent des investissements très 
importants dans le système des TP.

Il est difficile d’estimer le potentiel total des mesures en matière de report modal, car les 
études ne considèrent souvent que les changements de la demande et ne font pas de décla-
rations directes sur le report modal ou quantifient des effets très locaux et contextuels, ce 
qui complique la transposition. En gros, on peut estimer que le potentiel de report modal 
découlant de mesures qui rendent simplement les TP plus attrayants (mesures d’attraction 
telles que la simplification de l’accès, une meilleure intégration dans les chaînes intermo-
dales, des mesures de tarification ciblées) devrait être inférieur à 10 %. Il serait possible 
d’obtenir un report modal plus important en appliquant des mesures incitatives du côté du 
TIM.

Même si l’effet global est difficile à estimer, on peut en déduire qu’une augmentation de 
la part des TP dans le trafic total constituera un élément important pour pouvoir atteindre 
les objectifs climatiques nationaux. Du côté du TIM, chaque point de pourcentage d’aug-
mentation de la part des voitures électriques permet de réduire de 0,7 % les émissions de 
CO2 de la population suisse liées à la mobilité intérieure. En comparaison, un point de 
pourcentage d’augmentation des TP au détriment du TIM entraîne une réduction de 1,2 % 
des émissions de CO2. L’effet de levier d’un transfert du TIM vers les TP est donc 1,7 fois 
plus élevé que celui d’une augmentation de la part des voitures électriques. Il serait encore 
plus élevé si l’on tenait compte de l’électrification croissante des TP routiers.

Pour le développement futur des TP, il est crucial d’investir non seulement dans l’aména-
gement du réseau ferroviaire, mais aussi dans des alternatives plus rapides à mettre en 
œuvre et moins coûteuses, comme les trams légers, les métros et les bus rapides. À très 
long terme, on peut supposer que la mobilité automatisée modifiera fondamentalement le 
système de transport, mais les effets qui en découlent dépendront fortement des réglemen-
tations choisies en la matière. Il faut également tenir compte de l’importance d’une plani-
fication intégrale du trafic total. Ainsi, dans les centres d’agglomération, le vélo et le vélo 
électrique jouent un rôle important dans le système global des transports. Les stratégies et 
les mesures visant à augmenter la part des TP dans le trafic total doivent rester flexibles 
face à ces développements et s’adapter à l’évolution des conditions-cadre.
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• D 1.1: Champs d’action en vue de l’augmentation de la part des TP dans le trafic total

•
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1. Contexte et
problématiques de l’étude

1.1 Contexte
En décembre 2019, quatre motions de même teneur ont été déposées par des parlemen-
taires de quatre groupes différents (motions 19.4443, 19.4444, 19.4445, 19.4446). Les mo-
tions chargent le Conseil fédéral de présenter au Parlement « un plan d’action (au besoin 
avec des propositions de modifications législatives) indiquant quelles mesures permet-
traient d’augmenter la part des transports publics dans le trafic global ».

En février 2020 le Conseil fédéral a proposé d’accepter les quatre motions en donnant 
l’avis suivant : « Le Conseil fédéral s’efforce de rendre les transports (…) de voyageurs 
plus écologiques. Les transports publics jouent un rôle important dans ce contexte. C'est 
pourquoi le Conseil fédéral est prêt à présenter au Parlement un plan de mesures élaboré 
avec le concours des acteurs primordiaux, visant à augmenter la part des transports pu-
blics dans le trafic total ». Fin 2021, le Parlement a transmis les motions pour traitement.

L’Office fédéral des transports (OFT), qui a été chargé de mettre en œuvre les motions, a 
demandé à Interface Politikstudien Forschung Beratung AG et à la Haute école de Lucerne 
(HSLU) d’élaborer dans un premier temps un aperçu structuré des études existantes sur 
les mesures visant à augmenter la part des TP dans le trafic total et, dans un deuxième 
temps, d’établir sur cette base un aperçu du potentiel d’efficacité des mesures en tenant 
compte des effets d’alternance et en nommant les acteurs responsables de la mise en 
œuvre.

1.2 Objectifs et problématiques
L’objectif de la présente étude consistait à fournir des réponses aux problématiques sui-
vantes sur la base d’une évaluation bibliographique nationale et internationale ainsi que 
des appréciations de leurs propres experts :

– Dans quels domaines n’exploite-t-on pas ou pas entièrement le potentiel des transports 
collectifs, de manière générale, et des TP classiques (train, bus, tram), de manière spé-
cifique ? À quel niveau s’élève ce potentiel ?

– Quelle est l’importance du potentiel de report modal du point de vue de la politique 
climatique et environnementale ?

– Avec quelles mesures, dans quelles conditions-cadre (par ex. lois, restrictions/marges 
de manœuvre élargies) et à quels coûts/effets pour l’Etat, l’économie nationale, les 
entreprises et la société, l’augmentation de la part des TP ou de la part des transports 
collectifs peut-elle être atteinte ?

– Quelles sont les mesures d’accompagnement nécessaires pour éviter une augmentation 
du trafic global éventuellement induite par les mesures ?

– Quel rôle/quelle responsabilité la Confédération/les cantons/les communes devraient-
ils assumer (par ex. tâches/marges de manœuvre financières ou juridiques/réglemen-
taires, rôle de modèle) et quelles responsabilités incombent à quels autres acteurs pu-
blics et/ou privés ?

Les experts ont délibérément adopté une vision large des mesures, sans mettre en premier 
lieu l’accent sur un aménagement supplémentaire de l’offre. La présente analyse biblio-
graphique dépasse le cadre des TP classiques et s’intéresse aux interactions avec d’autres 
formes de mobilité collective et individuelle.
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Conformément au mandat, les liaisons internationales en transport grandes lignes ainsi 
que les mesures dans le domaine du transport de marchandises ne font pas l’objet de cette 
étude.

Les Perspectives de transport de l’Office fédéral du développement territorial (ARE) 
offrent une base importante sur le potentiel d’augmentation de la part des TP dans le trafic 
total. Elles montrent, sur la base de différents scénarios « si-alors », comment le transport 
de voyageurs et de marchandises pourrait évoluer. Les scénarios se fondent sur différentes 
hypothèses, par exemple sur la croissance démographique ou les ensembles de valeurs 
sociétales. La présente étude se base sur des mesures individuelles et évalue la bibliogra-
phie disponible sur le potentiel d’impact desdites mesures. Contrairement aux Perspec-
tives de transport, elle ne repose pas sur des calculs de modélisation quantitatifs et doit 
donc être considérée comme une base complémentaire qui procède à des estimations qua-
litatives découlant d’une analyse bibliographique.

1.3 Marche à suivre 
La démarche a suivi six étapes :

| Étape 1 « Identification de facteurs d’influence »
Dans un premier temps, il s’agissait d’identifier les facteurs d’influence qui, selon l’ana-
lyse bibliographique, sont pertinents pour le choix du moyen de transport. Les principaux 
facteurs d’influence suivants ont pu être identifiés de manière générale :

– Temps : la part des TP dans le trafic total augmente à mesure que le temps nécessaire 
pour se rendre en TP d’un point à un autre diminue (ceteris paribus).

– Coûts : plus l’offre de TP est avantageuse, plus la part des TP dans le trafic total aug-
mente.

– Commodité : plus la qualité des TP en termes de commodité est élevée (notamment 
confort, ponctualité, fiabilité), plus la part des TP dans le trafic total augmente (ceteris 
paribus).

– Opinions, normes sociales/personnelles et contrôle comportemental perçu : d’un point 
de vue socio-psychologique, la décision d’utiliser les TP ne se fonde pas uniquement 
sur des aspects purement rationnels. Par conséquent, la part des TP dans le trafic total 
augmente d’autant plus que l’opinion sur les TP est positive, que leur utilisation repré-
sente une norme sociale ou personnelle et que les capacités, les aptitudes et les res-
sources personnelles pour les utiliser sont jugées positives.

| Étape 2 « Passage en revue des mesures »
Sur la base de ces principaux facteurs d’influence, une liste de mesures visant à augmenter 
la part des TP dans le trafic total a été établi dans un deuxième temps. Le groupe de suivi 
de l’étude et le comité de projet de l’OFT ont revu et adapté ce passage en revue.

| Étape 3 « Analyse bibliographique »
Dans un troisième temps, l’analyse bibliographique a été réalisée sur la base de la liste de 
mesures et les conclusions de l’analyse bibliographique ont été condensées dans des fiches 
de mesures (cf. annexe Error! Reference source not found. à Error! Reference source 
not found.). Il ne s’agit pas ici d’être exhaustif. L’objectif était de couvrir un maximum 
de mesures pour lesquelles la bibliographie permet de tirer des conclusions sur le potentiel 
d’augmentation de la part des TP dans le trafic total.

| Étape 4 « Évaluation des différentes mesures »
Dans un quatrième temps, les différentes mesures concernant le potentiel d’efficacité 
(transfert modal en faveur des TP), les coûts et l’horizon de mise en œuvre ont fait l’objet 
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d’estimations. Cette évaluation s’est basée d’abord sur les conclusions de l’analyse biblio-
graphique de l’étape 3, ensuite sur un atelier avec le groupe de suivi en juin 2023 et puis 
finalement sur un atelier de l’équipe de projet en février 2024. Pour évaluer les différents 
facteurs, il a été procédé de la manière suivante :

– L’estimation du potentiel de report modal a été réalisée sur la base d’une synthèse de 
la bibliographie consultée. Pour ce faire, il a également fallu établir des estimations 
propres du potentiel encore en friche pour le système suisse des TP. Ainsi, bien que la 
bibliographie puisse souligner la grande importance de disposer de TP fiables, le po-
tentiel d’amélioration de la fiabilité des TP suisses peut toutefois s’avérer limité, car 
celle-ci est déjà très élevée en Suisse en comparaison internationale. Il a également 
fallu estimer le trafic induit. Dans de nombreux cas, les études empiriques abordent 
uniquement les augmentations de la demande de TP découlant de mesures prises, sans 
distinguer la part de l’augmentation due à un transfert effectif d’un autre moyen de 
transport (par ex. du TIM) de celle due à un surcroît de trafic induit. L’utilité et l’effet 
sur la répartition modale ont été évalués qualitativement pour chaque mesure à l’aide 
d’une catégorisation grossière (« faible », « moyen », « élevé »).

– En ce qui concerne les coûts, il n’a été possible que dans de rares cas de tirer des 
conclusions empiriques solides à partir de la bibliographie. Dans la plupart des cas, il 
a fallu recourir à des estimations propres. Comme les coûts dépendent fortement de 
l’aménagement concret des mesures, l’estimation a procédé par catégories très larges 
et se rapportait toujours à l’ensemble de la Suisse (faible = coûts de l’ordre du million, 
moyen = coûts de l’ordre d’un à neuf milliards, élevé = coûts de l’ordre de plus de dix 
milliards).

– L’horizon de mise en œuvre se base également en premier lieu sur les estimations de 
l’équipe de projet, car pour ce critère également, la bibliographie ne fournit guère de 
conclusions empiriques adaptées à la Suisse. Ce faisant, il s’agissait de distinguer entre 
un délai court (mise en œuvre réaliste dans les cinq prochaines années), un délai moyen 
(mise en œuvre réaliste dans les cinq à dix prochaines années) et un délai long (mise 
en œuvre réaliste sur plus de dix ans). Le terme d’horizon de mise en œuvre se réfère 
à la période jusqu’à ce qu’une mesure puisse être qualifiée comme étant intégralement 
mise en œuvre. Il convient de distinguer ce terme de celui d’horizon d’impact, qui 
décrit le temps nécessaire pour escompter un effet découlant de la mise en œuvre d’une 
mesure.

– Les acteurs pertinents pour la mise en œuvre ont été désignés pour chaque mesure. 
Cette attribution a été faite à partir des bases (légales) existantes (notamment les prin-
cipes de la politique des transports du DETEC1, le PST PP, les bases légales relatives 
aux TP et au trafic routier). En raison de la hauteur de vol des différentes mesures, il 
convient toutefois de noter que la mise en œuvre résulte généralement de l’interaction 
de plusieurs acteurs et que la responsabilité principale de la mise en œuvre d’une me-
sure peut également varier en fonction de sa conception. C’est pourquoi il convient de 
considérer les données relatives aux acteurs de la mise en œuvre comme indicatives et 
non comme une liste exhaustive.

| Étape 5 « Développement de champs d’action »
Dans un cinquième temps, des champs d’action ont été élaborés sur la base des conclu-
sions validées pour les différentes mesures. Ces champs regroupent les mesures et tiennent 
compte des interdépendances des mesures (potentiels de synergie, conflits d’objectifs).

1  https://www.uvek.admin.ch/uvek/fr/home/transports/politique-des-transports.html [page consul-
tée le 8 décembre 2023].

https://www.uvek.admin.ch/uvek/fr/home/transports/politique-des-transports.html
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| Étape 6 « Classification territoriale des champs d’action »
Dans un sixième et dernier temps, les champs d’action ont été classés territorialement, 
puis par ordre de priorité (en tenant compte des liaisons départ-destination) sur la base des 
types d’espace selon le PST PP.

1.4 Structure du rapport
Le rapport est structuré comme suit : le chapitre Error! Reference source not found. 
résume les conclusions de l’analyse bibliographique pour chaque mesure. L’analyse bi-
bliographique détaillée, y compris les sources des bases scientifiques, se trouve dans les 
annexes Error! Reference source not found. à Error! Reference source not found.. Le 
chapitre 3 illustre les champs d’action, les met en relation avec les types d’espace selon le 
PST PP et les classe par ordre de priorité. Les chapitres Error! Reference source not 
found. et Error! Reference source not found. répondent aux questions posées au début 
de l’étude et permettent ainsi de tirer une conclusion.

1.5 Terminologie
| Transports publics (TP)
Dans cette étude, le terme de transports publics (ci-après TP) englobe premièrement les 
transports en commun fournis dans le cadre de la régale du transport de voyageurs (conces-
sionnaire ou avec autorisation cantonale), mais également le transport en commun situé 
en dehors de ladite régale. Ce dernier comprend les courses collectives commandées, qui 
sont généralement désignées dans la bibliographie comme des offres à la demande ou par 
les termes de bus sur appel, de ride-pooling ou de ride-sourcing (OFT, 2023). Primo, les 
offres de partage utilisées sur une base individuelle, comme l’autopartage ou le partage de 
vélos, ne sont pas considérées comme faisant partie des TP. De même, les offres de co-
voiturage, à savoir des communautés de transport sur une base privée, ne font pas partie 
des TP selon la définition de cette étude. Elles sont considérées comme TIM visant à aug-
menter leur taux d’occupation. Les offres de partage et de pooling mentionnées peuvent 
toutefois présenter des interactions avec les TP ou jouer un rôle complémentaire impor-
tant, raison pour laquelle elles ont été prises en compte dans le cadre des mesures de cette 
étude.

| Secteur des TP
Dans cette étude, le terme de secteur des TP se réfère aux prestataires d’offres qui entrent 
dans le domaine des TP selon la définition donnée précédemment. Il englobe également 
les organisations du secteur (Alliance SwissPass, Union des transports publics), y compris 
les communautés tarifaires et de transport, qui jouent un rôle important dans la coordina-
tion entre les prestataires. En fonction de la mesure, le terme est différencié, par exemple 
pour désigner séparément les prestataires privés de services à la demande dont les offres 
peuvent être financées par les pouvoirs publics, mais ne le sont pas obligatoirement.

| Répartition modale 
La formulation « part des transports publics dans le trafic global » utilisée dans les motions 
fait référence au terme technique de « répartition modale ». Ce terme désigne la part des 
différents moyens de transport dans le trafic total. Il s’agit de distinguer les différentes 
bases de calcul de la répartition modale, qui est souvent basée soit sur les distances par-
courues, soit sur les étapes parcourues. Dans le présent rapport, la base de calcul est indi-
quée lorsqu’elle ressort de la bibliographie.

| Report modal / transfert
Dans la bibliographie, une modification de la répartition modale est désignée par le terme 
de « report modal » ou par « transfert ». Ce terme est utilisé dans le présent rapport pour 
indiquer une augmentation de la part des TP dans le trafic total au détriment des autres 
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moyens de transport. Tandis que le report modal désigne la modification proprement dite 
de la répartition modale, le potentiel de report modal désigne le potentiel de modification 
de la répartition modale (à savoir le potentiel d’augmentation de la part des TP dans le 
trafic total).

| Transport et mobilité
Le terme de mobilité se rapporte plutôt aux personnes et aborde le potentiel de déplace-
ment des personnes. Le terme de transport, quant à lui, se rapporte plutôt aux moyens de 
transport et se réfère aux déplacements manifestes des personnes. Le présent rapport re-
nonce à distinguer strictement ces deux termes, car la bibliographie utilise souvent ces 
deux termes de manière synonymique.

| Multimodalité et intermodalité
L’intégration des TP dans la mobilité multi- ou intermodale fait également partie de cette 
étude. Ce faisant, nous nous basons sur les définitions suivantes : le terme de multimoda-
lité doit être comprise comme un terme générique. Primo, il est utilisé lorsque des per-
sonnes utilisent différents moyens de transport sur une certaine période ; par exemple, en 
se rendant au travail à vélo le lundi mais en empruntant le bus le mardi. Secundo, le terme 
désigne l’utilisation de plusieurs moyens de transport pour différentes étapes d’un trajet, 
par exemple une combinaison d’autopartage et de train. La bibliographie parle souvent 
d’intermodalité pour désigner cette deuxième forme de mobilité. Au sens d’une désigna-
tion précise, l’on utilise donc le terme de multimodalité lorsque des personnes utilisent 
différents moyens de transport sur une certaine période et le terme d’intermodalité pour 
les chaînes de déplacement empruntant plusieurs moyens de transport.
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2. Mesures visant à augmenter 
la part des transports publics 
dans le trafic total

Le présent chapitre résume les conclusions de l’analyse bibliographique pour chaque me-
sure visant à augmenter la part des TP dans le trafic total. Lesdites conclusions sont pré-
sentées de manière détaillée dans les annexes Error! Reference source not found. à Er-
ror! Reference source not found., tandis que ce chapitre les synthétise. Pour faciliter la 
lecture, nous avons volontairement renoncé à faire référence de manière détaillée au tra-
vail scientifique sous-jacent. Toutes les conclusions basées sur la bibliographie et non sur 
des estimations propres sont accompagnées d’une indication de la source dans l’annexe.

2.1 Mesure 1 : Amélioration de l’accès au réseau des TP 
L’amélioration de l’accès aux TP par des arrêts proches des lieux d’habitation et de travail 
est déterminante pour l’utilisation des TP. L’analyse bibliographique montre que plus la 
distance jusqu’à l’arrêt est grande, moins les TP sont utilisés. Les niveaux de qualité de 
desserte du réseau de TP sont un indicateur de la desserte par les TP2. En Suisse, ils sont 
fortement corrélés à la répartition modale, un meilleur niveau de qualité de desserte par 
les TP entraînant une utilisation accrue des TP ainsi qu’une plus grande part des TP dans 
le trafic total.

La couverture de la Suisse par une bonne offre de TP garantit un accès au réseau de TP de 
haut niveau. Les acteurs responsables analysent systématiquement le potentiel de nou-
veaux arrêts et de nouvelles lignes. Le domaine ferroviaire dispose de moyens pour l’amé-
nagement. Cependant, la réalisation de nouveaux projets prend parfois du temps en raison 
de résistances politiques et juridiques. L’analyse bibliographique permet néanmoins de 
dégager quelques indications pertinentes en fonction du contexte ou de la situation. Dans 
les zones urbaines, un système de TP rapide, tel qu’un métro, déclencherait une fois de 
plus un saut qualitatif qui se répercuterait nettement sur la répartition modale (voir égale-
ment la section 2.4). La longueur du réseau de tels systèmes est également importante. 
Pour la Suisse, cela pourrait se résumer à prolonger les systèmes de tram de manière plus 
systématique dans l’agglomération et à les accélérer dans les zones denses grâce à des 
tunnels de tram. Dans les zones rurales, ce n’est pas seulement l’accès au prochain arrêt 
qui devrait être un critère, mais le temps de trajet jusqu’au prochain nœud de TP (RER). 
Cela signifierait que l’on pourrait investir davantage dans des lignes d’apport directes vers 
les nœuds de TP.

Il peut toutefois y avoir des conflits d’objectifs entre le nombre d’arrêts et la vitesse ; 
d’après la bibliographie, il s’agit même d’un dilemme fondamental dans les TP, qu’il faut 
gérer en tenant compte du temps de trajet, du potentiel de clients et de la durée jusqu’au 
prochain nœud de TP. Il convient également de veiller à ce que les nouveaux arrêts soient 
coordonnés avec l’urbanisation et qu’ils ne favorisent pas une urbanisation indésirée (voir 
également la section 2.11). En règle générale, les nouveaux arrêts se justifient là où les 
zones sont déjà desservies par une infrastructure routière et où il s’agit de passer des TIM 
aux TP.

2 https://www.are.admin.ch/are/fr/home/mobilite/bases-et-donnees/desserte-en-suisse.html [page 
consultée le 22 mai 2024].

https://www.are.admin.ch/are/fr/home/mobilite/bases-et-donnees/desserte-en-suisse.html
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Les cantons assument une fonction importante dans la mise en œuvre de la mesure, au 
sens où ils sont commanditaires du transport local et régional, parties prenantes dans la 
planification du transport grandes lignes et initiateurs des projets. Avec le PST PP, la 
Confédération fixe le cadre du développement à long terme du système global des trans-
ports en Suisse et participe au financement de projets d’infrastructure par le biais du pro-
gramme en faveur du trafic d’agglomération (PTA) et des programmes de développement 
stratégique de l’infrastructure ferroviaire (PRODES RAIL) et routière (PRODES des 
routes nationales). De ces deux programmes, c’est en premier lieu le PRODES RAIL qui 
est pertinent pour les TP. Du côté routier, les routes cantonales et communales jouent un 
rôle plus important. Enfin, le secteur des TP est un acteur important dans la mise en œuvre 
de la mesure.

Il convient de noter que les investissements visant à améliorer l’accès au réseau de TP ne 
sont pas uniquement axés sur le transport ferroviaire. Il s’agit également de trouver des 
potentiels dans une meilleure desserte par tram, métro et bus. Les liaisons par bus peuvent 
également servir à relier les localités non desservies par le train au réseau de TP. Les 
investissements dans les liaisons de tram, de métro ou de bus ne peuvent pas être financés 
par le fonds d’infrastructure ferroviaire (FIF) ou ne peuvent l’être qu’en partie, raison pour 
laquelle le financement représente souvent un défi.

Acteurs 

Confédération – Définition du cadre pour le développement à long terme du système global des trans-
ports en Suisse avec le PST PP

– Définition des arrêts du transport ferroviaire via le PRODES RAIL, financement via le 
FIF

– Définition du réseau des routes nationales, financement via le fonds pour les routes 
nationales et le trafic d’agglomération (FORTA)

– Commande conjointe et co-financement du transport régional de voyageurs (TRV)
– Commande conjointe et co-financement via le PTA

Cantons – Planification et financement des routes cantonales
– Définition des arrêts routiers 
– Commande conjointe et co-financement du TRV
– Définition de pôles de développement économique (PDE) dans le plan directeur

Communes/régions – Planification et mise en œuvre du dernier kilomètre 
– Co-planification, commande conjointe et co-financement du transport local

Secteur des TP – Exécution 

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

moyen moyen moyen

2.2 Mesure 2 : interfaces multimodales / mobility hubs
L’ARE définit (2021) les interfaces de transports (également appelées interfaces multimo-
dales ou mobility hubs) comme « … des pôles d’échange qui mettent en réseau différents 
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moyens de transport. Elles offrent une vaste gamme de services et garantissent des trajets 
courts et un lien plus fort avec la campagne (aspect des transports). Grâce à leurs qualités 
urbanistiques et à leurs capacités de densification, elles augmentent le potentiel d’utilisa-
tion des TP (aspect urbanistique). Une interface de transports réussie est une interface qui 
combine avec succès ces deux aspects. »

La bibliographie internationale utilise souvent le terme de mobility hub. Le présent rapport 
utilise le terme d’interface de transports car c’est celui utilisé habituellement en Suisse. 

Grâce à des points de correspondance aussi conviviaux que possible entre les différents 
moyens de transport, les interfaces de transports sont en mesure d’augmenter l’accessibi-
lité entre la ville et la campagne. Dans les centres urbains en particulier, les moyens de 
transport complémentaires tels que les offres de partage (autopartage et services de partage 
de vélos) jouent un rôle important pour permettre un mode de vie favorable aux TP (voir 
section 2.10).

Afin de promouvoir ces centres de mobilité intermodale, la Confédération, les cantons, les 
villes et les communes ont fait avancer le programme des interfaces de transports de 2021 
à 2024. Ce programme visait à déterminer, sur la base de différentes études de fond, les 
besoins et les conditions-cadres des interfaces de transport qui fonctionnent bien. L’Union 
des transports publics (UTP) a en outre élaboré un guide de planification des interfaces de 
transports3. Le réseau interfaces multimodales4 a été créé pour coordonner et mettre en 
œuvre les activités dans les années à venir. Il réunit, outre tous les niveaux de l’État, des 
acteurs publics et privés des domaines de la mobilité, des TP, de l’aménagement du terri-
toire, de l’urbanisme, de l’architecture, de l’immobilier et de la gestion des processus. Les 
différentes initiatives soulignent l’importance de la coopération entre les divers acteurs et 
constituent une étape vers la mise en œuvre pratique de concepts intégrant les transports 
et l’urbanisation. Il convient de distinguer entre un niveau à grande échelle (emplacement 
et fonction des interfaces de transports) et le niveau de chacun des projets d’interface de 
transports.

Des études isolées à l’étranger démontrent les effets positifs des interfaces de transports 
sur la part des TP dans le trafic total. Ainsi, à Munich, il a été démontré que les interfaces 
de transports entraînent une utilisation accrue des offres de partage et des TP. D’autres 
études, comme celles menées aux Pays-Bas, montrent en revanche que les premières ten-
tatives de mise en œuvre d’interfaces de transport ne génèrent que 4 à 5 % de trajets inter-
modaux.

Des travaux de recherche récents en Suisse indiquent plutôt un potentiel limité pour le 
contexte local. L’augmentation des voyageurs-kilomètres en TP attendue en 2050 grâce à 
ces infrastructures est estimée à 0,2 %, ce qui correspond à une augmentation de 0,1 point 
de pourcentage de la part des TP dans le trafic total en voyageurs-kilomètres. Selon le 
rapport de synthèse de l’ARE de 2023 sur les interfaces multimodales, les interfaces de 
transports situées dans la couronne urbaine présentent un potentiel de report modal parti-
culier. Celui-ci devrait toutefois être faible pour les interfaces de transport en centre-ville, 
étant donné qu’elles servent déjà aujourd’hui en premier lieu de correspondance entre les 
TP. Un certain potentiel a pu être identifié pour les parkings-relais, même si les expé-

3 https://www.voev.ch/fr/Services/Publications/Standards-de-la-branche/Guide-de-planification-In-
terfaces-de-transports [page consultée le 5 juin 2023].

4 https://www.verkehrsdrehscheiben.ch/fr/start2 [page consultée le 6 septembre 2024].

https://www.voev.ch/fr/Services/Publications/Standards-de-la-branche/Guide-de-planification-Interfaces-de-transports
https://www.voev.ch/fr/Services/Publications/Standards-de-la-branche/Guide-de-planification-Interfaces-de-transports
https://www.verkehrsdrehscheiben.ch/fr/start2
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riences internationales concernant ces structures montrent que les attentes en matière de 
report modal restent plutôt modérées.

D’une manière générale, il convient de garder à l’esprit que si l’on considère les interfaces 
de transports de manière isolée, leur potentiel d’impact doit être considéré comme plutôt 
faible, mais que l’association desdites interfaces à d’autres mesures (par ex. adaptations 
du réseau de TP, gestion des places de stationnement au niveau national, offres de partage) 
peut constituer un élément important d’un train de mesures pouvant avoir des effets consi-
dérables en termes de répartition modale.

Il est dans certains cas difficile de mettre en œuvre des interfaces de transports efficaces. 
La question du financement est importante. Alors que les surfaces des gares dans les villes 
représentent des objets d’investissement très attrayants et que les parkings et les magasins 
peuvent être exploités de manière rentable, le défi consiste à doter également les gares 
situées dans les agglomérations et à la campagne d’au moins une partie de ces qualités. Le 
moindre attrait en tant qu’objet d’investissement augmente le besoin de coordination entre 
les acteurs, car les interfaces de transports ne peuvent pas être réalisées sans l’argent des 
contribuables. C’est notamment le financement des offres de partage et à la demande sur 
de telles interfaces de transports qui est aujourd’hui encore trop peu implanté et harmonisé 
en Suisse. Seules les applications appartenant aux fournisseurs permettent d’accéder nu-
mériquement aux systèmes au lieu de plates-formes Mobility as a Service (MaaS). Pour 
les clients qui se déplacent de manière intermodale, la situation n’est donc toujours pas 
satisfaisante. Un autre défi réside dans la planification intégrale d’une interface de trans-
ports, qui est également stipulée dans le PST PP. Une telle planification ne peut pas se 
limiter aux frontières communales. Elle s’avère plus difficile lorsque, par exemple, les 
intérêts d’une commune périphérique et d’une commune urbaine divergent (par ex. une 
commune urbaine souhaite une interface de transport à l’extérieur du centre d’aggloméra-
tion, mais la commune périphérique ne veut pas libérer de surfaces pour des places de 
stationnement).

Tous les niveaux étatiques disposent déjà d’instruments pour la promotion des interfaces 
de transports : les cantons assument une fonction importante d’impulsion, dans la mesure 
où ils peuvent encourager la conception d’interfaces de transports par le biais de leurs 
plans directeurs. Le PST PP stipule que la Confédération, les cantons et les communes 
doivent, en fonction de leurs intérêts respectifs, veiller ensemble à la planification globale 
des interfaces de transports afin d’intégrer de manière optimale les différents modes de 
transport dans les chaînes de transport (objectif V1 PST PP). En revanche, le cofinance-
ment d’interfaces de transports dans les zones rurales n’est guère possible aujourd’hui. 
Les questions relatives au financement dans les zones rurales ont également été examinées 
dans le cadre de la réponse au postulat Michel (Po. 22.3638 « Développer les interfaces 
multimodales et les infrastructures cyclables en milieu rural »).
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Acteurs 

Confédération – Co-responsabilité d’une planification intégrale d’interfaces de transports selon le 
PST PP lors de projets liés à des subventions fédérales 

– Co-financement d’interfaces de transports via le FIF et le PTA 

Cantons – Co-responsabilité d’une planification intégrale d’interfaces de transports selon le 
PST PP

– Définition d’interfaces de transports dans les plans directeurs cantonaux 
– Co-financement d’interfaces de transports via le PTA 

Communes / régions – Co-responsabilité d’une planification intégrale d’interfaces de transports selon le 
PST PP (coordination avec les instruments de planification communaux)

Secteur des TP – Exécution 

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

moyen faible moyens

2.3 Mesure 3 : Augmentation de la fiabilité des TP
Dans la plupart des études, l’attribut de fiabilité dans les TP est assimilé à la ponctualité. 
En fait, tandis que la ponctualité signifie le respect de l’horaire, la fiabilité a un sens plus 
large : il s’agit aussi de savoir si une offre de TP circule réellement.

La relation positive entre la fiabilité et la part des TP dans le trafic total a été bien étudiée 
dans la bibliographie internationale, dont il ressort assez clairement que la fiabilité est un 
facteur d’influence important favorisant un report modal.

Pour la Suisse, le potentiel résiduel de transfert reste encore à déterminer. Dans le domaine 
des bus et des trams, l’augmentation de la fiabilité est une question fortement politique. 
La priorisation systématique des TP dans l’espace routier pourrait constituer un potentiel. 
Dans le domaine ferroviaire, il semble difficile d’améliorer l’entretien des installations 
techniques ou de les rendre redondantes afin que les pannes soient plus rares ou aient 
moins de conséquences. La densification de l’offre ferroviaire à une cadence de 15 mi-
nutes aiderait certainement à réduire les effets d’une suppression de train ou d’une corres-
pondance manquée pour les clients. Du point de vue de l’infrastructure, il est primordial 
de disposer d’itinéraires de déviation. Ainsi, la construction d’un nouveau tronçon entre 
Zurich et Olten réduirait considérablement les répercussions en cas de perturbations sur le 
tronçon existant.

Les acteurs jouent un rôle différent dans la mise en œuvre des mesures, en fonction de leur 
arrangement. Le secteur des TP est responsable des optimisations de l’exploitation visant 
à augmenter la fiabilité ; pour les mesures infrastructurelles ou réglementaires, la respon-
sabilité incombe plutôt à l’État. Étant donné la fiabilité déjà très élevée en comparaison 
internationale, il faut s’attendre de manière générale à des coûts considérables pour les 
aménagements d’infrastructure dans le secteur ferroviaire afin d’obtenir des améliorations 
significatives de la fiabilité. C’est pourquoi compte tenu du rapport coûts/utilité, des me-
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sures qui recourent davantage à des approches non infrastructurelles (par ex. priorisation 
des bus dans l’espace routier à l’aide de voies réservées aux bus, des systèmes de feux de 
signalisation ou des optimisations de l’exploitation) sembleraient être plus réalistes. 
L’évaluation des différents critères dans le tableau ci-dessous se base également sur cette 
compréhension de la mesure.

Acteurs 

Confédération – Définition d’étapes d’aménagement dans le transport ferroviaire via le PRODES 
RAIL, financement via le FIF 

– Commande conjointe et co-financement du TRV 
– Co-financement de l’infrastructure via le PTA
– Définition d’étapes d’aménagement dans le transport ferroviaire via le PRODES RAIL
– Définition du cadre pour le développement à long terme du système global des trans-

ports en Suisse à l’aide du PST PP 

Cantons – Commande conjointe et co-financement du TRV 
– Commande conjointe et co-financement du transport local
– Financement et régulation des routes cantonales (par ex. droit de la circulation rou-

tière en lien avec l’utilisation des voies de bus)
– Planification d’horaires

Communes / régions – Définition de conditions-cadres dans la planification communale 
– Commande conjointe et co-financement transport local

Secteur des TP – Mise en œuvre (Planification et exécution de l’offre, nombre de retards et manière de 
les gérer / respect de l’horaire, garantie des liaisons de correspondance etc.)

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

moyen moyen moyens

2.4 Mesure 4 : Réduction des temps de parcours en TP
Le temps de parcours se compose du temps proprement passé dans le véhicule, du temps 
d’accès, du temps nécessaire aux correspondances ainsi que du temps d’attente à la gare 
(en raison de la cadence). Dans la bibliographie, le temps de parcours est considéré comme 
une variable d’influence essentielle du choix du moyen de transport. L’état de la recherche 
pour la Suisse montre que le temps de parcours est le critère le plus important, devançant 
des critères tels que le prix, le temps d’accès, la fréquence et le nombre de correspon-
dances.

D’après l’étude « Technologische Weiterentwicklung des Bahnsystems 2050 » de Nold et 
al. (2022) les lignes à grande vitesse recèlent un grand potentiel. 

Avec les projets de l’étape d’aménagement 2035 ainsi que les autres grands projets déjà 
mis en route pour la prochaine étape d’aménagement, de très nombreux projets d’infra-
structure et d’amélioration de l’offre sont déjà en cours de planification dans le domaine 
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ferroviaire. Il faudra plusieurs décennies pour que toutes les constructions et offres déci-
dées soient réalisées et que l’ensemble des effets sur la demande puissent se faire sentir. 
Les effets attendus sont considérables, avec une augmentation de la part des TP dans le 
trafic total d’environ 3 points de pourcentage (selon le scénario de base des Perspectives 
d’évolution du transport 2050).

Il existe une plus grande marge de manœuvre dans le domaine ferroviaire lors de la 
conception de l’offre sur le rail. Le système suisse de l’horaire cadencé et des nœuds fer-
roviaires est très complexe et nécessite beaucoup d’infrastructures dans les gares notam-
ment, qui sont en partie inutilisées en dehors des horaires cadencés. Les Pays-Bas ont 
simplifié le réseau en s’inspirant du modèle japonais, ont assoupli l’horaire cadencé, mais 
ont en revanche augmenté massivement l’offre sur les liaisons importantes. Bien entendu, 
il existe ici un certain conflit d’objectifs avec la fiabilité (voir section 2.3).

Il existe également un potentiel dans le domaine des offres en milieu urbain, y compris 
dans les agglomérations. Les systèmes de service rapide par bus (BRT, de l’anglais bus 
rapid transit) n’existent qu’à l’état embryonnaire en Suisse. Certains projets de tramway 
ont été mis en œuvre avec beaucoup de succès. Le métro M2 à Lausanne a probablement 
contribué à ce que la demande en TP dans cette ville augmente plus que la demande 
moyenne des villes suisses.

Il est également possible d’obtenir des gains de temps de parcours avec des systèmes de 
priorité pour les TP urbains, qui ont en fin de compte un effet positif sur la part des TP 
dans le trafic total. De tels systèmes de priorité peuvent être de différents types, par 
exemple des voies de bus dédiées ou des « BLIP » (bus lanes with intermittent priority). 
De telles mesures seraient relativement rapides à mettre en œuvre et devraient avoir des 
effets non négligeables sur la répartition modale.

Une étude sur le transport international de voyageurs, commandée par l’OFT dans le cadre 
de la perspective RAIL 2050, conclut que la réduction du temps de parcours revêt une 
importance majeure, notamment dans les transports urbains transfrontaliers, et qu’il existe 
des potentiels de report modal à ce niveau.

Le rôle des acteurs dans la mise en œuvre diffère selon le type de mesure : la Confédération 
est responsable de la planification et du financement de l’infrastructure ferroviaire et des 
routes nationales. La Confédération, les cantons et les communes co-financent les offres 
dans les TRV. La mise en œuvre (horaire concret) est effectuée par les entreprises de TP 
sur la base de la commande concrète et dans le respect des prescriptions de la stratégie 
d’utilisation du réseau et du plan d’utilisation du réseau5.

5 https://www.bav.admin.ch/bav/fr/home/modes-de-transport/chemin-de-fer/informations-speciali-
sees/strategie-et-plans-dutilisation-du-reseau.html [page consultée le 28 juin 2024]

https://www.bav.admin.ch/bav/fr/home/modes-de-transport/chemin-de-fer/informations-specialisees/strategie-et-plans-dutilisation-du-reseau.html
https://www.bav.admin.ch/bav/fr/home/modes-de-transport/chemin-de-fer/informations-specialisees/strategie-et-plans-dutilisation-du-reseau.html
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Acteurs

Confédération – Planification et financement de l’infrastructure ferroviaire par le biais du PRODES RAIL 
(par les moyens du FIF) et des routes nationales par le biais du PRODES des routes 
nationales (par les moyens du FORTA)

– Commande conjointe et co-financement du TRV

Cantons – Commande conjointe et co-financement du TRV
– Commande conjointe et co-financement du transport local

Communes / régions – Planification communale comme condition-cadre pour les TP (par ex. systèmes de prio-
rité pour les TP urbains)

– Commande conjointe et co-financement du transport local

Secteur des TP – Planification de l’horaire (par ex. garantie des correspondances, temps d’attente, des-
serte des arrêts)

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

long élevé élevés

2.5 Mesure 5 : Extension des horaires d’exploitation
L’extension des horaires d’exploitation est une mesure visant à augmenter l’attrait des TP. 
De manière empirique, il y a cependant peu de preuves que cette mesure permette d’aug-
menter substantiellement la part des TP dans le trafic total. Certaines études indiquent une 
augmentation de la demande, qui pourrait toutefois être due dans une large mesure à des 
effets induits. C’est ce que suggèrent les résultats d’études qui concluent que l’extension 
des horaires d’exploitation n’a pas d’effets significatifs sur la possession d’une voiture.

Etant donné que les heures creuses se caractérisent non seulement par un taux d’utilisation 
des TP plus faible, mais aussi par des volumes de trafic généralement moins importants, 
il convient d’évaluer dans quelle mesure la mise à disposition des TP, qui constituent en 
premier lieu un moyen de transport de masse, peut être envisagée d’un point de vue finan-
cier pendant les heures creuses et dans une perspective de durabilité. L’extension des ho-
raires d’exploitation ne pourrait se faire que grâce à l’utilisation de véhicules plus petits 
et plus flexibles. Toutefois, Plyushteva & Boussauw (2020) conseillent de se concentrer 
moins sur l’aspect financier et soulignent l’inclusion accrue de la mobilité nocturne.

Dans les centres urbains, l’offre de transports nocturnes a pu être considérablement 
développée ces dernières années, ce qui a généré une demande correspondante. Le 
weekend, des solutions créatives sont également nécessaires en dehors des villes ou de 
l’agglomération, pour maintenir les coûts dans des limites raisonnables. Il s’agit 
notamment de systèmes de location de vélos électriques, de l’intégration de taxis 
subventionnés pour la population ou d’offres à la demande (voir également la section 2.9). 
D’une manière générale, le potentiel de report modal de cette mesure devrait surtout se 
limiter aux zones rurales et y rester également plutôt faible.
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Les coûts induits par une extension des horaires d’exploitation dépendent fortement de la 
quantité de l’offre. Les frais de personnel et la baisse de la demande des clients durant la 
nuit entraînent un besoin d’indemnisation considérable pour assurer une offre complète. 
Les métropoles, telles que Zurich, qui proposent une offre culturelle importante et où, par 
conséquent, de nombreuses personnes se déplacent tard, constituent une exception.

Les extensions de l’offre en termes d’horaires d’exploitation sont mises en œuvre par les 
entreprises de transport, mais doivent être financées par les pouvoirs publics, les cantons 
en particulier jouant un rôle important en tant que commanditaires des TP.

Acteurs

Confédération – Commande conjointe et co-financement du TRV

Cantons – Commande conjointe et co-financement du TRV et du transport local

Communes – Commande conjointe et co-financement du transport local

Secteur des TP – Mise en œuvre

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts 

court faible moyens

2.6 Mesure 6 : Réductions des prix des TP
Une réduction des prix des TP entraîne une augmentation de la demande de TP. Il est 
possible de mettre en œuvre cette mesure à l’aide d’une réduction générale des prix ou 
alors en prévoyant des actions, à savoir des réductions temporaires, locales ou s’adressant 
à un segment de clientèle spécifique, qui visent à inciter les personnes à passer aux TP.

Les élasticités-prix calculées dans des études internationales et nationales montrent l’effet 
d’une modification du prix des TP sur la demande de TP. Les études indiquent pour la 
Suisse une élasticité-prix comprise entre - 0,3 et - 0,5. En d’autres termes, une augmenta-
tion du prix des TP de 10 % entraînerait une réduction de la demande de TP de 3 à 5 %. 
Ou inversement : une réduction du prix de 10 % entraînerait une augmentation de la de-
mande en TP de 3 à 5 %.

De telles considérations ne tiennent pas compte des effets induits. Ainsi, une réduction de 
prix peut entraîner une augmentation de la demande en TP sans que cela change (notable-
ment) la demande pour d’autres moyens de transport. De manière générale, il convient de 
partir du principe que les mesures de tarification limitées aux TP génèrent un trafic induit 
considérable. C’est ce qui ressort par exemple des expériences récentes en Allemagne : 
une évaluation de l’Office fédéral allemand de la statistique montre que l’action, limitée 
dans le temps, d’un billet à neuf euros au cours de l’été 2022 a certes permis, en termes de 
nombre de trajets, d’augmenter la mobilité en TP de plus de 40 % mais que la part des TP 
dans le trafic global n’a augmenté que de deux points de pourcentage, passant de 7 à 9 %. 
La bibliographie allemande a tendance à considérer l’action comme positive et prédit une 
augmentation du nombre d’usagers des TP à long terme, ce qui ne peut toutefois pas en-
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core être évalué à l’heure actuelle. De manière générale, il semble douteux de parler de 
succès quand on constate qu’une réduction de prix de plus de 50 % a eu un effet de deux 
points de pourcentage sur la répartition modale, surtout si l’on considère que ladite action 
a provoqué des problèmes d’exploitation majeurs : la très forte augmentation de la de-
mande aurait dû être compensée par un aménagement de l’offre, qui n’aurait pas pu être 
financé en raison des dépenses déjà très élevées pour la réduction des prix (augmentation 
des subventions publiques).

Au niveau international, il existe également quelques exemples de TP gratuits (par ex. en 
Allemagne, en France ou en Norvège). Les conclusions empiriques sont relativement 
claires à ce sujet : bien que la gratuité des TP génère des effets très importants sur la de-
mande en TP, le report modal du TIM vers les TP reste minime dans la plupart des cas.

Conclusion : si l’on réduisait par exemple les prix des TP de 10 % en Suisse, la demande 
augmenterait de 3 à 5 %. Le rapport coûts/utilité d’une telle action serait toutefois discu-
table : en matière de coûts premièrement, il s’agirait de financer la réduction des prix par 
une nette augmentation des subventions publiques. Bien que l’augmentation de la de-
mande entraînerait une hausse des recettes, celles-ci ne couvriraient probablement pas les 
coûts supplémentaires nécessaires. En matière d’utilité deuxièmement, la majeure partie 
de l’augmentation de la demande serait due au trafic induit, alors que l’effet de transfert 
effectif du TIM vers les TP resterait probablement limité.

Des études portant sur des réductions de prix des TP spécifiques à certains segments 
montrent que des systèmes de prix différenciés permettent de générer davantage de de-
mande dans les TP. Cependant, ces mesures agissent généralement sur les personnes déjà 
clientes des TP, ce qui entraîne un trafic induit. Toutefois l’on peut également atteindre 
des personnes qui se déplacent aussi bien en TP qu’en TIM (donc de manière multimo-
dale) ; dans ce cas, il existe également des potentiels de report modal (ainsi le nouveau 
demi-tarif PLUS vise un segment auquel, jusqu’à présent, ni l’abonnement général ni le 
demi-tarif n’a pu répondre de manière satisfaisante). Les automobilistes monomodaux 
sont toutefois difficiles à atteindre au moyen de systèmes de prix différenciés. Le défi de 
la tarification spécifique au segment consiste à identifier les groupes qui réagissent aux 
signaux donnés par les prix et de créer des offres qui ne conduisent pas à une cannibalisa-
tion. Si l’on y parvient, les systèmes de tarification spécifiques aux segments sont généra-
lement préférables à des réductions de prix généralisées, dans une logique coûts / utilité.

Conformément à l’art. 15 de la loi du 20 mars 2009 sur le transport de voyageurs (LTV)6, 
la souveraineté en matière de tarif appartient aux entreprises de transport. Les manques à 
gagner des entreprises de transport dus à une réduction des prix devrait doivent toutefois 
être compensés par l’État (en premier lieu la Confédération et les cantons). Il convient de 
considérer une réduction des prix comme une tâche commune de l’État et du secteur pour 
laquelle les deux acteurs devraient coordonner leurs actions.

6 RS 745.1
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Acteurs

Confédération – Financement des coûts non couverts dans le TRV et le transport grandes lignes
– Prescriptions en matière de politique de tarification

Cantons – Financement des coûts non couverts dans le TRV et le transport local

Communes – Financement des coûts non couverts dans le transport local

Secteur des TP – Fixation des prix, conception de la gamme
– Réductions de prix / offres ciblées et ponctuelles

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

court moyen moyens

2.7 Mesure 7 : Simplification des systèmes des prix et d’accès 
Dans un système de prix et d’accès radicalement simplifié, la logique de prix est conçue 
de manière que i) le client ne doive plus comparer différentes options et choisir l’une 
d’entre elles, ii) le billet de TP soit valable sans restriction dans le temps au sein d’un 
périmètre et iii) les procédures pratiques nécessaires avant (par ex. d’acheter un billet), 
pendant (par ex. disposer et présenter le billet) ou après le voyage (par ex. checkout en cas 
de billetterie automatique) soient réduites à un minimum.

Des études réalisées à l’étranger montrent qu’un système tarifaire intégré pour les TP peut 
entraîner une hausse de 6 à 20 % du nombre de passagers. La recherche ne permet guère 
de déterminer avec précision quelle part de cette augmentation peut être attribuée à des 
effets induits et quelle part peut être attribuée à un véritable report modal. Certes, une 
partie importante de ces augmentations devrait provenir d’effets induits. En même temps, 
la thèse selon laquelle un accès simplifié au système de prix et d’accès s’adresse également 
à des personnes qui n’utilisent pas ou peu les TP et que les obstacles à leur utilisation sont 
abaissés pour ce groupe semble plausible. Des effets pourraient notamment se produire à 
long terme, dans la mesure où des expériences positives pourraient être faites avec les TP 
et où une certaine habituation pourrait se produire à long terme. Il s’agit toutefois de thèses 
qui n’ont pas encore été étayées par la bibliographie et qui sont également très difficile-
ment mesurables (en raison du caractère à long terme des effets).

Même s’il y a déjà une certaine intégration des structures tarifaires en Suisse, il reste en-
core du potentiel avant que l’on puisse parler d’une simplification radicale du système de 
prix et d’accès. Il existe des approches allant dans la bonne direction, comme le montre le 
projet de branche des TP myRIDE7, qui vise à simplifier le paysage tarifaire des TP en 
Suisse (décompte numérique des tarifs sur une base uniforme). En se focalisant sur le 
calcul des tarifs mais pas encore sur la distribution, ce projet ne couvre toutefois que des 
parties de la mesure. 

7 https://www.allianceswisspass.ch/fr/asp/Actualites/Newsmeldung?newsid=639&search-
Term=myride (page consultée le 20 avril 2024).

https://www.allianceswisspass.ch/fr/asp/Actualites/Newsmeldung?newsid=639&searchTerm=myride
https://www.allianceswisspass.ch/fr/asp/Actualites/Newsmeldung?newsid=639&searchTerm=myride
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Dans l’ensemble, la simplification des systèmes des prix et d’accès est une mesure relati-
vement peu coûteuse, dont les effets de transfert ne sont pas très importants mais pas né-
gligeables non plus. Les effets pourraient s’avérer plus importants à long terme, mais la 
bibliographie ne présente pas de preuves empiriques en la matière.

Dans le cas des transports urbains transfrontaliers, les informations destinées aux passa-
gers sont actuellement souvent communiquées par des canaux différents de chaque côté 
des frontières nationales. Sur ces zones, il existe donc un grand potentiel en matière de 
simplification des systèmes des prix et d’accès.

L’organisation du secteur des transports publics Alliance SwissPass est un acteur impor-
tant. Elle s’engage au niveau national en faveur de dispositions tarifaires harmonisées et 
compréhensibles ainsi que pour des solutions de distribution modernes et attrayantes. Il 
existe également des initiatives locales visant à simplifier le système de prix et d’accès, 
comme le système de billetterie Venda dans le canton des Grisons8.

Acteurs

Secteur des TP – Conception et mise en œuvre de la mesure 

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

moyen faible faibles

2.8 Mesure 8 : Meilleur confort 
Des mesures de confort dans les TP comme la simplification du transport des bagages ou 
la réduction du nombre de correspondances peuvent potentiellement modifier la réparti-
tion modale en faveur des TP. Une amélioration du confort peut apporter une plus grande 
satisfaction, offrir une expérience de voyage plus attrayante et diminuer le stress. Cela 
peut à son tour motiver davantage de personnes à utiliser les TP au lieu de leur voiture 
privée. Les études abordant l’effet des mesures de confort sur la répartition modale sont 
hétérogènes. Cela s’explique notamment par le fait que les mesures de confort peuvent 
être très différentes les unes des autres et qu’il est difficile d’opérationnaliser le concept. 
D’une part, il existe une bibliographie qui attribue une très grande importance aux mesures 
de confort, même plus grande que celle liée au prix ou au temps. D’autre part, il existe des 
recherches qui tirent une conclusion plutôt mitigée et qui argumentent que les augmenta-
tions de confort conduisent certes à de meilleures évaluations de la part des clients, mais 
ne les motivent pas nécessairement à préférer les TP à d’autres moyens de transport. Une 
enquête menée récemment à l’EPFL conclut par exemple qu’il existe un groupe d’usagers 
des transports qui utilisent le TIM, indépendamment des améliorations de confort propo-
sées par les TP.

C’est essentiellement sur les voyages de longue durée que les mesures de confort jouent 
un rôle important. Des différences selon les facteurs territoriaux et les groupes cibles ont 
également été identifiées, les personnes à faible revenu et sans enfants pouvant notamment 

8 https://venda.ch/fr (page consultée le 15 avril 2024).

https://venda.ch/fr
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bénéficier d’une amélioration du confort des TP. Il reste toutefois difficile de quantifier 
l’influence exacte de ce type de mesure sur la répartition modale. Il convient également 
de noter que la mesure de réduction des correspondances ne vise pas uniquement le 
confort, mais peut également entraîner une réduction du temps de trajet (voir section 2.4). 
Il est donc difficile de faire une distinction empirique claire entre les effets d’une amélio-
ration du confort et ceux d’une réduction du temps de trajet.

Dans l’ensemble, l’analyse bibliographique suggère que les services de TP doivent offrir 
un niveau de base en matière d’accès, de fiabilité et de coûts compétitifs équivalent à celui 
d’une voiture privée. Une fois ce niveau atteint, il s’avère par ailleurs essentiel d’appliquer 
des mesures de confort pour pouvoir maintenir à long terme un transfert du TIM vers les 
TP (au moins pour une partie des usagers du TIM). Il est important que les qualités d’un 
TP confortable soient adaptées aux motivations et aux valeurs du groupe-cible et qu’elles 
soient activement communiquées et perçues par celui-ci.

De manière générale, on peut conclure que les mesures de confort efficaces impliquent 
généralement des investissements importants. La bibliographie évoque surtout la disponi-
bilité en places assises, qui nécessite des investissements au niveau soit du matériel roulant 
soit des véhicules. Force est de constater un certain conflit entre l’objectif de rentabilité et 
celui d’exploiter au maximum les capacités de TP disponibles. Alors que les trains sont 
considérés comme confortables lorsqu’ils offrent suffisamment de places assises, cela 
change lorsqu’ils sont exploités à la limite de leur capacité et donc de manière plus éco-
nomique. Ce conflit d’objectifs est insoluble, il s’agit plutôt de trouver le bon équilibre 
entre confort et utilisation des capacités en fonction de la situation (par ex. l’exigence de 
confort pour un voyage à longue distance en train devrait être plus élevée que pour un 
court trajet en bus en ville).

Les liaisons directes peuvent être considérées comme une mesure présentant un rapport 
coût-utilité relativement positif. Elles permettent également d’améliorer le confort de 
voyage et ont probablement un effet non négligeable sur la part des TP dans le trafic total, 
même s’il n’existe guère de recherche empirique à ce sujet. Le rapport coûts/utilité est 
particulièrement positif lorsqu’il s’avère possible d’améliorer l’offre sur des infrastruc-
tures en service. La ligne de bus 444 qui relie directement Bremgarten AG à Zurich Enge 
en est un exemple : en évitant de devoir prendre une correspondance par le train à Dieti-
kon, l’offre s’avère très attrayante pour certains usagers des TP au moins.

En fonction de la forme que prend la mesure visant à améliorer le confort, les acteurs sont 
amenés à jouer un rôle différent dans sa mise en œuvre. La planification de liaisons di-
rectes sur l’infrastructure existante relève notamment de la responsabilité des entreprises. 
La commande en revanche est effectuée, selon les cas, par la Confédération et les cantons 
ou au niveau cantonal et communal. Le secteur des TP peut prendre des mesures pour 
améliorer le confort de voyage en ce qui concerne son propre matériel roulant ou ses 
propres véhicules de transport. Les pouvoirs publics doivent toutefois soutenir ces me-
sures si celles-ci augmentent les besoins en matériel roulant ou même en infrastructure.
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Acteurs 

Confédération – Planification et financement de l’infrastructure ferroviaire par le biais du 
PRODES RAIL (par des moyens du FIF) et des routes nationales par le biais 
du PRODES routes nationales (par des moyens du FORTA)

– Commande conjointe /co-financement du TRV (par ex. pour le matériel rou-
lant)

Cantons – Commande conjointe et co-financement du TRV (par ex. pour le matériel rou-
lant)

– Commande conjointe et co-financement du transport local (par ex. pour le 
matériel roulant)

Communes/régions – Planification communale comme condition-cadre des TP
– Commande conjointe et co-financement du transport local (par ex. pour le 

matériel roulant)

Secteur des TP – Mise en œuvre (par ex. acquisitions de matériel roulant)

Horizon de mise en œuvre  Potentiel de report modal Coûts

moyen Moyen moyens

2.9 Mesure 9 : Extension des offres à la demande
Les offres à la demande sont une forme de transport collectif qui se situe entre les TP 
classiques et les services de taxi individuels. Ces offres se caractérisent par le fait qu’elles 
sont uniquement proposées sur commande, qu’elles ne disposent parfois pas d’horaires ni 
d’itinéraires fixes (à la différence des TP classiques en tant que service de ligne) et qu’il 
s’agit de mettre en commun les trajets (à la différence des services de taxi).

Les études montrent que l’extension des offres à la demande peut renforcer les TP dans 
les zones rurales, en ce sens qu’il est possible d’y proposer une offre aux heures creuses 
ou dans les régions peu fréquentées, ce qui n’est pas judicieux du point de vue microéco-
nomique pour un transport lié à une ligne ou à un horaire. La plupart des études concluent 
que les offres à la demande peuvent certes rendre les TP plus efficients, mais pas au point 
d’entraîner une augmentation significative de la part des TP dans le trafic total.

Les offres à la demande nécessitent actuellement un soutien financier (par ex. de la part 
des cantons, des communes, des associations régionales). Ajouter des offres à la demande 
aux TP existants engendre des coûts supplémentaires. Ce type d’offres peut toutefois aussi 
remplacer les offres de TP traditionnelles, ce qui engendre souvent une meilleure effi-
cience et des économies. Les quelques offres autofinancées actuellement proposées sont 
soit des entreprises de type taxi, soit des offres fonctionnant grâce à des conducteurs bé-
névoles.

La mise en œuvre nécessite la collaboration de différents acteurs. Il faut des entreprises 
de transport ou d’autres fournisseurs qui développent des offres à la demande. Parallèle-
ment, les expériences faites jusqu’à présent montrent que les offres à la demande ne 
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peuvent pas être exploitées sans subventions et doivent donc généralement être cofinan-
cées par les pouvoirs publics. L’impulsion peut venir des deux côtés.

La Confédération a un rôle important à jouer en matière d’établissement de conditions-
cadre afin de ne pas entraver, voire d’encourager les offres à la demande. La LTV, ainsi 
que son ordonnance subordonnée OTV déterminent si les offres à la demande nécessitent 
une concession fédérale ou sont simplement soumises à une autorisation cantonale. Afin 
de concrétiser cette question, l’OFT a élaboré un guide en octobre 20239 et examine, dans 
le cadre du perfectionnement de la concession pour le transport de voyageurs, une adap-
tation des bases légales relatives aux services à la demande.

Acteurs 

Confédération – Établissement de conditions-cadre
– Commande conjointe et co-financement d’offres en TRV

Cantons – Commande conjointe et co-financement d’offres en TRV
– Commande conjointe et co-financement d’offres en transport local

Communes / régions – Commande conjointe et co-financement d’offres en transport local

Secteur des TP / Prestataires privés – Développement et mise à disposition d’offres

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

moyen faible faibles

2.10 Mesure 10 : Mise à disposition d’offres de partage et intégration aux presta-
tions de mobilité multi- et intermodales 
La mesure 10 vise la multi- ou l’intermodalité. Les TP sont en général une composante 
essentielle des chaînes de mobilité intermodales. En les reliant mieux à d’autres offres de 
mobilité, il est possible d’augmenter la demande en TP. À cet égard il existe concrètement 
un potentiel non négligeable concernant la mise à disposition d’offres de partage et leur 
liaison avec les TP.

L’analyse bibliographique montre que l’autopartage a le potentiel de compléter les TP et 
d’encourager l’utilisation des TP. La micromobilité partagée, comme le partage de vélos 
et de scooters électriques, peut également soutenir les TP en tant que mobilité à faibles 
émissions, bien que la recherche souligne ici les dangers d’une substitution négative, ladite 
« cannibalisation » des TP. Il existe toutefois aussi des interactions : ainsi, une augmenta-
tion de l’importance de la micromobilité dans l’espace urbain peut désengorger les TP, ce 
qui a à son tour un effet positif sur leur confort.

9 Voir https://www.bav.admin.ch/dam/bav/fr/dokumente/leitfaeden/allgemein/leitfaden-on-demand-
angebote.pdf.download.pdf/F_Leitfaden%20On-Demand_Version%201_Okt%2023.pdf (page 
consultée le 15 février 2024).

https://www.bav.admin.ch/dam/bav/fr/dokumente/leitfaeden/allgemein/leitfaden-on-demand-angebote.pdf.download.pdf/F_Leitfaden%20On-Demand_Version%201_Okt%2023.pdf
https://www.bav.admin.ch/dam/bav/fr/dokumente/leitfaeden/allgemein/leitfaden-on-demand-angebote.pdf.download.pdf/F_Leitfaden%20On-Demand_Version%201_Okt%2023.pdf


31Mesures visant à augmenter la part de TP dans le trafic total

H o c h s c h u l e  L u z e r n  –  W i r t s c h a f t

On peut affirmer que les TP joueront un rôle important dans les chaînes intermodales à 
l’avenir et que le renforcement de la multi- ou de l’intermodalité renforcera également les 
TP. En même temps, il faut être conscient que les offres de partage génèrent également un 
certain trafic induit : l’attrait de l’offre permet d’effectuer des trajets qui ne seraient pas 
entrepris sans l’offre de partage correspondante.

Le potentiel de report modal varie en fonction des facteurs territoriaux, des groupes-cibles 
et des objectifs de transport. Les services de mobilité multi- ou intermodaux peuvent 
s’avérer particulièrement importants pour les trajets de loisirs dans les agglomérations, 
tandis que la bibliographie estime que le potentiel pour les navetteurs est plus faible. Dans 
les zones rurales, les offres de partage sont actuellement très peu nombreuses. Cela s’ex-
plique principalement par une demande plus faible, une rentabilité moindre et des frais 
d’exploitation élevés. Pour cette catégorie de territoire, on peut néanmoins supposer un 
certain potentiel pour l’avenir.

À l’heure actuelle, des travaux sont en cours sur plusieurs fronts au sens de la mesure 
présentée ici : l’Agenda de la mobilité partagée doit montrer, dans le cadre du programme 
SuisseEnergie, où se situe actuellement le marché de la mobilité partagée en Suisse et avec 
quelles mesures ses potentiels peuvent être exploités au mieux et de manière durable10. En 
collaboration avec l’Académie de la mobilité du TCS et avec le soutien de SuisseEnergie, 
la Swiss Alliance for Collaborative Mobility CHACOMO élabore et publie des « blue-
prints » qui permettent de promouvoir l’aménagement de la mobilité partagée et de l’ins-
crire plus fortement dans le trafic total11. Au niveau politique, le Parlement a transmis la 
motion Schaffner (22.3632) qui vise à continuer le soutien de la mobilité partagée et à 
renforcer l’interconnexion avec d’autres moyens de transport.

Le financement des offres de partage et de leur lien avec les interfaces de transport est 
aujourd’hui encore trop peu ancré et résolu de manière différente en Suisse. Alors que 
dans les agglomérations, le programme Trafic d’agglomération permet d’intégrer les 
offres de partage dans le développement infrastructurel des interfaces de transport, le fi-
nancement de tels projets est actuellement encore plus difficile dans les zones rurales. De 
même, des obstacles réglementaires encore existants peuvent entraver la diffusion des 
offres de partage.

Lors de l’encouragement d’interfaces de transport, il convient de faire la distinction entre 
l’intégration physique (l’offre est-elle disponible sur les interfaces de transport ?) et l’in-
tégration numérique (l’information sur l’offre est-elle accessible via les applications nu-
mériques ?). La Suisse dispose encore d’un grand potentiel concernant la question de l’in-
tégration physique. En la matière, il existe un lien transversal important avec la mesure 
Interfaces de transport/mobility hubs (voir ch. 2.2). La plupart du temps, seules les appli-
cations propriétaires des fournisseurs offrent actuellement un accès numérique aux diffé-
rents systèmes. Pour les clients qui se déplacent de manière intermodale, cette situation 
reste insatisfaisante. En simplifiant l’accès à ces données, différents acteurs seront en me-
sure de développer des offres qui réunissent entre autres les services de transport public et 
de partage. Il peut s’agir aussi bien d’entreprises de transport que d’autres fournisseurs 
(par ex. de nouvelles entreprises dans le domaine du MaaS) qui développent des offres de 
partage, respectivement des services de mobilité multi- et intermodaux. Parallèlement, les 
pouvoirs publics peuvent jouer un rôle important en tant que co-financeurs (par ex. lors 

10 https://www.suisseenergie.ch/mobilite/mobilite-parta-
gee/?pk_vid=0cd67a6ae54e2b8f1749570286cfd2d5 [page consultée le 6 septembre 2024].

11 https://www.mobilityacademy.ch/akademie-fr/news/news/Blueprint_Mobility-Hubs.php [page 
consultée le 6 septembre 2024].

https://www.suisseenergie.ch/mobilite/mobilite-partagee/?pk_vid=0cd67a6ae54e2b8f1749570286cfd2d5
https://www.suisseenergie.ch/mobilite/mobilite-partagee/?pk_vid=0cd67a6ae54e2b8f1749570286cfd2d5
https://www.mobilityacademy.ch/akademie-fr/news/news/Blueprint_Mobility-Hubs.php
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de l’élaboration de solutions MaaS). L’impulsion peut venir des deux côtés. La Confédé-
ration a un rôle important à jouer dans la création des conditions-cadre légales au niveau 
national : actuellement, la Confédération élabore dans ce contexte la loi fédérale concer-
nant l’infrastructure de données sur la mobilité (LIDMo). Il est également possible de 
prendre des initiatives au niveau local : récemment, les villes de Bâle, Berne et Zurich ont 
planifié un projet visant à introduire une application commune pour la diffusion de ser-
vices de mobilité12, mais qui n’a finalement pas été réalisé pour des raisons de coûts13.

Acteurs

Confédération – Prise en compte au niveau de la planification de l’infrastructure (rail et route)
– Élaboration d’un projet de loi en vue d’une infrastructure nationale pour la mise 

à disposition et l’échange de données (LIDMo)

Cantons – Planification des conditions-cadre locales (par ex. places de stationnement spé-
ciales sur les interfaces de transports)

– Commande conjointe (par ex. de solutions MaaS ou d’offres de partage)

Communes / régions – Planification de conditions-cadre locales (par ex. places de stationnement spé-
ciales sur les interfaces de transports)

– Commande conjointe (par ex. de solutions MaaS ou d’offres de partage)

Secteur des TP / autres prestataires privés  – Développement d’offres

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

moyen bas bas

2.11 Mesure 11 : Coordination entre urbanisation et transports
L’urbanisation et les transports s’influencent mutuellement et il y a consensus sur le fait 
qu’une coordination ciblée des deux domaines influence le comportement en matière de 
transports. En densifiant et en mettant l’accent sur le développement dans les zones des 
centres d’agglomération, on voit augmenter la demande de transport dans la zone densi-
fiée, ce qui permet de proposer une offre de TP dense et attrayante, laquelle génère à son 
tour génère un effet positif sur la part des TP dans le trafic total.

Il existe des preuves évidentes d’une corrélation positive entre la densité de population, la 
densité d’emploi et la part des TP. Il convient toutefois de noter que ces observations sont 
de nature corrélative et ne constituent pas des liens de cause à effet. L’interaction entre 
l’urbanisation et les transports est complexe et les mesures d’aménagement du territoire 
ne peuvent déployer leurs effets que si la mesure est combinée avec d’autres mesures, 
notamment des investissements ciblés dans l’infrastructure des TP. Une coordination ci-

12 https://www.bern.ch/mediencenter/medienmitteilungen/aktuell_ptk/basel-bern-und-zuerich-prue-
fen-gemeinsame-mobilitaetsplattform (en allemand uniquement, page consultée le 
20 avril 2024).

13 https://www.nzz.ch/zuerich/millionenprojekt-zum-oev-floppt-ld.1832619 (en allemand unique-
ment, page consultée le 21 juin 2024).

https://www.bern.ch/mediencenter/medienmitteilungen/aktuell_ptk/basel-bern-und-zuerich-pruefen-gemeinsame-mobilitaetsplattform
https://www.bern.ch/mediencenter/medienmitteilungen/aktuell_ptk/basel-bern-und-zuerich-pruefen-gemeinsame-mobilitaetsplattform
https://www.nzz.ch/zuerich/millionenprojekt-zum-oev-floppt-ld.1832619
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blée des transports et du territoire permet toutefois d’exercer une grande influence sur la 
répartition modale : Ainsi, l’analyse bibliographique montre que c’est sur les distances de 
5 à 25 kilomètres que le potentiel d’un report modal du TIM vers les TP est le plus impor-
tant.

L’aménagement du territoire se fonde sur la Constitution fédérale (art. 75)14 et sur la loi 
du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT)15. En Suisse, les autorités dis-
posent déjà de divers instruments pour coordonner l’urbanisation et les transports, notam-
ment le Projet de territoire Suisse16, le PST PP17, le PTA, les plans directeurs cantonaux 
ainsi que les plans d’affectation et les règlements de construction communaux. Grâce aux 
instruments mentionnés, la Confédération, les cantons et les communes disposent en prin-
cipe des instruments nécessaires pour mieux coordonner l’urbanisation et les transports. 
Les objectifs fixés au niveau de ces instruments indiquent, à des niveaux différents, la voie 
à suivre pour améliorer cette coordination, qui renforce finalement les TP dans le trafic 
total. Ce ne sont donc pas les bases conceptuelles et les objectifs qui manquent. Ce qu’il 
convient en premier lieu, c’est de bien mettre en œuvre ces instruments à tous les niveaux 
fédéraux. Ainsi, les cantons doivent tenir compte des objectifs fixés dans le Projet de ter-
ritoire Suisse et dans le PST PP lors des adaptations des plans directeurs. La Confédération 
doit tenir compte des objectifs lors de la vérification des adaptations des plans directeurs 
et, le cas échéant, exiger des révisions. Les acteurs régionaux (associations de développe-
ment régional, associations de communes) jouent également un rôle important, car la co-
ordination de l’urbanisation et des transports dépasse les frontières communales.

En ce qui concerne le transport local transfrontalier, la coordination de l’aménagement du 
territoire par-delà les frontières nationales et la réflexion en termes d’espaces fonctionnels 
revêtent une importance capitale. À l’heure actuelle, cette coordination s’avère insuffi-
sante.

De manière générale, on peut conclure que la coordination de l’urbanisation et des trans-
ports est une mesure relativement peu coûteuse avec un effet de levier important, à condi-

14 RS 101
15 RS 700
16 Le Projet de territoire Suisse est une vision du développement territorial durable de la Suisse, 

soutenue par les trois niveaux fédéraux de l’Etat. L’objectif « Gérer la mobilité », détermine qu’il 
s’agit de mieux coordonner l’urbanisation et les transports. La stratégie 3 « Coordonner 
transports, énergie et développement territorial » formule des pistes d’action pour coordonner 
les transports et l’urbanisation. Il y est notamment question de la mise en réseau des espaces 
urbains, de l’intégration de la Suisse dans le réseau de transport international et du 
renforcement du rail pour le transport de voyageurs entre les pôles. Les projets de territoire 
cantonaux ou les plans directeurs cantonaux ne doivent pas contredire les objectifs fixés par le 
Projet de territoire Suisse.

17 Le PST PP, contraignant pour les autorités, permet à la Confédération de concrétiser les 
objectifs du projet de territoire. Le ch. 4.1 concrétise les tâches des autorités en matière de 
coordination de l’urbanisation et des transports. Certaines tâches y sont attribuées à la 
Confédération (aménagements PRODES, cofinancement du programme en faveur du trafic 
d’agglomération, vérification des plans directeurs, monitoring), d’autres aux cantons (priorisation 
des PDE, adaptation des plans directeurs en tenant compte des prescriptions en matière 
d’urbanisation) et d’autres encore sont définies comme des tâches communes à la 
Confédération et aux cantons (analyses ex ante, définition commune d’une qualité de desserte 
échelonnée en fonction des types de territoire).
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tion qu’elle soit coordonnée avec d’autres mesures, notamment des investissements ciblés 
dans les infrastructures de TP.

Acteurs 

Confédération – Coordination du développement territorial selon les objectifs du PST PP (ch. 4.1 
coordination de l’urbanisation et des transports) et du Projet de territoire Suisse

– Vérification de l’adéquation des plans directeurs cantonaux avec les conceptions 
nationales et les bases légales ainsi que constitutionnelles  

– Co-financement de projets visant la coordination de l’urbanisation et des trans-
ports par le biais du PTA 

Cantons – Adéquation des plans directeurs avec les conceptions nationales et les bases 
légales ainsi que constitutionnelles

– Co-financement de projets visant la coordination de l’urbanisation et des trans-
ports par le biais du PTA

Communes / régions – Élaboration de conceptions communales et régionales de mobilité ainsi qu’adé-
quation des plans locaux avec les conceptions nationales et les bases légales 
ainsi que constitutionnelles

– Co-financement de projets

Acteurs privés – Aménagistes et planificateurs des transports : conseil auprès d’autorités de pla-
nification 

– Propriétaires fonciers et chargés de développement de sites : prise en compte 
de la thématique lors des décisions en matière d’investissement 

Horizon de mise en œuvre  Potentiel de report modal Coûts

long élevé faibles

2.12 Mesure 12 : Gestion de la mobilité par périmètres 
Les objectifs de la gestion de la mobilité par périmètres visent généralement i) une réduc-
tion du trafic, ii) une conception compatible du trafic et iii) le transfert du trafic. Ce dernier 
point porte également sur le report modal du TIM vers les TP et les trafics piétonniers et 
cyclistes.

Pour atteindre ces objectifs, il est possible de combiner des mesures, comme la planifica-
tion de dispositifs pour l’usage quotidien à portée de marche et de vélo, la revalorisation 
des espaces extérieurs, l’amélioration de l’offre en matière de trafic cycliste et pédestre ou 
une implantation optimisée des arrêts de TP. Il est également possible de prendre des me-
sures concrètes visant le TIM : une réduction du besoin minimal en places de stationne-
ment pour voitures, liée à un concept de mobilité, ou des prescriptions visant à limiter les 
trajets en TIM avec un suivi continu. Outre les approches comportant une faible part de 
voitures, il existe également des approches de périmètres totalement exemptes de TIM, 
qui permettent par exemple de louer un appartement uniquement à la condition que les 
locataires signent une déclaration de renonciation à la voiture.
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Dans l’ensemble, il n’existe guère de déclarations empiriques fiables sur le potentiel de 
report modal en matière de gestion de la mobilité sur les périmètres. Transposer des 
conclusions venant de l’étranger s’avère difficile, notamment parce que la notion de 
« concept de mobilité » est utilisée de manière très différente au niveau international. On 
peut certes partir du principe que les mesures auront un impact élevé en fonction de leur 
conception, en particulier si l’on prévoit de combiner des mesures qui ne sont pas unique-
ment persuasives, mais également incitatives ainsi que des obligations et des interdictions 
(par ex. limitations des places de stationnement). De manière générale, on peut partir du 
principe que l’effet des mesures restrictives visant le TIM devrait être élevé (voir égale-
ment ch. 2.13). En même temps, il convient de tenir compte du fait que les effets d’échelle 
en matière de gestion de la mobilité sur les sites sont actuellement encore plutôt faibles en 
Suisse. Il est actuellement difficile d’estimer dans quelle mesure il sera possible d’appli-
quer une telle mise à l’échelle à l’avenir, d’autant plus que cela dépend également d’une 
acceptation sociale et politique.

Une majorité des mesures de pilotage ne portent pas sur les infrastructures, sont relative-
ment peu coûteuses et peuvent, en fonction de leur conception, avoir un effet considérable 
sur la part des TP dans le trafic total. Le rapport coût-utilité peut donc être considéré 
comme positif, quoiqu’il faille noter que pour obtenir un effet important au niveau natio-
nal, il faudrait nettement plus échelonner la mesure à l’avenir.

Il s’agit d’une mesure qui doit être mise en œuvre en premier lieu au niveau communal. 
La commune d’implantation a déjà la possibilité d’exiger des concepts de mobilité lors de 
projets de zones bâties. Le canton joue un rôle important dans le développement des sites 
dans les PDE cantonaux et la Confédération peut, dans une certaine mesure, influencer 
l’attribution des fonds dans le cadre du programme en faveur du trafic d’agglomération.

Il est important de noter que l’efficacité de la mesure dépend en grande partie de la mise 
en œuvre des concepts de mobilité. Déjà aujourd’hui, il est possible d’exiger de tels 
concepts. Des déficits de mise en œuvre (répartition peu claire des rôles, ressources insuf-
fisantes, absence de contrôle) peuvent toutefois diminuer nettement l’efficacité. Même si 
les trois niveaux fédéraux ont leurs domaines d’influence, les communes d’implantation 
jouent un rôle essentiel dans la mise en œuvre des concepts de mobilité (y compris le 
contrôle).

Acteurs 

Confédération – Création de conditions-cadre pour orienter la demande de transport 
conformément à l’objectif V4 du PST PP (notamment encourager les cantons et 
les acteurs privés à prendre des mesures correspondantes)

– Soutien d’activités par le biais de programmes de financement existants (par ex. 
PTA, projet pilote)

Cantons – Encouragements de sites par le biais de plans directeurs (PDE cantonaux)
– Demande de concepts de mobilité pour les PDE

Communes / régions – Encouragements de périmètres par le biais de planifications locales
– Demande de concepts de mobilité pour les projets de zones bâties 

Acteurs privées – Propriétaires fonciers et chargés de développement de périmètres : prise en 
compte de la thématique lors des décisions en matière d’investissement
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Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

moyen moyen faibles

2.13 Mesure 13 : Gestion des places de parc
Dans la planification des transports, il est possible d’utiliser la gestion des stationnements 
comme une mesure d’incitation efficiente pour réguler le trafic et faire évoluer la réparti-
tion modale en augmentant la part des TP dans le trafic total. Vu que chaque étape en TIM 
part d’une place de stationnement ou s’y termine, cette mesure offre un potentiel élevé en 
matière de report modal. Exemples de gestion des stationnements : la raréfaction des 
places de stationnement, la perception ou l’augmentation des frais de parking ainsi que le 
pilotage ciblé du trafic de recherche de parkings par des systèmes d’information numé-
riques.

La recherche bibliographique montre que la perception de frais de parking combinée à une 
limitation des places de stationnement réduit de 25 à 50 % la part du TIM dans la réparti-
tion modale par rapport à une situation où il y a suffisamment de places de stationnement 
gratuites. Il s’agit là d’effets induits par des mesures locales, spécifiques (par ex. suppres-
sion de l’offre de places de stationnement des entreprises ou très forte raréfaction de cette 
offre dans l’espace urbain) ; néanmoins, on peut également supposer un effet de levier 
considérable sur la répartition modale à un niveau agrégé.

Une étude sur les élasticités dans les villes suisses de Zurich, Frauenfeld et Schaffhouse 
montre que celles-ci varient fortement. Concernant les frais de parking, l’élasticité varie 
entre - 0,3 (Frauenfeld) et - 1,0 (Zurich). On peut en déduire que l’effet de cette mesure 
dépend fortement des conditions-cadre locales (notamment le niveau initial des temps de 
recherche et d’attente ainsi que des frais de parking, la desserte par les TP, la concurrence 
d’autres centres).

La recherche montre également que la disponibilité des places de stationnement est en 
corrélation avec le taux de motorisation. Paris en est un exemple : entre 2003 et 2007, la 
réduction de 8 % du nombre de places de stationnement s’est accompagnée d’une dimi-
nution de 10°% des voitures privées. Une raréfaction de l’offre de stationnement réduit 
donc le taux de voitures possédées, ce qui impacte significativement le report modal fina-
lement.

C’est essentiellement dans les zones urbaines, où la proportion de places de stationnement 
publiques est élevée, que les mesures de gestion des stationnements sont réalisables. La 
mise en œuvre des mesures nécessite une action coordonnée des communes, des cantons 
et de la Confédération afin d’éviter un déplacement territorial des problématiques. Concrè-
tement, les autorités sont sollicitées aux trois niveaux de l’État. La Confédération élabore 
d’ores et déjà des auxiliaires sur le thème de la gestion des stationnements et peut cofi-
nancer des mesures allant dans ce sens par le biais du programme relatif au trafic d’agglo-
mération. Les cantons peuvent définir des spécifications relatives à la gestion des station-
nements dans leur plans directeurs ou adapter les conditions-cadre légales concernant le 
nombre de places de stationnement. Les communes peuvent élaborer des concepts locaux 
et les mettre en œuvre dans le cadre des plans d’affectation. En outre, il est possible de 
conclure des conventions au niveau communal entre les autorités et les entreprises.
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Acteurs

Confédération – Co-financement des mesures de gestion des stationnements dans le cadre du PTA
– Approbation des plans directeurs cantonaux, qui peuvent englober les éléments d’une ges-

tion des stationnements.
– Création d’auxiliaires sur le thème de la gestion des stationnements, différenciés en fonc-

tion du type d’agglomération (par ex. guide sur le thème de la gestion du stationnement de 
SuisseEnergie)

Cantons – Spécificités concernant la gestion des stationnements dans les plans directeurs cantonaux  
– Dispositions légales (par ex. limitation du nombre de places de stationnement autorisés)
– Collaboration avec les communes et la Confédération en vue d’une coordination locale et 

régionale de la gestion des stationnements 

Communes/régions – Gestion locale des stationnements et et intégration dans la conception du trafic total et de 
l’urbanisation

– Prescriptions/conventions pour/avec les entreprises dans le cadre des plans d’affectation 

Employeurs – Conventions avec les communes
– Récompenser les employés en cas de non-utilisation des places de stationnement 

Horizon de mise en œuvre  Potentiel de report modal Coûts

court Élevé faibles

2.14 Mesure 14 : Mobility- ou road-pricing
La tarification de la mobilité (également connue sous le terme anglais mobility pricing) 
est un instrument d’incitation économique visant à influencer l’ensemble des habitudes en 
termes de mobilité, à savoir aussi bien le TIM que les TP. Le télépéage (également connu 
sous le terme road pricing) quant à lui, est un instrument d’incitation visant uniquement à 
influencer le TIM. 

L’analyse bibliographique permet de constater que l’effet de telles mesures de tarification 
sur l’augmentation de la part des TP dans le trafic total dépend fortement de leur concep-
tion.

– Le Conseil fédéral prévoit actuellement le développement d’une tarification de la mo-
bilité et non d’un télépéage. En 2021, il a créé les bases légales pour réaliser des projets 
pilotes de tarification de la mobilité au niveau cantonal et communal18. Il ne faut pas 
s’attendre à des augmentations notables de la part des TP dans le trafic total dans le 
cadre de la conception de ladite tarification actuellement présentée par le Conseil fé-
déral. Cela s’explique par le fait que la conception se concentre sur une utilisation plus 
efficiente de l’infrastructure de transport (en brisant essentiellement les surcharges aux 
heures de pointe) et ne prévoit pas de tarification des coûts externes. Des études expé-
rimentales suggèrent que, dans le cadre d’une tarification de la mobilité, il serait réa-

18 https://www.astra.admin.ch/astra/fr/home/themes/mobility-pricing/vernehmlassungsunterla-
gen.html (page consultée le 23 mai 2024).

https://www.astra.admin.ch/astra/fr/home/themes/mobility-pricing/vernehmlassungsunterlagen.html
https://www.astra.admin.ch/astra/fr/home/themes/mobility-pricing/vernehmlassungsunterlagen.html
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liste de s’attendre à des effets de transfert du TIM vers les TP de l’ordre de deux à trois 
points de pourcentage en cas de tarification supramodale des coûts externes.

– L’analyse bibliographique montre qu’il faudrait s’attendre à des effets de transfert dans 
le cas d’un télépéage. Les coûts du TIM augmenteraient de manière unilatérale avec 
un télépéage, tandis que les coûts des TP resteraient identiques. En fin de compte, 
l’attrait relatif des TP augmenterait. L’exemple de télépéages à l’étranger montre que 
les augmentations de la part des TP (généralement mesurées en nombre de trajets) sont 
proches de dix points de pourcentage. Dans le cas des télépéages, l’effet de transfert 
effectif dépend également de la manière dont est conçue la mesure. Ainsi, on peut 
s’attendre à ce que le report modal soit d’autant plus important que les coûts pour le 
TIM sont élevés.

Dans l’ensemble, on peut conclure que le potentiel de report modal dépend fortement de 
la conception de la mesure. Bien qu’un télépéage aurait un grand potentiel de report modal, 
il s’agirait d’une mesure unilatérale, axée sur le TIM, qui n’appliquerait pas le principe de 
l’internalisation des coûts de manière supramodale. La tarification de la mobilité fait ac-
tuellement l’objet de discussions politiques. Dans ce cas, l’évaluation du potentiel de re-
port modal dépend de la tarification ou non des coûts externes. Des études suggèrent 
qu’une tarification des coûts externes aurait un effet moyennement important sur la répar-
tition modale.

Il convient de noter que, dans le cas de mesures de tarification limitées localement, il faut 
s’attendre à des effets induits dans d’autres espaces (par ex. augmentation du TIM en de-
hors du centre-ville).

Au-delà des effets sur le trafic, il faudrait cependant aussi prendre en compte les effets 
différents selon les groupes sociaux et les types d’espaces. Une tarification qui renchérirait 
nettement le TIM par rapport aux TP toucherait plus fortement les personnes qui dé-
pendent davantage du TIM (par ex. les personnes dont les horaires de travail sont moins 
flexibles ou les personnes vivant en milieu rural).

Du point de vue des coûts, il convient de mentionner les frais initiaux et d’exécution liées 
à l’introduction d’un système de tarification, qui incomberaient aux acteurs impliqués 
(Confédération, cantons et communes pour la définition des conditions-cadre et entre-
prises de transport pour la mise en œuvre du nouveau régime de prix). Ces dépenses se-
raient vraisemblablement gérables. Des investissements plus importants pourraient s’avé-
rer nécessaires si des effets de transfert étaient effectivement obtenus et si la demande 
croissante en TP devait être compensée par des investissements dans l’offre.

Selon l’art. 82, al. 3, Cst., l’utilisation des routes publiques est exempte de taxe. L’intro-
duction d’une tarification de la mobilité ou d’un télépéage nécessiterait donc une adapta-
tion de la Constitution fédérale par les majorités nécessaires (majorité du peuple et des 
cantons). Il s’agirait de clarifier les détails de la tarification au niveau de la loi et de l’or-
donnance. Si, dans le cadre d’une tarification de la mobilité, de nouveaux modèles de prix 
s’avèreraient également nécessaires dans le transport ferroviaire, l’art. 15 LTV qui ac-
corde la souveraineté tarifaire aux entreprises de transport, serait déterminant. Pour intro-
duire une tarification de la mobilité sur le rail, il serait donc opportun de disposer d’une 
base légale formelle, tandis qu’aucune modification constitutionnelle ne serait né-
cessaire19.

19 D‘après les clarifications juridiques de l‘OFROU concernant la réalisation d’essais pilotes en ma-
tière de tarification de la mobilité (OFROU, 2017).
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Acteurs 

Confédération – Créer les bases constitutionnelles et légales
– Direction lors de l’exécution 

Cantons – Implication dans la conception de la tarification et de l’exécution

Communes / régions – Implication dans la conception de la tarification et de l’exécution

Secteur des TP – Implication dans l’exécution

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

long moyen
(en cas de tarification des coûts externes)

faibles

2.15 Mesure 15 : Augmentation des prix en TIM
Un télépéage, ou selon les modalités, une tarification de la mobilité, peuvent entraîner un 
renchérissement du TIM. En complément, il existe d’autres mesures qui permettent d’aug-
menter les prix du TIM et qui sont expliquées ci-dessous.

Dans la bibliographie, les effets sur les TP des augmentations de prix du TIM sont étudiés 
à l’aide de ladite élasticité croisée des TP par rapport aux coûts du TIM. Sur la base de 
l’état actuel de la recherche, il est recommandé de supposer une élasticité croisée de 0,15 
à court terme et de 0,20 à long terme. Une augmentation de 20 % des prix du TIM, par 
exemple, entraînerait une augmentation de la demande en TP de 3 % à court terme et de 
4 % à long terme. Bien qu’il soit clair que les augmentations de prix du TIM ont un effet 
sur les TP, il faut que celles-ci soient très importantes pour générer des effets plus signifi-
catifs.

Des prix plus élevés pour le TIM augmentent l’attrait relatif des TP et donc leur part dans 
le trafic total. L’État a différentes possibilités pour influencer les prix du TIM par le biais 
du système fiscal. Au niveau cantonal, il est possible d’agir sur les coûts du TIM en régle-
mentant la déduction fiscale maximale pour les automobilistes pendulaires ou en adaptant 
le système (montant, base de calcul) de l’impôt sur les véhicules. L’augmentation des im-
pôts kilométriques comme l’impôt sur les huiles minérales utilisées comme carburant ou 
l’introduction d’une redevance incitative sur le CO2 devraient être les plus efficaces. Cette 
redevance incitative avec des augmentations de prix significatives pour l’essence et le 
diesel (hypothèse : + 1,76 francs pour l’essence et + 1,99 francs pour le diesel) augmente-
rait par exemple la part des TP dans le trafic total de quatre points de pourcentage (mesurée 
en voyageurs-kilomètres). Ces chiffres tiennent compte des transferts du TIM au moyen 
de véhicules fossiles vers le TIM utilisant des propulsions alternatives. Les transferts au 
sein du TIM sont limités, surtout à court terme, par l’offre de véhicules équipés de tech-
nologies de propulsion alternatives. On peut néanmoins s’attendre à des transferts encore 
plus importants du TIM vers les TP si les taxes sont conçues de manière à inclure non 
seulement les propulsions fossiles, mais aussi les propulsions non fossiles du TIM.
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Si les taxes et redevances visent uniquement les propulsions fossiles, les groupes de po-
pulation aux revenus élevés devraient être moins touchés par les augmentations de prix, 
puisqu’ils disposent des ressources nécessaires pour passer assez rapidement à des pro-
pulsions alternatives. Si, en revanche, les taxes et redevances sur le TIM sont prélevées de 
manière générale (indépendamment de la propulsion), les couches sociales aux revenus 
élevés ne disposeront plus d’options de retrait au sein du TIM : dans la mesure où les 
recettes supplémentaires sont redistribuées par habitant à la population, ce sont surtout les 
ménages moins motorisés qui en profiteraient, c’est-à-dire, en tendance, les personnes aux 
revenus modestes ou vivant en zone urbaine.

Dans l’ensemble, on peut donc constater que la tarification du TIM constitue bien un levier 
efficace pour influencer la part des TP dans le trafic total, à condition que les augmenta-
tions de prix soient substantielles et que l’offre de TP soit suffisante.

Il est possible d’influer sur les prix du TIM aux trois niveaux du système fédéral. La 
Confédération pourrait décider d’augmenter l’impôt sur les huiles minérales utilisées 
comme carburant ou d’introduire une redevance incitative sur le CO2. L’importance de 
ces impôts ou redevances diminue toutefois au fil du temps en raison de l’importance 
croissante de la mobilité électrique. Pour un report modal, il faudrait une adaptation, sur-
tout à long terme, afin que l’impôt ou la redevance englobe l’ensemble du TIM. Les com-
munes disposent quant à elles d’une certaine marge de manœuvre, par exemple en ce qui 
concerne le renchérissement des places de stationnement, qui peut se répercuter sur la 
répartition modale (voir ch. 2.13 pour plus de détails). Les coûts initiaux et d’exécution 
de telles mesures peuvent être considérés comme faibles. Il convient toutefois de tenir 
compte des coûts et utilités macroéconomiques étendus, pour lesquels la bibliographie ne 
fournit pas de réponses définitives.

Acteurs 

Confédération – Créer les bases constitutionnelles et légales

Cantons – Créer les bases légales 
– Exécution 

Communes / régions – Mettre en œuvre des mesures locales (par ex. renchérissement des places de 
stationnement)

– Exécution 

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

moyen Élevé faibles

2.16 Mesure 16 : Restrictions d’accès (zones écologiques)
Les restrictions d’accès restreignent les possibilités d’utilisation du TIM et entraînent par 
conséquent une augmentation relative de l’attrait des TP. Il existe plusieurs formes de 
limitations d’accès. Les conclusions les plus probantes de la recherche concernent les 
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« zones écologiques » (ou « zones à émissions réduites », ZER), qui réglementent l’accès 
des voitures à un certain périmètre (à une certaine zone). Au sens traditionnel, les zones 
écologiques sont considérées comme un instrument de protection de l’air, puisqu’il s’agit 
généralement d’interdire les voitures à combustion dont les gaz d’échappement dépassent 
certaines valeurs limites d’émission de polluants atmosphériques (notamment le mo-
noxyde de carbone, les hydrocarbures, et les particules fines). En limitant l’utilisation des 
voitures ne respectant pas la norme minimale prescrite (par ex. EURO-5), les zones éco-
logiques peuvent également avoir un impact sur la répartition modale. Il existe également 
des zones à émission zéro (ZEZ), qui constituent une mesure de politique climatique.

Il existe très peu d’études concernant les effets des zones écologiques sur la répartition 
modale ; il s’agit presque exclusivement d’études empiriques portant sur les améliorations 
de la qualité de l’air, dont on ne peut pas déduire de conclusions en matière d’effets de la 
répartition modale. Une étude sur la zone écologique de Madrid fait état d’une augmenta-
tion de neuf points de pourcentage de la part des TP dans le trafic total (base : nombre de 
trajets). Il est toutefois difficile de transposer directement cette étude à la Suisse.

Généralement, les zones écologiques sont actuellement surtout abordées comme mesure 
applicable dans un cadre urbain. Si l’on part du principe que cette mesure ne s’applique 
qu’à cette zone, l’effet de levier sur la répartition modale au niveau national est plutôt 
limité. À cela s’ajoute le fait que ce sont surtout les ménages aux revenus élevés qui 
peuvent contourner la mesure à moyen ou à long terme en achetant des voitures plus éco-
logiques, ce qui réduit encore l’effet de la mesure sur la répartition modale.

Bilan : actuellement, les zones écologiques (comme leur nom l’indique) sont abordées en 
premier lieu en tant que mesure de politique environnementale et pour améliorer surtout 
la qualité de l’air dans les centres-villes. Si l’on s’en tient à cette conception, l’importance 
de cette mesure devrait plutôt diminuer que croître en raison de l’augmentation des tech-
nologies de propulsion non fossiles.

La Confédération devrait d’abord créer les bases légales pour les zones écologiques. Il y 
a quelques années, une tentative d’élaborer ces bases a toutefois échouée en raison des 
retours négatifs dans le cadre de la procédure de consultation.

Acteurs 

Confédération – Créer les bases légales 

Cantons – Créer les bases légales 
– Exécution 

Communes / régions – Initiation de projets de mise en œuvre concrets
– Exécution 

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

moyen faible faibles
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2.17 Mesure 17 : Changer l’opinion par rapport aux TP
La théorie du comportement planifié selon Ajzen (1991) est l’une des théories les plus 
importantes et les plus connues pour prédire un comportement respectueux de l’environ-
nement ou des intentions comportementales correspondantes. L’une des variables fonda-
mentales de la théorie du comportement planifié est l’opinion par rapport à l’objet de la 
décision, dans le cas présent les TP. Les TP sont-ils jugés positifs (par ex. « les TP me 
permettent de me déplacer sans stress ») ou négatifs (par ex. « je trouve que les abonne-
ments des TP sont chers ») ? D’après la théorie, l’utilisation des TP est d’autant plus pro-
bable que l’opinion par rapport aux TP est positive.

De manière générale, le savoir joue un rôle important pour que les opinions par rapport 
aux TP soient positives. En transmettant par exemple des faits sur la durabilité des TP par 
rapport au TIM, le savoir déclaratif sur les TP peut influencer l’opinion des personnes en 
la matière. Le savoir procédural, à savoir la capacité d’appliquer le savoir déclaratif dans 
des processus d’action est également important. Des formations sur les TP peuvent trans-
mettre ce genre de savoir pratique.

Digression : l’importance de la psychologie du comportement dans l’augmentation de la 
part des TP dans le trafic total
Les facteurs d’influence comportementaux et psychologiques peuvent significativement 
influer sur l’utilisation des TP par les personnes. La théorie du comportement planifié est 
l’une des théories les plus importantes et les plus connues pour prédire un comportement 
respectueux de l’environnement ou des intentions comportementales correspondantes (Aj-
zen, 1991). En accord avec l’état actuel de la recherche, trois facteurs d’influence basés 
sur la théorie du comportement planifié sont examinés plus en détail ci-après : i) les atti-
tudes envers les TP, ii) les normes sociales ou personnelles et iii) le contrôle perçu du 
comportement par rapport aux TP. Ces facteurs d’influence peuvent être abordés par dif-
férentes mesures, qui sont expliquées ci-après.

Pour que les mesures soient mises en œuvre le plus efficacement possible, il s’agit de 
prendre en compte les principes suivants (Behavioral Insights Team, 2014). Afin d’encou-
rager le comportement souhaité, il conviendrait de concevoir les mesures, selon le cadre 
EAST, de manière aussi facile (« easy »), attrayante (« attractive »), sociale (« social ») 
et opportune (« timely ») que possible pour les groupes cibles. « Easy » signifie de réduire 
autant que possible les points de friction ou les difficultés inhérents à un type de compor-
tement afin de faciliter ainsi celui qui est souhaité (par ex. introduire des défauts20, opti-
miser le parcours client21). Par « attractive » l’on entend que la mesure devrait attirer l’at-
tention en raison de sa conception (par ex. instruments économiques, concours). « Social » 
signifie que la mesure devrait activer des normes sociales (par ex. ludification22). « Ti-
mely » sous-entend que la mesure doit être mise en œuvre en temps utile afin de déployer 
une efficacité maximale (par ex. attirer l’attention des nouveaux arrivants sur l’offre de 
TP). Il est possible d’aborder les potentielles barrières comportementales en se basant sur 
le cadre EAST. Ce faisant, il est essentiel de prendre en compte les barrières et les besoins 

20 Par « défaut », on entend ici une option par défaut. Comme les gens s’en tiennent souvent au 
statu quo lorsqu’ils doivent prendre une décision, la probabilité que l’option par défaut soit choi-
sie est relativement élevée.

21 Le parcours client désigne les différentes phases par lesquelles passe un client avant d’acheter 
un produit donné (ou d’utiliser un moyen de transport donné).

22 Le terme « ludification » désigne une approche qui utilise des éléments ludiques pour tenter de 
motiver les personnes à adopter comportement donné (par ex. par l’attribution de points, l’éta-
blissement d’un classement ou l’organisation d’un concours).
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des groupes cibles pertinents afin de concevoir et de mettre en œuvre des mesures adap-
tées.

L’éventail des approches permettant d’influencer positivement l’opinion par rapport aux 
TP est large. Citons les mesures suivantes à titre d’exemple :

– Conseil en mobilité / formations pour certains segments spécifiques : par exemple in-
formations concernant la mobilité dans les écoles, marketing en direction des nou-
veaux arrivants, des séniors

– Informations mettant en avant les effets positifs d’un changement de comportement 
(par ex. économies de coûts, réduction du CO2, réduction de la pollution sonore)

– Provoquer une prise de conscience (par ex. ce qui se passerait si la majorité empruntait 
la voiture pour se rendre en ville)

– Communication émotionnelle et activatrice (par ex. personnes heureuses, bonne hu-
meur, beaux paysages, communication narrative)

– Campagnes d’image (mettant en avant la fiabilité par ex.)
– Design considéré comme positif / attrayant (par ex. sur les applications, les sites Web)

Il n’est pas possible de tirer des conclusions générales sur les effets de ces approches au 
sens quantitatif. Des études montrent toutefois que les effets peuvent être tout à fait com-
parables à ceux d’autres facteurs d’influence tels que le temps, le prix, l’accessibilité ou 
la fiabilité. Il est essentiel de considérer la clientèle potentielle des TP en fonction des 
segments, afin de pouvoir prendre les mesures appropriées pour influencer les opinions. 
Une mesure « passe-partout » n’est pas appropriée.

Un large éventail d’acteurs entre en ligne de compte pour la mise en œuvre : villes, com-
munes, cantons, écoles, entreprises, entreprises de transport. Les coûts dépendent bien en-
tendu fortement de la conception des mesures, mais se situent en général dans une four-
chette relativement basse.

Acteurs 

Confédération – Campagnes financées par des fonds publics 

Cantons – Campagnes financées par des fonds publics

Communes / régions – Campagnes financées par des fonds publics

Secteur des TP – Campagnes/ mesures de marketing financées par le secteur ou les entreprises de 
transport

Autres acteurs – Les écoles ou les entreprises peuvent essayer de changer l’attitude envers les TP 
au moyen de mesures scolaires ou internes à l’entreprise.

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

long moyen faibles



44Mesures visant à augmenter la part de TP dans le trafic total

H o c h s c h u l e  L u z e r n  –  W i r t s c h a f t

2.18 Mesure 18 : Changer les normes sociales ou personnelles par rapport aux TP 
Les normes sont une autre variable d’importance centrale de la théorie du comportement 
planifié. La bibliographie distingue les normes sociales et les normes personnelles. Les 
normes sociales se réfèrent au fait que les individus peuvent être guidés par des informa-
tions sur ce que la plupart des gens font ou jugent comme étant juste ou faux. Ainsi, l’in-
formation selon laquelle un pourcentage élevé de personnes utilise aujourd’hui les TP dans 
leur propre ville pourrait augmenter la probabilité d’emprunter ces derniers. Les normes 
personnelles sont également comprises comme des normes sociales intériorisées ou des 
convictions personnelles sur ce qui est juste ou faux. Plusieurs études établissent un lien 
direct et causal entre les valeurs morales ou les normes personnelles et les comportements 
respectueux de l’environnement.

L’éventail des approches pour influencer positivement les normes en matière de TP est 
large. Citons les mesures suivantes à titre d’exemple :

– Personnalités connues, qui font la promotion des TP
– Évènements sociaux (comme bike-to-work, slow up)
– Marketing de groupe de pairs (peer group)
– Communication/publicité, qui cible les valeurs morales (par ex. protection de l’envi-

ronnement, bien-être des personnes).

Comme pour les attitudes, il est très difficile de faire des déclarations quantitatives sur les 
effets des normes sociales ou personnelles sur la répartition modale. De nombreuses 
études portant sur d’autres problématiques liées au comportement durable laissent toute-
fois penser que les normes sociales ou personnelles ont également un effet non négligeable 
sur l’utilisation des TP.

Un large éventail d’acteurs entre en ligne de compte pour la mise en œuvre : villes, com-
munes, cantons, écoles, entreprises, entreprises de transport. Les coûts dépendent bien en-
tendu fortement de la conception des mesures, mais se situent en général dans une four-
chette relativement basse.

Acteurs 

Confédération – Campagnes financées par des fonds publics 

Cantons – Campagnes financées par des fonds publics

Communes / régions – Campagnes financées par des fonds publics

Secteur des TP – Campagnes/ mesures de marketing financées par le secteur ou les entreprises de 
transport

Autres acteurs – Les écoles ou les entreprises peuvent essayer de changer l’attitude envers les TP 
au moyen de mesures scolaires ou internes à l’entreprise.

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

long moyen faibles
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2.19 Mesure 19 : Changer le contrôle comportemental perçu en matière de TP
Le contrôle comportemental perçu est la troisième variable centrale de la théorie du com-
portement planifié pour prédire le comportement ou les intentions comportementales cor-
respondantes. Par contrôle comportemental perçu, on entend la perception subjective de 
la mesure dans laquelle on dispose des capacités, du savoir-faire et des ressources pour 
exécuter un comportement donné. L’influence du contrôle comportemental perçu est di-
rectement liée à de nombreuses autres mesures examinées dans la présente analyse biblio-
graphique, car elle est abordée par le biais d’incitations économiques (en termes de res-
sources) ou de mesures d’infrastructure et de services (en termes de capacités et de savoir-
faire).

Les interventions visant à briser les routines et à établir de nouveaux modèles de compor-
tement semblent très prometteuses en ce qui concerne la répartition modale23. Les inter-
ventions de longue durée sont particulièrement recommandées à cet égard. Si les interven-
tions s’inscrivent dans la durée (par ex. un à deux mois ou plus) et sont économiquement 
pertinentes pour les clients, le modèle peut être brisé et potentiellement modifié durable-
ment. En ce qui concerne les TP, les abonnements à l’essai peuvent par exemple avoir un 
impact. Des expériences positives ont déjà été faites en Suède : une prolongation de 
l’abonnement à l’essai y a augmenté la probabilité d’utilisation ultérieure. Ces expériences 
pourraient être transposées en Suisse. La mesure présente donc certaines similitudes avec 
la mesure 6 (« Réduction des prix des TP »), tout en mettant l’accent sur des incitations 
financières ciblées et limitées dans le temps, qui doivent abaisser la barrière vers les TP.

Les entreprises peuvent motiver leurs collaborateurs à utiliser les TP pour leurs trajets 
domicile-travail en leur proposant des incitations économiques. Au lieu de proposer des 
places de stationnement à prix réduit ou gratuites, on pourrait encourager l’utilisation des 
TP. Concrètement, il pourrait s’agir par exemple de contributions à l’AG ou à un abonne-
ment communautaire pour les collaborateurs. Cela présenterait potentiellement plusieurs 
avantages pour les entreprises. D’une part, l’égalité de traitement des moyens de transport 
encouragerait la satisfaction des collaborateurs, et d’autre part, cela permettrait d’écono-
miser des places de stationnement sur les sites des entreprises.

L’éventail des mesures visant à modifier le contrôle comportemental perçu est très large 
et les coûts ainsi que les acteurs responsables de la mise en œuvre varient en conséquence 
selon les mesures. La mesure a de fortes interrelations avec les mesures 6 (réduction des 
prix des TP) et 7 (simplification du système de prix et d’accès).

23 Le projet « 31 Days » financé par le bureau de coordination pour la mobilité durable (COMO) est 
un bon exemple en la matière. Les personnes qui ont participé à ce projet ont rendu les clés de 
leur voiture pendant un mois et ont reçu en contrepartie gratuitement un AG d’essai, un abonne-
ment pour un vélo électrique et l’accès à tous les véhicules Mobility en Suisse. Voir 
https://www.31days.ch/ [page consultée le 6 septembre 2024, en allemand uniquement].

https://www.31days.ch/
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Acteurs 

Confédération – év. financement de coûts non couverts dans le TRV et dans le transport grandes 
lignes en raison de réductions de prix

Cantons – év. financement de coûts non couverts dans le TRV et dans le transport local en 
raison de réductions de prix

Communes / régions – év. financement de coûts non couverts dans le transport local en raison de ré-
ductions de prix

Secteur des TP – Par ex. développement d’offres d’essai dans le cadre de la conception de l’as-
sortiment 

Autres acteurs – Les écoles ou les entreprises peuvent essayer de changer le contrôle 
comportemental perçu envers les TP au moyen des mesures scolaires ou 
internes à l’entreprise.

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

long moyen faibles

2.20 Mesure 20 : Budgets mobilité 
Les budgets mobilité sont une approche dans laquelle les usagers des transports disposent 
d’un certain contingent de mobilité. En théorie, cette approche peut être mise en œuvre en 
tant que mesure de régulation qui impose des quotas fixes pour les moyens de transport. 
Au sein des sociétés libérales, les budgets mobilité liés à des incitations sont toutefois plus 
répandus. Les reliquats de ces budgets mobilité sont versés en argent ou en bons s’ils ne 
sont pas utilisés, mais aucune sanction n’est prévue en cas de dépassement du budget. Il 
s’agit donc d’une incitation financière visant une utilisation des moyens de transport du-
rables. D’un point de vue socio-psychologique, la mesure a pour effet de normaliser la 
mobilité durable et de permettre une réflexion sur le comportement personnel en matière 
de transports.

Un système de budget CO2 a été testé à Lahti, en Finlande, qui récompense les personnes 
respectant leur budget CO2. Il n’existe pas encore de données concrètes concernant l’im-
pact sur la répartition modale. Étant donné que jusqu’à présent, les personnes ayant parti-
cipé sont plutôt celles ayant une affinité avec les TP, l’on peut toutefois supposer que les 
effets sur la part des TP dans le trafic total devraient être plutôt faibles.

La Belgique a introduit un modèle dans lequel les travailleurs reçoivent un budget mobilité 
annuel au lieu d’une voiture de fonction. Le budget mobilité correspond aux coûts que 
l’employeur devrait supporter en mettant à disposition une voiture de fonction. Le budget 
peut être utilisé pour un véhicule respectueux de l’environnement ou pour des moyens de 
transport alternatifs et durables. Le montant restant non utilisé est versé au collaborateur. 
Jusqu’à présent, le nombre de participants est en dessous des attentes.

Les employeurs peuvent jouer un rôle important dans la mise en œuvre de la mesure en 
intégrant des budgets de mobilité dans le répertoire des mesures de gestion de la mobilité. 
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L’Etat (probablement la Confédération ou les cantons) pourrait jouer un rôle dans la mise 
en place de bases légales et le financement d’un système similaire à celui de la Belgique 
(y compris des incitations fiscales). Indépendamment de la question de savoir qui prend 
en charge les coûts, il s’agit d’une mesure relativement peu coûteuse.

Acteurs

Confédération – Créer des bases légales fiscales (réglementations sur l’imposition de la mobilité 
des collaborateurs)

Cantons – Créer des bases légales fiscales (réglementations sur l’imposition de la mobilité 
des collaborateurs)

Employeurs – Intégration de mesures dans la gestion de la mobilité d’entreprise 
– Exécution des lois cantonales ou nationales (partenariats public-privé)

Horizon de mise en œuvre Potentiel de report modal Coûts

court faible faibles
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3. Les champs d’action et leur 
rapport territorial 

À partir des connaissances acquises sur les différentes mesures, les auteurs de l’étude ont 
élaboré cinq champs d’action lors d’un atelier. Chacun de ces champs d’action correspond 
à un regroupement approprié de différentes mesures. L’accent est mis sur les interactions 
entre les mesures (potentiels de synergie, conflits d’objectifs), le but étant de relier le plus 
efficacement possible les différentes mesures entre elles et d’augmenter ainsi le potentiel 
d’efficacité global.

Lors de deux ateliers, les champs d’action ont été mis en rapport avec les types d’espaces 
Centre d’agglomération, Couronne d’agglomération, Espace intermédiaire et Espace ru-
ral24. L’accent a été mis sur la mobilité ou les trajets entre ces types d’espace – par 
exemple un trajet partant du centre de l’agglomération et se terminant dans l’espace in-
termédiaire. Pour chacun de ces trajets à l’intérieur des types d’espace et entre ceux-ci, il 
a été estimé quels champs d’action présentaient un potentiel d’efficacité plus élevé ou plus 
faible en ce qui concerne le report modal du TIM vers les TP.

Les connaissances ainsi acquises ont finalement été mises en relation avec l’étude d’Os-
wald et al. (2021) sur l’objectif 125 de la Perspective RAIL 2050. Cette étude a calculé la 
prestation de transport effective et le choix du moyen de transport pour les différentes 
relations de déplacement (bases de données : notamment le modèle national du trafic 
voyageurs et le microrecensement Mobilité et transports 2015). La comparaison des ré-
sultats des ateliers avec les conclusions de l’étude de la Perspective RAIL 2050 permet de 
formuler des hypothèses fondées sur les champs d’action susceptibles de déployer le plus 
grand potentiel d’efficacité dans les différents espaces et relations de déplacement. 

3.1 Cinq champs d’action et une mesure transversale
Les différents champs d’action élaborés lors du premier atelier, leurs effets, les synergies 
possibles et les conflits d’objectifs entre les différentes mesures sont décrits ci-après. Le 
tableau Error! Reference source not found. présente toutes les mesures sous forme de 
tableau et les classe dans les cinq champs d’action. L’ordre de priorité des champs d’action 
n’a pas de signification spécifique. La hiérarchisation des champs d’action est ensuite ef-
fectuée dans les sections Error! Reference source not found. à Error! Reference source 
not found.. 

3.1.1 Champ d’action 1 : renforcer l’accès aux TP et aux chaînes intermodales
Ce champ d’action vise à améliorer l’infrastructure et les prestations de service afin de 
rendre les TP plus accessibles et de les renforcer en tant qu’épine dorsale des chaînes de 
déplacement intermodales. L’amélioration de l’accès au réseau des TP (mesure 1) grâce 
à l’augmentation du nombre de haltes et à des chemins plus courts augmente la convivia-
lité et la rapidité d’utilisation des TP. Les interfaces multimodales/mobility hubs (mesure 
2) servent de nœuds qui relient différents modes de transport à bas seuil et qui proposent 
souvent des prestations de service additionnelles telles que le partage de vélos ou de voi-
tures. Les offres à la demande et de partage (mesures 9 et 10) complètent l’offre ordinaire 

24 Correspond à la typologie territoriale du PST PP du DETEC ainsi que de la Perspective 
RAIL 2050.

25 Le 1er objectif de la Perspective RAIL 2050 stipule : « Le développement ferroviaire est coordon-
née avec les objectifs du développement territorial. »
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de TP et proposent des solutions de mobilité flexibles aux heures et aux endroits où la 
demande est plus faible.

Le champ d’action est réalisable à moyen terme (en 5 à 10 ans). En comparaison, il est 
plutôt onéreux.

Synergies et conflits d’objectifs
– L’amélioration de l’accès au réseau des TP et l’intégration des interfaces multimodales 

peuvent accroître l’efficacité des offres de partage et des services sur demande parce 
qu’elles permettent une mise en réseau à bas seuil entre différents moyens de transport. 

– Toutes les mesures au sein du champ d’action doivent être coordonnées, en termes 
d’aménagement du territoire, avec le développement de l’urbanisation et des trans-
ports.

– L’intégration des offres de partage dans les plates-formes de transport peut augmenter 
l’utilisation des TP. Cependant, il existe également un risque de cannibalisation si les 
offres de TP entrent en concurrence avec les offres de partage et que ces dernières ne 
sont pas utilisées par les usagers du TIM mais en premier lieu par les usagers des TP. 
Il existe même un risque que les usagers des TP se tournent vers la voiture, raison pour 
laquelle il ne faut pas encourager unilatéralement l’intégration des offres de partage 
dans les chaînes de déplacement intermodales. Il faut plutôt coupler la mesure à 
d’autres mesures qui ont un effet positif sur la qualité de l’offre de TP.

3.1.2 Champ d’action 2: rendre les TP plus avantageux (en fonction des segments) 
et plus faciles à utiliser
Ce champ d’action se concentre se concentre sur l’amélioration de l’attrait des TP par des 
incitations financières et des systèmes d’accès simplifiés. Les réductions des prix des TP 
(mesure 6) doivent réduire les coûts directs pour les usagers et augmenter la demande. 
Dans l’idéal, les mesures de tarification doivent être ciblées sur certains segments pour 
lesquels un potentiel de report modal élevé est attendu. La simplification des systèmes des 
prix et d’accès (mesure 7), par exemple par des billets ou des applications uniformes, 
améliore la convivialité. Le changement du contrôle comportemental perçu en matière de 
TP (mesure 19) se réfère au fait que les usagers se sentent capables de choisir les TP 
comme une solution de rechange viable. Les budgets mobilité (mesure 20) offrent des 
incitations financières à l’utilisation de moyens de transport respectueux de l’environne-
ment.

Le champ d’action est réalisable à court voire à moyen terme (jusqu’à 10 ans). En compa-
raison, les coûts sont dans la moyenne élevée.

Synergies et conflits d’objectifs
– Des réductions des prix des TP (mesure 6) et des systèmes des prix et d’accès simpli-

fiés (mesure 7) peuvent augmenter directement le taux d’utilisation des TP, mais les 
mesures doivent bien être coordonnées afin d’éviter les surcharges potentielles aux 
heures de pointe. Des investissements dans l’infrastructure sont éventuellement néces-
saires afin d’absorber la surcharge et de ne pas détériorer la qualité des services.

– La simplification des systèmes des prix et d’accès (mesure 7) en combinaison avec les 
budgets de mobilité peut simplifier considérablement l’utilisation des TP, notamment 
pour les nouveaux utilisateurs ou les utilisateurs occasionnels, et augmenter ainsi la 
demande totale.

– Pour ce champ d’action, une mise en œuvre des mesures par segments est essentielle. 
Les réductions de prix, par exemple, ne doivent pas être appliquées à l’ensemble du 
territoire, mais peuvent être orientées volontairement sur des segments pour lesquels 
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on s’attend à un haut potentiel de report modal (compte tenu également du contrôle de 
comportement d’un groupe-cible pour lequel les prix jouent un rôle, voir section 2.19)

3.1.3 Champ d’action 3 : augmenter la qualité et la disponibilité des TP
Ce champ d’action traite de l’amélioration de la qualité générale et de la disponibilité des 
TP afin de les positionner comme une solution de rechange équivalente au TIM ou 
meilleure que ce dernier. Les mesures centrales de ce champ d’action sont l’augmentation 
de la fiabilité des TP (mesure 3) grâce à une meilleure ponctualité et à moins de pannes, 
un meilleur confort (mesure 8) grâce à des véhicules plus modernes et plus confortables, 
la réduction des temps de parcours en TP (mesure 4) grâce à l’optimisation des itinéraires, 
l’augmentation des vitesses et la densification des cadences ainsi que l’extension des ho-
raires d’exploitation (mesure 5) pour rendre les TP disponibles 24 heures sur 24.

Ce champ d’action requiert des investissements importants dans des systèmes existants ou 
nouveaux (par ex. métro). En comparaison, les coûts totaux de réalisation sont élevés. 
L’horizon de mise en œuvre varie en fonction des mesures ; on peut toutefois partir d’un 
horizon à moyen ou à long terme (la mise en œuvre dure au moins 10 ans, voire plus).

Synergies et conflits d’objectifs
– La combinaison de l’augmentation de la fiabilité des TP (mesure 3), de la réduction 

des temps de parcours (mesure 4) et du meilleur confort (mesure 8) peut nettement 
augmenter la satisfaction globale des clients et, partant, la probabilité d’une demande 
accrue.

– L’extension des horaires d’exploitation (mesure 5) requiert une planification minu-
tieuse afin de garantir la durabilité économique et ne pas entraîner des coûts supplé-
mentaires trop élevés.

– En particulier les mesures liées au temps de parcours (mesure 4) doivent toujours être 
planifiées en coordination minutieuse avec l’évolution de l’urbanisation et des trans-
ports afin de générer aussi peu de trafic induit que possible.

3.1.4 Champ d’action 4 : réguler et piloter le TIM
Ce champ d’action met à profit des instruments financiers et réglementaires pour piloter 
l’utilisation du TIM et rendre les solutions de rechange plus attrayantes. Les augmenta-
tions de prix en TIM (mesure 15) par le biais d’impôts ou de taxes augmentent les coûts 
directs de l’utilisation de la voiture et donc l’attrait relatif des TP. La tarification de la 
mobilité ou la tarification routière (mobility- ou road-pricing, mesure 14) visent à opti-
miser l’utilisation des infrastructures de transport et à lisser les pics de trafic en contrôlant 
les flux de trafic au moyen de prix variables. L’attrait relatif des TP augmente si les coûts 
externes du TIM sont intégrés dans le cadre d’une tarification de la mobilité ou si la tari-
fication est axée unilatéralement sur la route, c’est-à-dire sur un road pricing. La gestion 
de la mobilité par périmètres (mesure 12) encourage une planification et une mise en 
œuvre intégrées de mesures d’économie de trafic dans les zones d’habitation et de travail, 
afin de réduire la dépendance par rapport à la voiture. Les coûts du TIM peuvent être 
directement influencés par la gestion des places de parc (mesure 13). Les restrictions d’ac-
cès (mesure 16), telles que les zones écologiques, limitent l’accès à certaines zones ur-
baines pour les véhicules polluants, ce qui met en avant les transports publics comme so-
lution de rechange attrayante.

La mise en œuvre de ce champ d’action est liée à un horizon temporel à moyen voire à 
long terme (la mise en œuvre dure au moins 10 ans, voire plus). En comparaison, les coûts 
de la mise en œuvre sont bas ; il faut toutefois tenir compte effets sociétaux et écono-
miques des mesures au sein du champ d’action.
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Synergies et conflits d’objectifs :
– Une augmentation des coûts du TIM peut entraîner une forte diminution de son utili-

sation, mais elle doit être soigneusement coordonnée avec les bases infrastructurelles 
de l’urbanisation et des transports, afin de ne pas entraîner une charge disproportionnée 
pour une infrastructure spécifique (par ex. le rail).

– La gestion de la mobilité et les restrictions d’accès peuvent améliorer la qualité de vie 
dans les zones urbaines, mais nécessitent une planification minutieuse afin de garantir 
l’accès aux services d’approvisionnement et d’urgence.

– Les augmentations de prix du TIM pourraient involontairement renforcer les inégalités 
socio-économiques en imposant une charge disproportionnée aux personnes à faible 
revenu. Dans certaines circonstances, un amortissement social peut être nécessaire 
pour atténuer ces effets et augmenter l’acceptation de la mesure.

3.1.5 Champ d’action 5: influencer les opinions et les normes sociales/ person-
nelles par rapport aux TP
Ce champ d’action vise à initier un report modal par l’information, l’éducation et une 
influence positive. La modification des normes sociales/ personnelles par rapport aux TP 
(mesure 18) par des campagnes et l’engagement de leaders d’opinion peut influencer les 
attitudes sociales en présentant les TP comme faisant partie d’un comportement souhai-
table qui mérite d’être imité. Les changements d’opinion par rapport aux TP (mesure 19) 
par le biais de campagnes informatives et d’initiatives éducatives augmentent la prise de 
conscience des avantages des TP, tels qu’un moindre impact sur l’environnement et les 
économies de coûts, et peuvent réduire les préjugés ou l’ignorance.  

Le champ d’action présente un horizon de mise en œuvre à long terme. Diverses mesures 
peuvent être mises en œuvre à court terme, mais pour obtenir un effet durable, il est né-
cessaire de coordonner les mesures sur une période prolongée et les effets ne se feront 
sentir qu’après un certain temps (par ex. les mesures à court terme peuvent influencer la 
socialisation des cohortes, mais leurs effets sur la répartition modale ne se feront sentir 
qu’à l’avenir). Les coûts de mise en œuvre des mesures relevant du champ d’action sont 
relativement faibles.

Synergies et conflits d’objectifs
– Il est important d’établir un lien fort entre les attitudes et les normes sociales ou per-

sonnelles. Si les deux mesures sont coordonnées et que des messages cohérents sont 
transmis, cela peut conduire à un changement de comportement plus rapide.

– Les changements d’opinion et de normes sociales ou personnelles peuvent se renforcer 
mutuellement, en particulier s’ils sont soutenus par des campagnes d’information à 
grande échelle et par l’engagement de leaders d’opinion locaux. Cette stratégie com-
binée peut entraîner un changement plus rapide et plus profond des comportements de 
mobilité.

– L’efficacité peut être limitée par des résistances sociales, en particulier lorsque la dé-
pendance individuelle par rapport à la voiture est élevée.

– Les changements dans les normes sociales pourraient se heurter à une résistance s’ils 
sont perçus comme une atteinte aux libertés individuelles ou une critique des modes 
de vie. Cela pourrait être particulièrement le cas dans les régions où les transports pu-
blics sont considérés comme moins fiables ou moins confortables.

– En ce qui concerne les mesures de marketing, il convient de tenir compte de l’identité 
de l’expéditeur d’un message. Une campagne orchestrée par l’État seul pourrait éga-
lement déclencher des contre-réactions.

– Dans ce champ d’action, les mesures segmentées sont en principe préférables aux ap-
proches «one-fits-all» ou « taille unique ».
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3.1.6 Mesure transversale: coordination entre urbanisation et transports
La mesure 11 « Harmonisation entre urbanisation et transports » doit être comprise 
comme une mesure transversale qui prend en compte tous les aspects de l’aménagement 
du territoire et de la planification des transports. L’urbanisation doit être coordonnée avec 
les réseaux de transport existants et la densification doit se faire là où la desserte par les 
TP présente déjà un bon niveau. D’une manière générale, on peut affirmer que les TP font 
valoir leurs avantages là où la demande peut être regroupée, ce qui implique une certaine 
densité. L’objectif est d’optimiser la proximité physique des structures d’habitation, de 
travail, de loisirs et d’approvisionnement et de réduire ainsi le volume de trafic. Une bonne 
harmonisation entre l’urbanisation et les transports est notamment importante pour pou-
voir absorber autant que possible les effets induits, qui sont probables pour la majorité des 
mesures étudiées.
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• D 3.1: Vue d’ensemble des 5 champs d’action et de leurs mesures 

Mesure Acteur(s) Horizon de mise en œuvre Coûts Potentiel de 
report modal

Champ d’action 1: renforcer l’accès aux TP et aux chaînes intermodales

1) Amélioration de l’accès au réseau des TP Confédération, cantons, communes/régions, secteur des TP Moyen terme (5 à 10 ans) Moyens (de l’ordre du 
milliard)

Moyen

2) Interfaces multimodales / mobility hubs Confédération, cantons, communes/régions, secteur des TP Moyen terme (5 à 10 ans) Moyens (de l’ordre du 
milliard)

Faible

9) Extension des offres à la demande Confédération, cantons, communes/régions, secteur des TP/presta-
taires privés

Moyen terme (5 à 10 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Faible

10) Mise à disposition d’offres de partage et intégration 
aux prestations de mobilité multi- et intermodales

Cantons, communes/régions, secteur des TP/prestataires privés Moyen terme (5 à 10 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Faible

Champ d’action 2: Rendre les TP plus avantageux (en fonction des segments) et plus faciles à utiliser

6) Réductions des prix des TP Confédération, cantons, communes, secteur des TP Court terme (jusqu’à 5 ans) Moyens (de l’ordre du 
milliard)

Moyen

7) Simplification des systèmes des prix et d’accès Confédération, cantons, communes/régions, secteur des TP, écoles, 
entreprises

Moyen terme (5 à 10 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Faible

19) Changer le contrôle comportemental perçu en matière 
de TP 

Confédération, cantons, communes/régions, secteur des TP, écoles, 
entreprises

Court terme (jusqu’à 5 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Moyen

20) Budgets mobilité Confédération, cantons, employeurs Court terme (jusqu’à 5 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Faible
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Mesure Acteur(s) Horizon de mise en œuvre Coûts Potentiel de 
report modal

Champ d’action 3: augmenter la qualité et la disponibilité des TP

3) Augmentation de la fiabilité des TP Confédération, cantons, communes/régions, secteur 
des TP

Moyen terme (5 à 10 ans) Moyens (de l’ordre du 
milliard)

Moyen

4) Réduction des temps de parcours en TP Confédération, cantons, communes/régions, secteur 
des TP

Long terme (> 10 ans) Élevés (plusieurs mil-
liards)

Élevé

5) Extension des horaires d’exploitation Confédération, cantons, communes, secteur des TP Court terme (jusqu’à 5 ans) Moyens (de l’ordre du 
milliard)

Faible

8) Meilleur confort Confédération, cantons, communes/régions, secteur 
des TP

Moyen terme (5 à 10 ans) Moyens (de l’ordre du 
milliard)

Moyen

Champ d’action 4: réguler et piloter le TIM

12) Gestion de la mobilité par périmètres Confédération, cantons, communes/régions, acteurs 
privés

Moyen terme (5 à 10 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Moyen

13) Gestion des places de parc Confédération, cantons, communes/régions, em-
ployeurs 

Court terme (jusqu’à 5 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Élevé

14) Mobility- ou road-pricing Confédération, cantons, communes/régions, secteur 
des TP

Long terme (> 10 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Moyen

15) Augmentation des prix en TIM Confédération, cantons, communes/régions Moyen terme (5 à 10 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Élevé

16) Restrictions d’accès (zones écologiques) Confédération, cantons, communes/régions Moyen terme (5 à 10 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Faible
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Mesure Acteur(s) Horizon de mise en œuvre Coûts Potentiel de 
report modal

Champ d’action 5: influencer les opinions et les normes sociales/ personnelles par rapport aux TP

17) Changer l’opinion par rapport aux TP Confédération, cantons, communes/régions, secteur 
des TP

Long terme (> 10 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Moyen

18) Changer les normes sociales/ personnelles par rapport aux TP Confédération, cantons, communes/régions, secteur 
des TP, écoles, entreprises

Long terme (> 10 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Moyen

Mesure transversale

11) Harmonisation entre urbanisation et transports Confédération, cantons, communes/régions, acteurs 
privés

Long terme (> 10 ans) Faibles (de l’ordre des 
millions)

Élevé

•
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3.2 Rapport territorial des champs d’action
Ci-après, nous indiquons quels champs d’action présentent un fort ou faible potentiel de 
report modal par rapport aux quatre types d’espaces Centre d’agglomération, Couronne 
d’agglomération, Espace intermédiaire et Espace rural. À cet effet, nous définissons briè-
vement ces quatre types d’espace (section Error! Reference source not found.) puis pré-
sentons les potentiels de report modal des champs d’action au sein des différents rap-
ports/trajets entre les espaces (section Error! Reference source not found.).

3.2.1 Les quatre types d’espaces
Pour établir le rapport territorial des champs d’action, nous nous référons aux quatre types 
d’espaces visés par le PST PP (cf. ARE/OFROU/OFT/OFAC/OFEV 2021), dont nous 
résumons la définition ci-après. La figure Error! Reference source not found. indique 
la position géographique de ces types d’espace.

| Centre d’agglomération 
Le centre d’agglomération regroupe la commune-centre et les communes d’une agglomé-
ration qui présentent notamment un nombre élevé de postes de travail et d’étroites inter-
dépendances pendulaires avec la commune-centre. Ces zones se caractérisent par une forte 
densité aussi bien en termes d’habitants que de postes de travail. Typiquement, elles sont 
bien desservies par les TP et se concentrent sur la densification des structures d’urbanisa-
tion.

| Couronne d’agglomération
Font partie de la couronne d’agglomération toutes les communes qui sont reliées au centre 
d’un point de vue fonctionnel et qui présentent également une forte densité. Ces zones 
font l’objet d’une densification et d’une valorisation ciblées, le développement étant axé 
sur les centres bien desservis par les TP. Une poursuite du développement des franges 
extérieures des couronnes d’agglomération est évitée afin de garantir une transition de 
qualité élevée entre les paysages construits et non construits.

| Espace intermédiaire
Les espaces intermédiaires incluent les zones entre les agglomérations et les espaces mé-
tropolitains26. Dans ces espaces, le développement doit être axé sur les centres existants. 
Il s’agit de développer et de valoriser des sites bien desservis le long d’axes de transport 
importants. Il faut veiller à ce que le développement renforce la structure des centres et 
qu’une séparation claire entre les zones construites et non construites soit garantie.

| Espace rural
Dans les espaces ruraux, le développement de l’urbanisation doit se concentrer sur les 
localités possédant davantage de fonctions de centralité (concentration décentralisée). 
Pour ces centres, une valorisation et une densification est également prévue, tandis que le 
développement en dehors de ces centres doit être limité dans l’espace. Cela contribue à 
préserver et protéger les paysages ouverts pour l’agriculture.

26 Le PST PP indique trois espaces métropolitains: Zurich, Bâle et Métropole lémanique.
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• D 3.2: Types d’espaces en Suisse

• Source : DETEC 2021: Mobilité et territoire 2050, PST PP.
Types d’espaces :       Centre d’agglomération,       Couronne d’agglomération,       Espaces intermédiaires,       Espaces ruraux, 
     Surfaces alpines improductives.

3.2.2 Potentiel de report modal des champs d’action selon différents types de trajet 
La figure Error! Reference source not found. ci-après présente la mobilité et les diffé-
rents types de trajet au sein des types d’espaces et entre ceux-ci. Pour ce faire, on utilise 
une logique matricielle basée sur les quatre types d’espace selon le PST PP (centre d’ag-
glomération, couronne d’agglomération, espace intermédiaire, espace rural), chaque type 
d’espace étant combiné avec chaque autre type d’espace et les trajets étant considérés dans 
les deux sens. Pour chaque relation origine-destination entre les types d’espace, une prio-
risation est ensuite effectuée en fonction du potentiel de report modal (priorité élevée = 
potentiel de report modal comparativement élevé pour la relation origine-destination ; 
priorité faible = potentiel de report modal comparativement faible pour la relation origine-
destination). Pour les centres d’agglomération et les couronnes d’agglomération, on consi-
dère en outre le trafic interne (lieu de départ et de destination au sein de la même agglo-
mération). Dans la section Error! Reference source not found., la priorisation des 
champs d’action est mise en relation avec les calculs d’Oswald et al.  (2021) concernant 
la répartition modale selon les relations entre les types d’espace et les estimations des 
auteurs concernant le potentiel de report modal selon les types d’espace qui se basent sur 
ces calculs. Aucun calcul n’est disponible pour le trafic interne dans les espaces intermé-
diaires et ruraux (par définition, aucune affectation à une agglomération n’est possible). 
C’est pourquoi aucune priorisation des champs d’action n’est effectuée dans ces deux cel-
lules de la figure. 

Pour chaque trajet, nous indiquons quels champs d’action (numérotés de 1 à 5) présentent 
un potentiel élevé d’augmentation de la part des TP dans le trafic total. La mesure « Har-



58Massnahmen zur Steigerung des Anteils des öffentlichen Verkehrs am Gesamtverkehr

H o c h s c h u l e  L u z e r n  –  W i r t s c h a f t

monisation entre urbanisation et transport » est une mesure transversale qui présente des 
interactions avec les champs d’action prioritaires au sein de chaque relation origine-desti-
nation.

L’attribution a été réalisée dans le cadre d’un atelier des auteurs de la présente étude et se 
base sur les conclusions de l’analyse bibliographique ainsi que sur des estimations propres. 
À noter que la répartition s’effectue sur la base du critère « potentiel de report modal » et 
qu’il ne s’agit pas d’une estimation des coûts et des bénéfices. Les considérations relatives 
au rapport coût-utilité sont intégrées à la section Error! Reference source not found..

• D 3.3: Champs d’action à priorité élevée selon les relations origine-destination pour les types d’espaces selon le PST PP

Origine

Centre d’agglomération Couronne d’agglomération Espace intermédiaire Espace rural

M
ob

ilit
é 

in
te

rn
e 4 Réguler et piloter le TIM 1 Renforcer l’accès aux TP 

et aux chaînes intermo-
dales

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

4 Réguler et piloter le TIM

C
en

tre
 d

’a
g-

gl
om

ér
at

io
n 

2 Rendre les TP plus avan-
tageux (en fonction des 
segments) et plus faciles à 
utiliser

4 Réguler et piloter le TIM

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

4 Réguler et piloter le TIM

1 Renforcer l’accès aux TP 
et aux chaînes intermo-
dales

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

4 Réguler et piloter le TIM

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

C
ou

ro
nn

e 
d’

ag
gl

.

1 Renforcer l’accès aux TP 
et aux chaînes intermo-
dales

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

1 Renforcer l’accès aux TP 
et aux chaînes intermo-
dales

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

1 Renforcer l’accès aux TP 
et aux chaînes intermo-
dales

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

1 Renforcer l’accès aux TP 
et aux chaînes intermo-
dales

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

Es
pa

ce
 in

te
rm

éd
. 3 Augmenter la qualité et la 

disponibilité des TP
3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

1 Renforcer l’accès aux TP 
et aux chaînes intermo-
dales

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

Destina-
tion

Es
pa

ce
 ru

ra
l

1 Renforcer l’accès aux TP 
et aux chaînes intermo-
dales

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

1 Renforcer l’accès aux TP 
et aux chaînes intermo-
dales

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

1 Renforcer l’accès aux TP 
et aux chaînes intermo-
dales

3 Augmenter la qualité et la 
disponibilité des TP

• Source : Attribution propre à partir d’analyse bibliographique et d’estimations propres.
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3.3 Synthèse et classement par ordre de priorité des champs d’action
Les relations origine-destination n’ont pas toutes la même importance eu égard au volume 
de trafic. La figure Error! Reference source not found. mentionne l’analyse d’Oswald 
et al. (2021) avec les volumes de trafic et la répartition modale sur les différentes relations 
origine-destination. Les auteurs concluent de cette analyse que les plus grands potentiels 
théoriques de transfert vers les TP (route et rail) peuvent être identifiés sur les liaisons 
suivantes (cf. Oswald et al. 2021, 28) :

– Transports au sein des centre d’agglomérations 
– Transports au sein des couronnes d’agglomérations
– Entre les centres d’agglomération et les couronnes d’agglomération
– Entre les couronnes d’agglomération et les espaces intermédiaire

Selon les auteurs, les liaisons ci-après présentent plutôt peu de potentiel de transfert sup-
plémentaire :

– En provenance de l’espace rural (peu de volume de trafic dans la zone d’attraction du 
rail)

– Entre les centres de différentes agglomérations (part ferroviaire déjà très élevée, vo-
lume de trafic dans l’ensemble plutôt faible).

• D 3.4: Comportement mobilitaire par types d’espace, analyse de l’état réel, volume de trafic en Suisse et répartition modale 
par types de trajet, évaluation pour l’ensemble de la Suisse

• Source : Oswald et al. 2021: 28.
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Si l’on lie les déclarations d’Oswald et al. (2021) sur le potentiel de report modal par type 
d’espace au classement par ordre de priorité des champs d’action selon la figure Error! 
Reference source not found., on peut en tirer les déclarations suivantes sur les champs 
d’action : 

– Le champ d’action 3 «Augmenter la qualité et la disponibilité des TP» revêt une grande 
importance. Il présente un potentiel plutôt élevé de report modal pour les transports au 
sein des couronnes d’agglomérations, pour les liaisons entre les couronnes d’agglomé-
ration et les centres d’agglomération ainsi que pour les liaisons entre les couronnes 
d’agglomération et les espaces intermédiaires. 

– Le champ d’action 1 «Renforcer l’accès aux TP et aux chaînes intermodales» revêt 
également une grande importance. Il présente un potentiel plutôt élevé de report modal 
pour les transports au sein des couronnes d’agglomération ainsi que pour les liaisons 
entre les couronnes d’agglomération et les centres d’agglomération.

– Enfin, le champ d’action 4 «Réguler et piloter le TIM» est aussi pertinent. Celui-ci 
présente un potentiel plutôt élevé de report modal pour les transports au sein des 
centres d’agglomérations, pour les liaisons des couronnes d’agglomération vers les 
centres d’agglomération ainsi que des espaces intermédiaires vers les agglomérations.

– Si l’on considère les liaisons origine-destination qui présentent le potentiel de report 
modal le plus élevé, on peut constater que les champs d’action 2 «Rendre les TP plus 
avantageux (en fonction des segments) et plus faciles à utiliser» et 5 «Influencer les 
opinions ainsi que les normes sociales/personnelles par rapport aux TP» sont moins 
déterminants que les trois autres. Cela ne signifie toutefois pas qu’ils ne sont pas per-
tinents du tout. Premièrement, il convient de noter pour ces deux champs d’action 
qu’un effet peut être obtenu avant tout lorsque des mesures sont orientées le plus 
concrètement possible vers des segments distincts (par ex. des mesures de pricing spé-
cifiques à un segment ou des mesures de communication avec des messages adaptés 
au groupe cible). Si l’on considère les choses de manière plutôt agrégée par type d’es-
pace, le potentiel d’impact peut être sous-estimé. Deuxièmement, il faut garder à l’es-
prit que l’estimation présentée ici se base uniquement sur le potentiel de report modal 
(côté utilité). Si l’on tient compte des faibles coûts du champ d’action 5 « Opinions et 
normes sociales ou personnelles », ont peut tout à fait considérer que, d’un point de 
vue global, ledit champ d’action est pertinent (pour plus de détails, cf. section Error! 
Reference source not found.).

– En raison du volume de trafic, Oswald et al. (2021 : 28) estiment que le potentiel de 
report modal est plus faible dans l’espace rural. Au sens d’une utilisation des moyens 
de transport conforme à leur nature, le TIM continuera à jouer un rôle important dans 
l’espace rural. Pour améliorer les TP dans l’espace rural, il faut mettre l’accent sur 
l’accès aux TP et sur le renforcement de l’intermodalité (champ d’action 1) ainsi que 
sur le renforcement de la qualité et de la disponibilité des TP (champ d’action 3). Les 
mesures doivent toutefois présenter un rapport coût-utilité positif. Il est préférable de 
procéder à des évaluations séparées des coûts et de l’utilité des différents projets plutôt 
que d’aménager les TP selon le principe de l’arrosoir pour atteindre le même niveau 
dans tout le pays.

La pertinence des champs d’action est en grande partie corrélée au potentiel de report 
modal par mesure selon l’analyse bibliographique du chapitre Error! Reference source 
not found.. Il est frappant de constater que le champ d’action 1 « Renforcer l’accès aux 
TP et aux chaînes intermodales » de la liste précédente présente une pertinence compara-
tivement élevée, alors que les différentes mesures dudit champ d’action devraient présen-
ter une efficacité plutôt faible sur la base de l’analyse bibliographique. Cela indique que 
les potentiels de synergie au sein de ce champ d’action sont élevés : c’est-à-dire que cer-
taines mesures, comme par exemple le développement de plates-formes de transport (me-
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sure 2), n’ont qu’un effet limité mais, intégrée dans un répertoire de mesures plus large 
visant à améliorer le service et l’interconnexion des moyens de transport et prenant égale-
ment en compte l’aménagement du territoire, une telle mesure peut tout à fait jouer un rôle 
important.   

3.4 Estimations du rapport coût-utilité et horizon de mise en œuvre des champs 
d’action
La hiérarchisation des champs d’action en fonction des types d’espaces s’est focalisée sur 
le potentiel de report modal, c’est-à-dire sur l’utilité des champs d’action. Elle ne tient pas 
compte des coûts de mise en œuvre. Si l’on tient compte des coûts des différentes mesures 
au sein des champs d’action (voir les estimations par mesure au chap. Error! Reference 
source not found.), il convient de retenir ce qui suit :

– Le champ d’action 1 « Renforcer l’accès aux TP ainsi que les chaînes de transport 
intermodales » comprend des mesures dont les coûts sont relativement faibles. On peut 
donc s’attendre à un rapport coût-utilité positif pour ce champ d’action. En raison de 
l’horizon de mise en œuvre à moyen terme (jusqu’à 10 ans), les effets globaux ne sont 
toutefois attendus qu’à moyen ou long terme (selon les cas, dans un délai supérieur à 
10 ans).

– Le rapport coût-utilité du champ d’action 4 « Réguler et piloter le TIM » est également 
positif. Ce champ d’action présente un potentiel de report modal élevé et comprend en 
même temps des mesures relativement peu coûteuses. En ce qui concerne le champ 
d’action, les questions portent moins sur les coûts que sur la faisabilité politique. Il 
faut donc s’attendre à un horizon de mise en œuvre à long terme (plus de 10 ans), ce 
qui signifie que les effets ne se feront sentir qu’à long terme.

– Le champ d’action 5 « Influencer les opinions et les normes sociales/personnelles par 
rapport aux TP » présente également un rapport coût-utilité tendanciellement positif. 
Le potentiel de report modal est certes limité par rapport aux autres champs d’action, 
mais les coûts des mesures sont également relativement faibles. Il ne faut toutefois pas 
s’attendre à des effets à court terme dans ce champ d’action. Le changement de normes 
et d’opinion est un processus continu qui peut durer des générations.

– Le rapport coût-utilité des champs d’action 2 et 3 doit être remis en question : le champ 
d’action 2 « Rendre les TP plus avantageux (en fonction des segments) et plus faciles 
à utiliser » est relativement peu pertinent et serait en même temps plutôt coûteux. Des 
mesures de tarification ciblées sur certains segments peuvent toutefois fournir un ap-
port non négligeable à un report modal, et ce, même à relativement court terme. Le 
champ d’action 3 « Augmenter la qualité et la disponibilité des TP » présente certes 
un potentiel élevé. Un levier central de ce champ d’action serait toutefois la réduction 
de la durée des trajets, qui ne pourrait être obtenue qu’au moyen d’investissements très 
élevés dans l’infrastructure, dont les effets ne se feraient sentir qu’à très long terme.

Dans les présentes explications sur le rapport coût-utilité, il convient toutefois de noter 
que ce rapport doit toujours être évalué au niveau de chaque mesure. Même au sein d’un 
champ d’action qui présente un rapport coût-utilité comparativement défavorable d’un 
point de vue agrégé, certaines mesures peuvent également être appropriées du point de 
vue des coûts et de l’utilité.
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4. Réponses aux questions

Ci-après, nous répondons aux problématiques exposées au début de la présente étude, sur 
la base des connaissances acquises.

Dans quels domaines n’exploite-t-on pas ou pas entièrement le potentiel des transports en 
commun, de manière générale, et des TP classiques (train, bus, tram), de manière spéci-
fique ? À quel niveau s’élève ce potentiel ? 

Sur la base de l’analyse bibliographique de certaines mesures, de leur intégration dans des 
champs d’action et de la mise en relation de ces derniers avec des analyses quantitatives 
existantes sur le volume de trafic en fonction des liaisons par type d’espace, la réponse à 
la première question est la suivante :

La part des TP dans le trafic total peut être influencée par une augmentation de l’attrait 
des TP et par des changements d’opinion et des normes sociales ou personnelles au sein 
de la population (champ d’action 5). Une augmentation de l’attrait peut comprendre aussi 
bien des investissements dans l’infrastructure et l’offre (par ex. amélioration de l’accès, 
nouvelles liaisons, intégration des TP dans des chaînes de déplacement intermodales avec 
des plates-formes de transport) (champs d’action 1 et 3) que des mesures dans le domaine 
de la tarification et de la convivialité des TP (champ d’action 2), les champs d’action 1 et 
3 étant généralement plus importants en ce qui concerne l’effet escompté. Il est important 
de coordonner les champs d’action avec le développement de l’urbanisation et des trans-
ports (mesure transversale) et de les orienter vers les relations origine-destination des types 
d’espace pour lesquels le potentiel est particulièrement élevé. La présente étude fournit de 
premières indications à ce sujet.

Aujourd’hui déjà, on investit beaucoup dans le réseau ferroviaire. Le financement est éga-
lement assuré à long terme par le FIF. Bien qu’il existe encore des potentiels, il convient 
de les évaluer de manière réaliste : une étude réalisée par les CFF à la demande de l’OFT 
chiffre le potentiel maximal de report modal pour le train à 2,8 points de pourcentage pour 
la répartition modale en fonction des distances, à condition que des technologies permet-
tant d’augmenter sensiblement la vitesse du train soient disponibles à l’avenir (Gunjevic 
et al., 2021) En Suisse, le financement d’alternatives à l’aménagement ferroviaire, qui 
pourraient être réalisées plus rapidement et en partie à moindre coût – par exemple les bus 
à haut niveau de service ou les bus rapides – s’avère plus difficile. Dans ce domaine, un 
potentiel supplémentaire devrait résider dans des investissements ciblés permettant de ré-
duire les temps de trajet et d’améliorer la qualité globale des TP (y c. le confort).

Un autre potentiel réside dans une liaison (encore) meilleure entre les moyens de transport. 
Les plates-formes de transport jouent un rôle important à cet égard. Dans ce contexte, il 
est également possible d’attirer l’attention sur le potentiel des offres de partage (voitures, 
vélos) qui, si elles sont bien intégrées dans des chaînes de voyage intermodales, peuvent 
conduire, avec les transports publics, à des transferts du TIM vers des trajets intermodaux. 
En revanche, le potentiel de report modal des offres à la demande doit être considéré 
comme faible, du moins tant que le facteur des coûts du conducteur reste pertinent. À 
l’heure actuelle, les offres à la demande revêtent une importance surtout dans l’espace 
rural sans grand impact sur la répartition modale.

Il reste difficile de répondre à la deuxième question concernant le potentiel global de report 
modal des mesures. De nombreuses études fournissent des informations sur l’évolution de 
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la demande sans se prononcer sur le report modal. Et les études qui font des déclarations 
sur le report modal sont souvent très locales et dépendantes du contexte, ce qui rend diffi-
cile, voire impossible, une généralisation ou une transposition à la Suisse. Selon une esti-
mation très approximative, le potentiel de report modal avec un répertoire de mesures 
purement axé sur les mesures à flux tiré (champs d’action 1, 2, 3 et 5) devrait se situer 
dans une fourchette de points de pourcentage à un chiffre27. Cette affirmation se fonde sur 
la constatation selon laquelle les 2,8 points de pourcentage de report modal calculés dans 
l’étude des CFF susmentionnée représentent la limite supérieure des effets à attendre des 
mesures côté chemin de fer. Deuxièmement, comme décrit précédemment, des potentiels 
supplémentaires peuvent être identifiés (même s’ils sont difficilement quantifiables) dans 
les domaines du bus, du tram et de la mobilité combinée. En même temps, l’analyse bi-
bliographique a également montré qu’il n’est pas possible d’atteindre une partie considé-
rable des automobilistes, même avec des mesures à flux tiré très étendues du côté des TP. 

Un report modal bien plus important serait réalisable avec des mesures du champ d’ac-
tion 4 « Réguler et piloter le TIM ». Ces mesures à flux poussé visent directement à ren-
chérir le TIM ou même, dans certains contextes, à l’interdire (par ex. en cas de restrictions 
d’accès). Elles dépendent toutefois fortement de la faisabilité politique, raison pour la-
quelle il n’est pas possible de faire de déclarations fiables sur les ordres de grandeur du 
potentiel de report modal compte tenu des mesures à flux poussé.

D’une manière générale, il faut garder à l’esprit que même si l’on dispose de potentiels de 
report modal quantitatifs empiriquement fiables pour chaque mesure, on ne peut pas sim-
plement les additionner. Les mesures sont interdépendantes et interagissent, de sorte que 
de tels calculs seraient trompeurs.

Quelle est l’importance du potentiel de transfert du point de vue de la politique climatique 
et environnementale ?

Les TP présentent des émissions de CO2 nettement inférieures à celles du TIM : si l’on 
regroupe les émissions directes et indirectes28 (donc aussi les émissions de la fabrication 
des véhicules et des routes/rails), un voyageur-km des TP (rail et route confondus) pré-
sente des émissions de 25 g d’équivalents CO2

29. En comparaison, un voyageur-km en 
TIM (mix de parc de véhicules suisse) émet 186,4 g d’équivalents CO2

30
.

Du côté du TIM, l’augmentation de la mobilité électrique entraînera une réduction des 
émissions de CO2 du TIM. Avec 89,8 g d’équivalents CO2, la voiture électrique moyenne 
présente certes des émissions nettement inférieures à celles d’une voiture à moteur fossile, 

27 Le calcul de la répartition modale d’après les distances devrait aboutir à un report modal un peu 
plus élevé que d’après les étapes, car les trajets en TP qui remplacent un trajet en TIM com-
portent en général aussi une étape à pied ou à vélo qui, dans le calcul basé sur les étapes, a le 
même poids que l’étape en TP.

28 Les émissions directes se réfèrent aux émissions qui résultent directement du processus de 
transport. Les émissions indirectes comprennent les émissions imputables aux processus en 
amont et en aval (fourniture d’énergie, entretien, fabrication des véhicules, élimination des véhi-
cules, construction et entretien des infrastructures routières).

29 Il s’agit d’une valeur moyenne. Pour les chemins de fer (moyenne des transports régionaux et 
grandes lignes), cette valeur est de 7 g. Le trolleybus (29,6 g) et le tramway (42,8 g) présentent 
des valeurs légèrement plus élevées. La valeur la plus élevée est celle du bus urbain. Selon la 
taille du véhicule, les émissions par voyageur-km peuvent dépasser 100 g. Pour les chemins de 
fer, les données mobitool sont calculées avec le mix électrique des CFF.

30 Base de données: mobitool v3.0.
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mais en raison des émissions indirectes élevées, les émissions de gaz à effet de serre en 
équivalents CO2 de la voiture électrique sont encore presque quatre fois plus élevées que 
celles des TP. Si l’on compare l’effet de levier d’une augmentation de la part des TP dans 
le trafic total avec l’effet de levier d’une augmentation de la part des voitures électriques 
dans le mix du parc de véhicules suisse, on obtient les résultats suivants (voir les calculs 
à ce sujet à l’annexe 3) : 

– Une augmentation d’un point de pourcentage de la part des voitures électriques permet 
d’économiser 0,7 % d’équivalents CO2 dans le cadre de la mobilité intérieure de la 
population suisse.

– Une augmentation d’un point de pourcentage de la part des TP dans le trafic total per-
met d’économiser 1,2 % d’équivalents CO2. 

– L’effet de levier d’un report modal du TIM vers les TP est donc 1,7 fois plus élevé que 
celui d’une augmentation de la part des voitures électriques.

– Il serait encore plus important si l’on tenait compte de l’électrification croissante des 
TP côté route.

Dans l’ensemble, on peut donc affirmer que l’augmentation de la part des TP dans le trafic 
total est un levier important du point de vue de la politique climatique et environnemen-
tale. Cette constatation est donc en accord avec les conclusions de Peter et al. (2022), selon 
lesquelles les objectifs climatiques visés ne peuvent pas être atteints par les seuls dévelop-
pements technologiques et l’augmentation de la part des voitures électriques, mais doivent 
être combinés avec les orientations générales Évitement du trafic (augmentation du taux 
d’occupation/efficacité des transports) et Report modal (du TIM vers les TP).

Avec quelles mesures, dans quelles conditions-cadre (par ex. lois, restrictions/marges de 
manœuvre élargies) et à quels coûts/effets pour l’État, l’économie nationale, les entre-
prises et la société, l’augmentation de la part des TP ou de la part des transports en com-
mun peut-elle être atteinte ?

Une augmentation de la part des TP dans le trafic total est possible en particulier dans le 
trafic urbain interne (centres d’agglomération et couronnes d’agglomération) ainsi 
qu’entre les couronnes d’agglomération et les espaces intermédiaires. Les champs d’action 
présentant le plus grand potentiel à attendre dans ces espaces sont l’amélioration de la 
qualité et de la disponibilité des TP (champ d’action 3), l’amélioration de l’accès aux TP 
ou la création de nœuds de transport intermodaux (champ d’action 1) ainsi que la régula-
tion et le pilotage du TIM (champ d’action 4).

Pour les deux premiers champs d’action cités, il existe déjà des instruments établis per-
mettant à la Confédération, aux cantons et aux communes de renforcer les TP. Une aug-
mentation des moyens financiers sera toutefois probablement nécessaire pour pouvoir ex-
ploiter pleinement le potentiel de report modal des mesures à effet tiré du côté des TP, 
même si, sur la seule base de l’analyse bibliographique, il n’est pas possible de faire une 
déclaration sérieuse sur le montant exact de ces dépenses.

Il faudrait procéder à des adaptations plus importantes au niveau législatif pour faire 
avancer le champ d’action 4 « Réguler et piloter le TIM ». Dans le système fédéral, cette 
régulation devrait être poursuivie aussi bien du haut vers le bas que du bas vers le haut. 
Les villes et les agglomérations disposent déjà en partie de bases (juridiques) et pourraient 
mettre en œuvre des mesures allant dans ce sens ou les appliquent déjà. Une mise à 
l’échelle des effets nécessiterait toutefois, à plus long terme, des bases (juridiques) au 
niveau national grâce auxquelles il deviendrait possible de piloter le TIM dans le sens 
souhaité, de manière coordonnée et sur l’ensemble du territoire.
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Les coûts varient en fonction du champ d’action. Les investissements dans la qualité des 
TP, en particulier ceux qui visent à réduire les temps de trajet (champ d’action 3), peuvent 
être très coûteux. Le renforcement de l’accès aux TP ainsi que des chaînes de déplacement 
intermodales entraîne également des coûts notables, par exemple lorsqu’il s’agit d’investir 
dans des plates-formes de transport (champ d’action 1). Une réglementation restrictive et 
une gestion plus stricte du TIM (champ d’action 4) pourraient certes être mises en œuvre 
à un coût relativement faible du point de vue des coûts d’exécution, mais il faudrait pro-
céder à une pondération minutieuse par rapport aux conséquences et aux coûts sociétaux 
et économiques qui dépassent le cadre du système de transport. Pour des raisons de renta-
bilité, des mesures dans le domaine de la psychologie comportementale (champ d’action 
5 « Influencer les opinions ainsi que les normes sociales et personnelles par rapport aux 
TP ») peuvent également sembler appropriées : par rapport à d’autres champs d’action, les 
mesures entraînent peut-être des reports modaux moins importants, mais leur mise en 
œuvre est nettement moins coûteuse.

Quelles sont les mesures d’accompagnement nécessaires pour éviter une augmentation du 
trafic total éventuellement induite par les mesures ?

Les effets induits devraient être pertinents, jusqu’à un certain point, pour presque toutes 
les mesures et ne peuvent finalement pas être évités dans la plupart des cas. La coordina-
tion minutieuse avec l’aménagement du territoire est un facteur important pour endiguer 
les effets induits. La coordination des développements de l’urbanisation et des transports 
permet de lutter directement contre un éventuel trafic supplémentaire (par ex. en raison de 
réductions de prix ou de temps de trajet). De même, la mise en œuvre de mesures plus 
individualisées et basées sur des données (par ex. réductions de prix ou suppléments, pré-
férence pour certaines raisons) permet de réduire les effets induits. Toutefois, ces possibi-
lités devraient être étroitement limitées pour des raisons de protection des données et de 
compréhension du rôle de l’État.

Quel rôle/Quelle responsabilité la Confédération/les cantons/les communes devraient-ils 
assumer (par ex. tâches/marges de manœuvre financières ou juridiques/réglementaires, 
rôle de modèle) et quelles responsabilités incombent à quels autres acteurs publics et/ou 
privés ?

Pour réaliser les potentiels de report modal, différents acteurs ont un rôle important à jouer. 
La responsabilité principale diffère selon les mesures, dont la plupart doivent être consi-
dérées comme des tâches communes nécessitant une interaction des différents acteurs.

Dans le PST PP, la Confédération fixe le cadre du perfectionnement à long terme du sys-
tème global de transport. Elle joue un rôle important dans les investissements visant à 
améliorer la qualité et la disponibilité des TP dans le transport grandes lignes. En ce qui 
concerne le transport régional, la Confédération joue un rôle central en cofinançant les 
aménagements d’infrastructure. Elle assumerait en outre la direction des opérations si le 
TIM devait être renchéri par des mesures sur l’ensemble du territoire (par ex. mobility-
pricing, où des projets pilotes peuvent déjà être mis en œuvre aujourd’hui).

Les cantons ont un rôle important à jouer dans les investissements visant à améliorer la 
qualité et la disponibilité des TP en transport régional et local. Ils sont également des ac-
teurs importants dans la planification, la commande et le financement de mesures visant à 
améliorer l’accès aux TP et à mieux intégrer les TP dans les chaînes de déplacement in-
termodales. Ils jouent également un rôle central dans l’aménagement du territoire, en co-
ordonnant l’urbanisation et les transports de sorte que les mesures visant à augmenter la 
part des TP dans le trafic total puissent déployer leurs effets.
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Les communes et les régions sont responsables de la planification détaillée et de la mise 
en œuvre de la politique des transports au niveau local. Cela comprend l’aménagement du 
dernier kilomètre des TP ainsi que le cofinancement et la planification du transport local. 
Dans leur fonction, elles contribuent à l’optimisation de la connexion aux systèmes de 
transport d’ordre supérieur et à la prise en compte des besoins locaux en matière de mo-
bilité.

Dans de nombreuses mesures, le secteur des TP et les entreprises de transport sont res-
ponsables de la mise en œuvre des offres commandées et financées par les pouvoirs pu-
blics. Ce sont également eux qui fixent les prix (de manière générale ou par l’octroi de 
rabais à certains groupes cibles), sachant que les pouvoirs publics devraient compenser 
une augmentation des coûts non couverts par une réduction des prix.

D’autres acteurs privés, tels que les promoteurs immobiliers et les entreprises, peuvent 
rendre l’utilisation des TP plus attrayante en proposant des solutions de mobilité inno-
vantes, en mettant à disposition des offres de partage et en les intégrant dans les TP. Les 
entreprises ont également un rôle important à jouer dans le cadre de la gestion de la mo-
bilité dans les entreprises, pour encourager des mesures locales qui visent à un report mo-
dal.



67Massnahmen zur Steigerung des Anteils des öffentlichen Verkehrs am Gesamtverkehr

H o c h s c h u l e  L u z e r n  –  W i r t s c h a f t

5. Conclusion et perspective

Dans la présente étude, un total de 20 mesures visant à augmenter la part des TP dans le 
trafic total ont été identifiées et évaluées, sur la base des connaissances scientifiques dis-
ponibles, quant à leur potentiel de report modal. L’analyse bibliographique montre qu’il 
est possible d’obtenir un report modal considérable grâce à un large éventail de mesures, 
une bonne coordination avec l’aménagement du territoire et une conception des mesures 
axée autant que possible sur des segments individuels. Les résultats montrent aussi qu’en 
raison de l’attrait toujours très élevé du TIM, les mesures à flux tiré axées uniquement sur 
les TP devraient avoir une limite supérieure qui, selon les estimations des auteurs, devrait 
se situer au milieu de la fourchette des points de pourcentage à un chiffre. Un report modal 
plus élevé ne pourrait être obtenu qu’avec des mesures à flux poussé du côté du TIM, en 
rendant le TIM moins attrayant et plus cher de manière ciblée au moyen de régulations.

Il convient de noter que la Suisse est déjà active dans de nombreux domaines mis en évi-
dence par la présente étude. Pour mettre à profit les potentiels de report modal, il s’agit 
donc moins de développer de nouvelles mesures plutôt que d’optimiser la mise en œuvre 
des mesures existantes. Dans ce contexte, il sera important d’évaluer les projets réalisés 
afin de générer des enseignements utiles pour la poursuite de ces projets ou le lancement 
de projets similaires dans d’autres contextes.

Les considérations suivantes doivent être particulièrement prises en compte dans le déve-
loppement futur des TP en Suisse. Il en résulte également un besoin spécifique pour des 
travaux de recherche supplémentaires :

– L’aménagement des TP ne doit pas se focaliser trop fortement sur celui du réseau fer-
roviaire. Il sera important de pouvoir investir également dans des solutions de rechange 
qui peuvent être réalisées plus rapidement et parfois à moindre coût, comme les bus à 
haut niveau de service, les métros ou les bus rapides. Du point de vue de la recherche, 
il existe déjà des exemples intéressants à l’étranger, pour lesquels la possibilité de 
transposition en Suisse (faisabilité, potentiels) doit toutefois encore être étudiée de ma-
nière plus approfondie.

– La mobilité automatisée changera la donne pour tout le système de transport. Son effet 
sur la répartition modale dépendra directement des réglementations choisies : pour le 
TIM, les véhicules autopilotés entraîneront une réduction drastique des coûts de temps 
de déplacement, car le trajet pourra être utilisé pour d’autres activités que la conduite 
d’une voiture. En revanche, il existe également des potentiels du côté des TP. Ainsi, 
les offres à la demande devraient jouer un rôle important dans la mutualisation de la 
demande de mobilité et des trajets après la suppression des coûts pour le conducteur. 
Dans ce contexte, des travaux de recherche sont nécessaires pour examiner les chances 
et les risques des véhicules à conduite autonome en ce qui concerne l’augmentation de 
la part des TP dans l’ensemble du trafic et pour déterminer si une réglementation est 
nécessaire pour pouvoir atteindre les objectifs de mobilité et, dans l’affirmative, la-
quelle.

– Dans les zones urbaines et suburbaines, les vélos et les vélos électriques devraient pré-
senter un grand potentiel de substitution au TIM. Des résultats de recherche récents de 
l’EPFZ dessinent, avec l’E-Bike-City31, une vision du transport routier de l’avenir qui 
redistribuerait radicalement l’espace dans les villes suisses. D’autres travaux de re-
cherche devraient analyser les effets d’une telle vision sur les TP. 

31 https://ebikecity.baug.ethz.ch/ [consulté le 30 juin 2024, en allemand uniquement].

https://ebikecity.baug.ethz.ch/
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– Dans l’espace rural, l’aménagement des TP au même niveau de qualité que dans les 
zones urbaines et suburbaines n’est pas pertinent. Néanmoins, l’espace rural présente 
également certains potentiels qu’il convient de mettre en évidence dans le cadre 
d’autres travaux de recherche. Où cet espace recèle-t-il un potentiel d’augmentation 
de la part des TP dans le trafic total, au sens d’une utilisation adaptée des moyens de 
transport, et comment ce potentiel peut-il être exploité ? Quelles sont les bonnes pra-
tiques pour renforcer les chaînes de déplacement intermodales, dans lesquelles le TIM 
continuera à jouer un rôle important, mais où un transfert efficient vers les TP doit être 
garanti pour le dernier kilomètre (par ex. vers le centre-ville) ?

La présente étude met en évidence les potentiels permettant d’augmenter la part des TP 
dans le trafic total, sans pour autant ignorer que les stratégies visant à influencer la répar-
tition modale doivent toujours être adaptées à l’évolution des conditions générales.
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Annexe 1 : fiches de mesures 

A 1 Améliorer l’accès au réseau des TP 
| Brève description 
La mesure « Améliorer l’accès au réseau des TP » vise à rapprocher les TP des lieux de 
vie et de travail des personnes. Cela concerne la distance entre les arrêts, tant sur le premier 
que sur le dernier kilomètre (couverture de service). Il est également important pour les 
clients de savoir en combien de temps ils peuvent atteindre le prochain nœud de TP et 
quelles destinations sont accessibles depuis leur halte (accessibilité). Pour améliorer l’ac-
cès au réseau de TP, non seulement la distance jusqu’aux arrêts joue un rôle, mais aussi le 
caractère direct des liaisons avec les nœuds de TP situés en aval. L’accès au réseau de TP 
est donc une conséquence de la typologie du réseau (longueur du réseau, arrêts, disposition 
des lignes et des nœuds, etc.) Une conception judicieuse du réseau permet de réduire les 
obstacles à l’utilisation des TP et d’en augmenter l’attrait.

| Effet
Report modal
La distance (à pied) jusqu’aux arrêts est d’une importance cruciale et a une influence sur 
l’utilisation des TP. L’étude d’Ewing & Cervero (2010) a montré une élasticité de -0,29 
en ce qui concerne l’accessibilité des haltes (mesurée par la distance à un arrêt de TP). En 
d’autres termes, une augmentation de 10 % de la distance à un arrêt de TP entraîne une 
diminution de 3 % de l’utilisation des TP. Selon Vuchic (2005), les temps d’accès de plus 
de 5 minutes au prochain arrêt de bus réduisent le pourcentage de passagers potentiels de 
près de 70 %. Weidmann (2012) observe que les haltes situées à des distances de 
500 mètres du domicile ne sont plus accessibles qu’à moins de 10 % des personnes. Citec 
Ingénieurs Conseils (2021) montre que la part des TP dans la répartition modale en Suisse 
est fortement corrélée à leur classe de qualité. Pour les lieux de résidence de la classe de 
qualité A, la part des TP dans la répartition modale s’élève à 22 %, alors qu’elle chute déjà 
à près de 13 % dans la classe de qualité B des TP. Il faut toutefois tenir compte du fait que 
les personnes qui doivent effectuer de longs trajets pendulaires procèdent à une « auto-
sélection résidentielle » et s’installent à proximité des gares (Javaid et al., 2020). Une re-
valorisation de la classe de qualité des TP dans l’agglomération ne s’accompagnerait donc 
pas automatiquement d’une part des TP supérieure à 20 % dans la répartition modale.

La détermination du nombre d’arrêts est un problème d’optimisation empirique entre l’ac-
cessibilité et la vitesse (Ingvardson & Nielsen, 2018). Weidmann l’appelle le « dilemme 
fondamental » dans les TP (Weidmann, 2014). L’évaluation du temps de trajet des clients, 
le potentiel de clientèle des arrêts supplémentaires et la durée associée pour atteindre le 
prochain nœud de TP jouent un rôle important (Chien & Qin, 2004). Le travail de Van 
Nees (2002) tente de concevoir un réseau de lignes optimal du point de vue de l’utilisateur 
pour les voyages intermodaux dans les villes néerlandaises. Il en conclut que les distances 
entre les arrêts sont trop faibles. Il recommande des vitesses de déplacement de 30 km/h 
et des distances entre les arrêts de 600 à 800 mètres. Dans le cas du train, la vitesse de 
transport possible est également limitée par la distance entre les arrêts, ce qui pourrait 
saper l’avantage comparatif du système par rapport au TIM (Weidmann, 2014). Selon une 
étude de Hansson et al. (2022), l’introduction d’arrêts supplémentaires est le plus souvent 
judicieuse pour les lignes de bus rurales. L’influence sur le temps de trajet est moindre en 
raison du nombre réduit de personnes qui montent dans les bus. Toutefois, un plus grand 
nombre d’arrêts a un effet négatif sur la ponctualité et la fiabilité. L’étude propose néan-
moins de faire un compromis en faveur d’une meilleure accessibilité et au détriment de la 
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fiabilité dans les zones rurales. Dans les zones urbaines, ce dilemme « stop-spacing » et 
le compromis qui en découle devraient être considérés de manière plus nuancée.

Trafic induit
Si l’amélioration de l’accès aux TP s’accompagne d’une accélération pertinente des temps 
de déplacement, on peut supposer que les personnes épuisent leur budget « temps de dé-
placement » (Metz, 2008) et qu’il en résulte un trafic induit. Toutefois, l’élasticité en 
termes de nombre de déplacements est deux fois plus faible que celle en termes de 
voyageurs-kilomètres parcourus (Javaid et al., 2020). Si l’amélioration de l’accès au sys-
tème de TP se concentre sur les trajets de moins de 10 km, qui représentent 76 % de l’en-
semble des trajets (Citec Ingénieurs Conseils SA, 2021) et sont aujourd’hui le plus souvent 
effectués en TIM, l’effet positif sur la part des TP dans la répartition modale devrait clai-
rement l’emporter.

Différences selon les facteurs territoriaux 
Dans les zones rurales et périurbaines, un plus grand nombre de haltes peut plutôt avoir 
un effet positif. Les lignes de desserte directe vers les nœuds de TP sont également impor-
tantes (Blainey et al., 2012 ; Petersen, 2016). Dans l’espace urbain, l’étude empirique Re-
view portant sur 48 villes européennes montre que la longueur du réseau de métro et le 
nombre de stations de métro ont le plus grand effet sur la répartition modale (Ingvardson 
& Nielsen, 2018). Dans les zones urbaines, les facteurs décisifs semblent être la longueur 
du réseau et la vitesse de déplacement.

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Les clients occasionnels des TP sont plus sensibles à l’amélioration de l’accès au système 
des TP. L’incertitude liée aux chaînes de déplacement et la nécessité de s’orienter locale-
ment représentent pour eux un effort plus important (Idris & Veitch, 2010).

A 2 Interfaces multimodales/mobility hubs
| Brève description
Dans les zones urbaines denses, le trafic automobile privé est particulièrement contrai-
gnant. En revanche, à la campagne, le TIM est souvent si rapide que l’on ne renonce guère 
à la voiture. Bien que des offres de transports publics soient disponibles dans les espaces 
urbains, les automobilistes préfèrent jusqu’à présent le plus souvent se rendre directement 
en voiture de la périphérie au centre. Les bouchons dans et autour des grandes villes sont 
donc parfois très importants. Au moyen d’interfaces de transport (également appelées mo-
bility hubs), l’accessibilité des villes doit être préservée par l’encouragement des chaînes 
de déplacement intermodales. Grâce à des points de correspondance aussi pratiques que 
possible entre les différents moyens de transport, les interfaces de transport permettent 
d’augmenter l’accessibilité entre la ville et la périphérie. Dans les centres urbains, les 
moyens de transport complémentaires tels que les offres de partage (voiture et vélo) jouent 
un rôle important pour permettre un style de vie favorable aux TP (voir aussi Brown, 
2017). Les interfaces de transport soulagent le réseau routier encombré, encouragent des 
moyens de transport efficients et offrent des installations attrayantes avec des offres com-
merciales et de loisirs. Ils permettent des itinéraires intermodaux en réseau et nécessitent 
une infrastructure de données sur la mobilité. Le passage de la voiture aux TP s’effectue 
via un parc-relais le plus proche possible du point de départ du voyage (ARE, 2000).



71Massnahmen zur Steigerung des Anteils des öffentlichen Verkehrs am Gesamtverkehr

H o c h s c h u l e  L u z e r n  –  W i r t s c h a f t

| Effet
Report modal
Au niveau international, plusieurs études ont examiné les effets des interfaces de transport. 
Une étude menée à Munich a examiné l’effet d’une interface de transport et a pu montrer 
que l’utilisation des TP et des offres de partage avait augmenté (Miramontes et al., 2017). 
L’étude de modélisation de Delft de Saravanan (2022) montre que les interfaces de trans-
port permettent d’augmenter l’utilisation des TP jusqu’à 15 % et de réduire les trajets mo-
nomodaux jusqu’à 7 %. Les équipements des gares, par exemple le stationnement des vé-
los et des voitures, ainsi que l’infrastructure piétonne à l’intérieur de la gare, peuvent amé-
liorer la qualité de l’accessibilité (La Paix et al., 2021) et la satisfaction par rapport à l’en-
semble du voyage (Givoni & Rietveld, 2007). Enfin, la qualité perçue du séjour dans les 
gares ainsi que les services (commerciaux) et les commodités qui y sont associés sont des 
facteurs d’influence pertinents sur la satisfaction des passagers (Geetika & Nandan, 2010), 
qui ont à leur tour un impact sur le choix du mode de transport.  

Les interfaces de transport peuvent également être considérées comme une pièce du puzzle 
dans l’encouragement d’un style de vie sans voiture ou avec peu de voiture. Il est incon-
testé que la possession d’une voiture privée est plus déterminante pour l’utilisation des TP 
que la qualité de cette même offre (Javaid et al., 2020). Un certain défi réside dans le fait 
que les offres de partage et de transport à la demande proposées aux interfaces de transport 
concurrencent en partie les transports publics. Les chercheurs ne s’accordent pas sur la 
question de savoir si l’effet de complémentarité ou de cannibalisation prévaut au niveau 
des différents trajets (Oeschger et al., 2020 ; Reck et al., 2022). L’étude de Knie et 
al. (2020) montre le résultat espéré, dans la mesure où 45 % des utilisateurs de l’offre à la 
demande « clever shuttle » ayant leur propre voiture à la maison, peuvent s’imaginer rem-
placer leur propre voiture à l’avenir. L’étude de Haefeli et al. (2020) parvient également à 
la conclusion que les services de mobilité multi- ou intermodaux peuvent avoir un effet 
non négligeable sur la répartition modale. Les résultats des Pays-Bas (Rongen et al., 2022 ; 
basés sur Hamersma & de Haas, 2020) montrent à leur tour que les tentatives antérieures 
de mise en œuvre de plates-formes de mobilité ne génèrent que 4 à 5 % de trajets inter-
modaux.

En ce qui concerne la Suisse, l’étude du bureau Rapp (2021) dresse un tableau plus pessi-
miste. Ainsi, selon cette étude, à l’échelle de la Suisse, le potentiel de report modal du 
TIM vers le rail grâce aux interfaces de transport dans le transport de voyageurs est limité : 
la demande supplémentaire de TP en voyageurs-km en 2050 est estimée à seulement 
0,2 %. Toutefois, un potentiel apparaît si l’on tient compte des déclarations relatives aux 
parcs-relais (et si l’on conçoit les interfaces de transport conjointement avec les parcs-
relais) : en ce qui concerne l’infrastructure existante pour les parcs-relais, les 16 600 per-
sonnes supplémentaires, représentant 11 400 voitures de tourisme, qui passent chaque jour 
du TIM aux TP représentent un chiffre non négligeable, si l’on considère que les clients 
des CFF disposent aujourd’hui d’environ 30 000 places de stationnement aux parcs-relais 
(Rapp AG, 2021) (les données relatives aux parcs-relais d’autres chemins de fer, com-
munes et prestataires privés ne sont pas systématiquement saisies). L’étude de Hamer 
(2010) montre que le raccordement du TIM aux interfaces de transport par des parcs-relais 
est surtout intéressant pour les offres de bus-and-ride. Ainsi, pour les automobilistes pen-
dulaires, les offres de bus-and-ride étaient plus attrayantes que les offres de rail-and-ride. 
Il est décrit que la part des trajets intermodaux (voiture et TP) a augmenté jusqu’à 36 % 
grâce aux parcs-relais dans ce domaine. Dans une méta-étude réalisée par Zijlstra et al. 
(2015), dans laquelle 180 parcs-relais ont été examinés, il apparaît que le potentiel de 
report modal est plutôt faible. L’étude note toutefois que l’augmentation de l’accessibilité 
des TP ainsi que la création d’un système de transport plus robuste sont des avantages des 
parcs-relais qu’il convient plutôt de souligner.
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Dans le rapport de synthèse sur les interfaces de transport de l’ARE (ARE, 2023), il est 
indiqué que l’étude de Rapp (2021) se fonde sur les conditions et les comportements ac-
tuels. D’une manière générale, il convient de garder à l’esprit que si l’on considère les 
interfaces de transport de manière isolée, le potentiel d’impact est faible, mais que les 
interfaces de transport associées à d’autres mesures (par ex. adaptations du réseau de TP, 
gestion du stationnement sur le territoire, offres de partage) peuvent constituer un élément 
important d’un ensemble de mesures susceptibles d’avoir des effets considérables en 
termes de répartition modale. Dans le rapport de synthèse, on trouve une liste de 16 me-
sures d’accompagnement de ce type, axées sur l’offre et la demande (ARE, 2023).

| Bonnes pratiques en Suisse et à l’étranger
L’ARE (2021) a rassemblé dans une publication de bons exemples d’interfaces de trans-
port en Suisse et à l’étranger. Il s’agit de projets réalisés ou planifiés. Les exemples suisses 
cités sont la gare de Bellinzone (cf. photo), la gare de Berne-Brünnen, la gare de Wallisel-
len, la Seetalplatz à la gare d’Emmenbrücke, la gare de Genève Eaux-Vives, la gare de 
Rotkreuz, le parc-relais de Neufeld ainsi que la future gare de passage de Lucerne.

Selon l’ARE (2021), les projets exemplaires à l’étranger sont Augsburg City, la gare der 
Saint-Brieuc et le parking entièrement automatisé d’Aarhus.

Nouvelle gare de bus à Bellinzone (Quelle: ARE)

Trafic induit
Si l’on part du principe que les trajets, jusqu’à présent monomodaux, en TIM doivent être 
transférés vers des trajets intermodaux, il ne faut pas s’attendre à un effet d’induction 
important. Les interfaces de transport offrent au contraire la condition préalable pour une 
solution de rechange acceptable du point de vue du client, dans le but de pouvoir laisser 
la voiture le plus tôt possible au point de départ.

| Autres effets
Les interfaces de transport n’ont pas seulement un rôle de transport, mais peuvent aussi 
marquer fortement les paysages urbains et l’activité urbaine (identité architecturale, es-
paces libres et de rassemblement, etc.) en accueillant d’autres services (shopping, éduca-
tion, coworking, etc.) (Wicki et al., 2022).

Différences selon les facteurs territoriaux 
Dans son rapport de synthèse de 2023, l’ARE (ARE, 2023 : 21) voit un potentiel de report 
modal particulier dans les interfaces de transport situées dans la couronne urbaine. Le PST 
PP définit différents types d’interfaces de transport en fonction de leur emplacement et 
qui doivent remplir différentes fonctions : alors que les interfaces principales des grandes 
agglomérations (type I), les interfaces secondaires des grandes agglomérations (type II) et 
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les interfaces centrales d’autres agglomérations (type III) doivent en premier lieu faciliter 
le passage d’un mode de transport à l’autre, les interfaces situées dans des espaces moins 
densément peuplés – notamment les interfaces d’un nœud régional (type IV) et les inter-
faces de regroupement du TIM (type V) – ont pour objectif d’offrir aux usagers du TIM 
des possibilités de passage aux TP aussi près que possible de la source (ARE, 2023: 13).

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Dans le contexte touristique, les dispositifs de dépôt des bagages, les possibilités de loca-
tion d’équipements sportifs et les douches sont certainement pertinents. Dans l’espace ur-
bain, ce sont plutôt des offres pour travailler ou faire des achats.

A 3 Augmenter la fiabilité des TP
| Brève description
Selon Liao et al. (2020), il est clairement apparu au fil des années et à travers un grand 
nombre d’études sur le choix du moyen de transport de voyageurs que le temps, autrement 
dit la durée du trajet, est le prédicteur le plus fort dudit choix. Ce facteur est important 
pour l’augmentation de la part des TP dans le trafic total, car le temps de trajet (porte à 
porte) sur de nombreux itinéraires est nettement plus court pour le TIM que pour les TP 
ou la combinaison intermodale des TP avec d’autres moyens de transport (par ex. micro-
mobilité, trafic actif, mobilité douce) pour le premier et/ou le dernier kilomètre.

Hansson et al. (2019) montrent que dans les TP, la fiabilité et la ponctualité représentent 
les attributs les plus importants pour le facteur « temps » et ont une influence substantielle 
sur la satisfaction des passagers. Il ressort de leur étude que l’attribut de fiabilité dans les 
TP est assimilé à la ponctualité dans la plupart des études. Au sens strict, la ponctualité 
signifie le respect de l’horaire. La fiabilité a un sens plus large : il s’agit aussi de savoir si 
une offre de TP circule réellement (Blainey et al., 2012). En Suisse, les correspondances 
sont un facteur important de la fiabilité des TP en raison de la cadence serrée.

| Effet
Report modal
L’augmentation de la fiabilité des TP est présentée comme un facteur d’influence impor-
tant pour un report modal (Carroll et al., 2019 ; Redman et al., 2013). Lorsque la fiabilité 
des TP est faible, les clients doivent prévoir plus de temps pour arriver à temps à leur 
destination, compte tenu des perturbations attendues. L’allongement de la durée effective 
du trajet se répercute directement sur le choix du moyen de transport via la valeur du temps 
de trajet (value of travel time). L’effet positif de la fiabilité sur la demande a pu être ana-
lysé à l’aide de lignes de bus qui ont été dotées d’un tracé propre (Redman et al., 2013). 
La demande des clients a souvent augmenté jusqu’à 50 %, en tenant compte du fait que 
l’offre a également pu être densifiée (en raison de l’augmentation de la demande). Dans 
une étude californienne, Chakrabarti & Giuliano (2015) ont montré que l’augmentation de 
la fiabilité peut s’accompagner d’une augmentation de l’utilisation des TP d’environ 5 à 
6 %. Dans cette dernière étude, la fiabilité et la ponctualité ont été considérées comme 
synonymes. Carrel et al. (2013) ont mené une étude montrant que plus ou moins de fiabi-
lité peut entraîner plus ou moins d’utilisation des TP. Dans l’étude de Weis et al. (2021), 
les valeurs de la volonté de payer (WTP, de l’anglais willingness to pay) (CHF/unité) pour 
les modifications de l’offre ont été calculées sur la base d’enquêtes par échantillonnage 
auprès des participants au MZMV. Une heure de retard se traduit par une WTP de 
30 francs pour les TP et une valeur similaire de 31 francs pour le TIM. Une étude de Van 
Exel & Rietveld (2001) sur les effets des grèves dans les TP a montré que des grèves 
fréquentes peuvent réduire la répartition modale à moyen terme de 0,8 à 2,5 %.  
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Trafic induit
Une grande fiabilité des TP permet aux clients de ne pas devoir prévoir de marge de temps 
lors de la planification de leur voyage. La réduction attendue de la durée du voyage aura 
un certain effet d’induction. En Suisse, il devrait toutefois être faible, car dans le domaine 
ferroviaire, on s’attend à ce que l’horaire soit respecté. Il y a plus de retards dans le do-
maine des bus au sein des agglomérations. Mais ces trajets sont plus rarement volontaires, 
ils sont plutôt routiniers, de sorte qu’une amélioration de la fiabilité laisse ici présager peu 
d’effets induits.

Différences selon les facteurs territoriaux 
Sur les grandes distances, la fiabilité des TP concerne le plus souvent le train. Il s’est avéré 
qu’il très difficile pour les entreprises de transport d’augmenter la fiabilité sans ajouter 
une marge supplémentaire dans l’horaire (pour la gestion des perturbations) et donc sans 
augmenter le temps de trajet (Blainey et al., 2012). Dans le domaine des bus, la fiabilité 
serait techniquement relativement facile à atteindre par un tracé en site propre et d’autres 
priorités (par ex. des feux de signalisation avec priorité ou les bus lanes with intermittent 
priority [BLIPs, voies pour bus avec priorité intermittente]). La résistance est ici de nature 
politique, mais il existe un potentiel. Récemment, à Bâle, des places de stationnement 
publiques ont été supprimées à certains endroits névralgiques, là où les trams étaient au-
paravant bloqués par des voitures mal garées. Ou encore, à Lucerne, une voie réservée aux 
bus a été aménagée sur quelques centaines de mètres dans la Pilatusstrasse, ce qui a permis 
de fluidifier considérablement l’entrée sur la place de la gare. Mais l’espace routier fait 
parfois défaut.

Une autre différence réside dans le fait que dans les centres, des cadences élevées sont 
établies, ce qui permet aux clients de choisir des solutions de rechange. À la campagne, 
cela n’est souvent pas possible et un retard a des conséquences plus importantes.

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Idris & Veitch (2010) concluent, dans une étude sur le système ferroviaire en Grande-
Bretagne, que c’est précisément chez les personnes qui utilisent peu les TP qu’une fiabilité 
perçue comme faible peut expliquer une utilisation moindre et que ce groupe de personnes 
recèle un potentiel, à condition de pouvoir influencer positivement sa perception de la 
fiabilité.

A 4 Diminuer les temps de trajet dans les TP
| Brève description
Le temps de trajet relatif de porte à porte est une variable d’influence déterminante pour 
le choix du mode de transport (Baumgartner et al., 2022 ; Blainey et al., 2012). Selon 
l’étude de Nold et al. (2022) sur le perfectionnement technologique du système ferroviaire 
en 2050, les lignes rapides offrent un grand potentiel.

Le temps de déplacement se compose du temps de trajet proprement dit dans le véhicule, 
du temps d’accès, du temps pour les correspondances et du temps d’attente à la gare (en 
raison de la cadence) (Axhausen, 2007). En conséquence, les mesures visant à augmenter 
la part des TP dans le trafic total devraient porter sur la vitesse de circulation, la cadence 
et les liaisons directes. Les temps de transfert entre la gare et le train jouent également un 
rôle. Les gens disposent d’un budget « temps de trajet » (Metz, 2008) qu’ils souhaitent 
exploiter au maximum. En d’autres termes, une augmentation de la vitesse de déplacement 
a tendance à entraîner une augmentation des distances de voyage.

De nombreuses études ont montré que le temps de trajet moyen de porte à porte est plus 
long avec les TP qu’avec le TIM (Eriksson et al., 2008). Il n’est donc pas surprenant que 
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la position du rail sur le marché par rapport au TIM soit très forte, notamment entre les 
villes-centres, où des vitesses élevées sont possibles sur de longues distances et où l’accès 
et la sortie du système fonctionnent de manière efficiente. En revanche, le train occupe 
une position faible entre les zones rurales ou dans le trafic interne des localités (Gunjevic 
et al., 2021). 

| Effet
Report modal
L’ampleur de l’augmentation de la part des TP dans le trafic total due aux changements 
de temps de parcours dans les TP dépend de la position relative des TP sur le marché ainsi 
que des solutions de rechange disponibles. Les gains de temps dans les véhicules doivent 
également être mis en relation avec le temps nécessaire pour accéder au système de TP et 
pour le quitter (Preston, 2009). Redman et al. (2013) soulignent que la vitesse de déplace-
ment est souvent soumise à une perception subjective, les usagers du TIM sous-estimant 
leur temps de déplacement par rapport aux TP.

Les gens sont prêts à payer pour réduire le temps consacré à la mobilité (value of travel 
time savings [VTTS]). L’effet des changements de temps de trajet sur la demande (en 
voyageurs-km) ainsi que sur le choix du mode de transport a été largement étudié au 
moyen de différentes méthodes (enquêtes de préférences statiques, analyses de séries tem-
porelles). Différents travaux de recherche et des passages en revue ont permis de dégager 
les valeurs caractéristiques suivantes pour l’élasticité propre et l’élasticité croisée des 
changements de temps de trajet (Wardman, 2012 ; Axhausen, 2007) :

TIM TP

Temps de trajet TIM (h) –0,43 0,67

Temps de trajet TP (h) 0,37 –0,57

Temps d’accès TP (h) 0,18 –0,27

Cadence TP (h) 0,15 –0,23

Nombre de changements 0,12 –0,18

•

Les valeurs indicatives montrent que le temps de trajet est le critère le plus important, 
avant la fréquence de la cadence ou le temps d’accès. 

Un exemple connu de réduction des temps de parcours en Suisse est celui de RAIL 2000. 
La réduction dans le transport grandes lignes a été de 7 % au total, voire plus sur certains 
axes importants (Infras, 2006). L’offre a également été nettement densifiée. La demande 
en transport grandes lignes a augmenté de 27 % au cours des années suivantes, mais seule 
la moitié de cet effet est imputable à l’offre, l’autre moitié étant d’ordre structurel (crois-
sance démographique, prospérité). Parmi les passagers gagnés, environ 30 % ont quitté le 
TIM (Infras AG, 2006). D’autres études, comme celle de Tennøy (2022), montrent à l’aide 
de plusieurs exemples de villes norvégiennes qu’une augmentation de la fréquence des 
TP, et plus particulièrement des lignes de bus, peut entraîner une augmentation de 3,3 à 
17,6 % de l’utilisation des lignes. Seuls quelques exemples ont fait l’objet d’études empi-
riques complémentaires sur les utilisateurs supplémentaires des TP, comme par exemple 
à Haugesund, dans l’ouest de la Norvège. Dans cette ville, 69 % des nouveaux usagers des 
TP ont indiqué qu’ils étaient d’anciens automobilistes, tandis que 24 % des nouveaux usa-
gers sont passés du vélo au bus.
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Ingvardson & Nielsen (2018) ont examiné si des systèmes légers sur rail (SLR) ou bus à 
haut niveau de service (BHNS) moins onéreux permettaient d’augmenter la demande et 
d’induire un report modal vers les TP dans les villes et les agglomérations. Ils ont trouvé 
dans la bibliographie 26 études de cas analysés. L’introduction de ces systèmes BHNS et 
SLR s’est souvent accompagnée d’une nette réduction des temps de trajet grâce à un tracé 
en site propre ou à une priorité électronique. Il s’est avéré que l’influence de la réduction 
du temps de trajet a entraîné des effets très différents sur la demande. À Istanbul, une 
réduction de 65 % du temps de trajet due à un tracé en site propre presque complet a en-
traîné une augmentation de la demande de 135 % (Yazici et al., 2013). À Madrid, le 
nombre de clients du système VAO par bus a augmenté de 85 % en réponse à une réduc-
tion du temps de trajet de 33 % (Heddebaut et al., 2010). L’effet a été plus faible à Séoul, 
où une réduction de 40 % du temps de trajet n’a entraîné qu’une augmentation de 10 % 
du nombre de clients. Cela s’explique par le niveau déjà élevé de l’offre et la position 
prépondérante du métro, qui est encore plus rapide que le BHNS (Cervero & Kang, 2011). 
En ce qui concerne le report modal, ces améliorations impressionnantes ont des effets 
clairement mesurables mais, comme toujours, mineurs. Par exemple, 22 % des clients du 
nouveau Supertram de Sheffield ont déclaré qu’ils étaient auparavant des automobilistes. 
Si l’on prend en compte la part de marché des TP de 17 %, on obtient une augmentation 
de la répartition modale d’environ 4 points de pourcentage.

En ce qui concerne les TP urbains (surtout les bus et les trams), les priorités aux TP ont 
été discutées dans le cadre de l’initiative CIVITAS II de l’UE comme mesure permettant 
d’augmenter l’attrait des TP et, par conséquent, leur part dans le trafic total. Aucune dé-
claration quantifiée n’a cependant été faite sur l’efficacité de cette mesure (Civitas, sans 
date).

Dans le cadre de l’élaboration de la Perspective Rail 2050, les CFF et SMA ont réalisé 
deux simulations portant sur les modifications de la répartition modale que permettrait une 
amélioration de l’offre de TP (Gunjevic et al., 2021 ; SMA und Partner AG, 2021). À 
préciser au préalable que, selon les perspectives de transport de la Confédération, les in-
vestissements décidés dans le cadre de l’étape d’aménagement 2035 visent déjà une aug-
mentation de la répartition modale d’environ 3 points de pourcentage. Selon les calculs de 
SMA basés sur un modèle de transport, pour doubler la part du rail dans la répartition 
modale de 17 % à 34 %, il faudrait des améliorations extrêmes de l’offre (temps de trajet 
-24 %, changements de train -40 %, cadences -40 %), dont la réalisation représenterait 150 
à 200 milliards de francs ainsi que des coûts d’entretien et des indemnités en permanence 
plus élevés. L’étude des CFF se base sur le modèle de trafic « Mobi-Sima » basé sur des 
agents. La simulation à partir d’optimisations concrètes de l’offre (offre ciblée) montre 
que l’augmentation de la répartition modale réalisable grâce à ces aménagements est d’en-
viron 1 %. Un réseau « Hyperloop » reliant les grandes villes permettrait de gagner jusqu’à 
2,8 %.

| Bonnes pratiques concernant la cadence augmentée en Suisse et à l’étranger
Zurich, Suisse : les services de transport Verkehrsbetriebe Zürich (VBZ) ont augmenté la 
cadence de leurs trams et bus, ce qui a réduit le temps d’attente et augmenté la fiabilité 
des TP. Il en est résulté une hausse du taux d’utilisation des TP, qui déleste le trafic routier.

Barcelone, Espagne : ces dernières années, la ville de Barcelone a augmenté la cadence 
de ses TP, en particulier sur les lignes très fréquentées. Cela a contribué à augmenter le 
nombre de personnes utilisant les TP et, par conséquent, à réduire le trafic automobile.

Portland, USA : les services de transport de Portland ont augmenté la cadence de leurs 
bus afin de rendre les TP plus attrayants. Cela a permis de réduire les temps d’attente et 
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d’augmenter le nombre de passagers, ce qui a contribué à diminuer le transport routier et 
la pollution de l’air.

| Bonne pratique
La ligne M2 du métro de Lausanne s’étend sur 5,9 km et relie Ouchy (373 m), sur les rives 
du lac Léman, à Epalinges-Croisettes (711 m) en passant par la gare de Lausanne et le 
centre-ville. Le métro M2 de Lausanne a probablement contribué à ce que la demande de 
TP dans cette ville augmente comparativement à celle des villes suisses (von Arx et al., 
2022).

Photo : Métro M2 à Lausanne (source : shutterstock)

Trafic induit
Les mesures discutées ici pour réduire les temps de trajet en TP vont de pair avec une 
induction de trafic, puisque les améliorations conduisent à des économies de temps de 
trajet (Value of Travel Times Savings).

Différences selon les facteurs territoriaux 
Compte tenu de la densité des TP suisses dans l’espace urbain, il est évident que les me-
sures visant à réduire les temps de parcours au sein de l’espace rural et entre l’espace 
urbain et l’espace rural ont des effets plus importants. Le potentiel d’augmentation du 
nombre de voyageurs grâce à la réduction des temps de trajet en TP est élevé sur les lignes 
de TP entre les villes, qui inciteraient également les clients existants à augmenter le 
nombre de kilomètres qu’ils parcourent. Au niveau des trajets, selon SMA et Partner AG 
(2021), il existe quelques potentiels pour la mesure sur les distances moyennes et courtes 
en dehors de l’espace rural.

Une étude sur le transport de voyageurs international, commandée par l’OFT dans le cadre 
de la Perspective RAIL 2050, conclut que la réduction du temps de trajet, notamment dans 
le trafic transfrontalier de proximité, revêt une importance majeure et qu’elle recèle un 
potentiel de report modal (Munafò et al., 2021).

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
De Witte et al. (2013) postulent que les moyens de transport les plus rapides sont privilé-
giés, en particulier pour les grandes distances. À Bruxelles, par exemple, la voiture est le 
moyen de transport dominant pour les trajets domicile-travail jusqu’à 30 km. Au-delà de 
cette distance, l’utilisation des TP pour les trajets domicile-travail devient plus probable. 
Cela s’explique par le fait que le train, en particulier, est plus performant et donc plus 
compétitif pour les distances plus longues, ainsi que par des aspects sociogéographiques, 
la banlieue de Bruxelles (en termes de culture urbaine) étant principalement riche en per-
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sonnes vivant selon ce que l’on appelle le « style de vie californien ». La réduction de la 
durée des trajets en TP a donc un impact potentiel maximal sur les longues distances.

A 5 Étendre les horaires d’exploitation
| Brève description
Aux heures creuses, le TIM est souvent préféré aux TP, car les horaires d’exploitation des 
TP sont généralement focalisés sur les heures creuses, les heures de bureau ou les heures 
de navette. La couverture des heures tardives du soir et de la nuit jusqu’au très petit matin 
est souvent faible. Dans les régions peu peuplées en particulier, la population et les visi-
teurs doivent souvent se contenter d’horaires d’exploitation très limités. L’extension des 
horaires d’exploitation est donc une mesure permettant d’augmenter l’attrait des TP. 
Comme la demande n’est pas constante dans le temps, les horaires d’exploitation choisis 
doivent être contrôlés à intervalles réguliers et, le cas échéant, redéfinis (Meier, 2007).

| Effet
Report modal
Dans leur étude, Koska et al. (2020) parviennent à la conclusion que l’extension des ho-
raires d’exploitation des TP pourrait contribuer à attirer de nouveaux passagers. L’étude 
ne fournit toutefois aucune preuve empirique. Dans son travail de master, Brandl (2021) 
a examiné empiriquement l’estimation de l’effet d’une extension des horaires d’exploita-
tion des TP sur un éventuel passage de la voiture aux TP. Elle s’est focalisée sur le point 
de vue des entreprises dans les petites villes et a constaté que seules 40 % environ des 
entreprises interrogées pensent que l’extension des horaires d’exploitation inciterait les 
clients à choisir les TP. Buehler et al. (2019) affirment qu’un système de TP bien déve-
loppé avec des horaires d’exploitation généreux réduit la dépendance à la voiture. Dans 
l’étude empirique menée dans le sud de la Suède par Hansson et al. (2022), il s’est toute-
fois avéré qu’un allongement ou une extension des horaires d’exploitation n’avait pas d’in-
fluence significative sur le taux de motorisation. De manière générale, le potentiel d’un 
report modal pour cette mesure est surtout limité à l’espace rural et y est plutôt faible.

| Bonnes pratiques en Suisse et à l’étranger
Zurich, Suisse : les services de transport Zürcher Verkehrsbetriebe proposent un vaste ré-
seau de bus de nuit qui couvre la plupart des parties de la ville et certaines banlieues.

Berlin, Allemagne : la BVG propose des bus et des trains de nuit qui couvrent la plupart 
des parties de la ville. Dans certains cas, ces lignes de nuit ont même une cadence plus 
élevée que leurs équivalents de jour.

Amsterdam, Pays-Bas : la GVB exploite des bus de nuit qui couvrent la plupart des parties 
de la ville. Il existe également une ligne de train de nuit qui part de la gare centrale et 
dessert différentes parties de la ville.

Vienne, Autriche : les Wiener Linien exploitent des bus et des trains de nuit qui couvrent 
la plupart des parties de la ville. Certaines lignes circulent toutes les 15 minutes, offrant 
ainsi un service fréquent.

Barcelone, Espagne : la TMB propose des bus de nuit qui couvrent la plupart des parties 
de la ville. Il existe également une ligne de train de nuit qui part de la Plaça de Catalunya 
et dessert différentes parties de la ville.

Trafic induit
Selon Hansson et al. (2022), l’effet d’une augmentation des TP aux heures creuses due à 
une extension des horaires d’exploitation va de pair avec une augmentation aux heures de 
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pointe (jusqu’à +28 %). Simultanément, les auteurs n’ont pas déterminé d’influence signi-
ficative sur le taux de motorisation. 

Différences selon les facteurs territoriaux 
Les espaces urbains offrent généralement de bons horaires d’exploitation des TP ; l’accent 
doit donc clairement être mis sur les espaces ruraux, car c’est là que l’extension des ho-
raires d’exploitation est la plus profitable et que l’augmentation de l’utilisation des TP 
devrait être la plus marquée.

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Les personnes susceptibles d’utiliser et de profiter des TP aux heures creuses sont notam-
ment les personnes travaillant en équipe (industrie, secteur médical) et celles dont le lieu 
de départ ou d’arrivée se situe dans l’espace rural. Les personnes qui se déplacent souvent 
en avion pour des raisons professionnelles et qui doivent faire de longs trajets jusqu’à 
l’aéroport (par ex. Lucerne–Zurich Kloten) peuvent également en profiter, car les vols par-
ticulièrement matinaux (par ex. à 7h45) nécessitent souvent un trajet en voiture. De même, 
les usagers pendant leurs loisirs profitent d’horaires d’exploitation étendus, car cela leur 
permet par exemple de rentrer chez eux en TP après des fêtes, des concerts ou d’autres 
manifestations culturelles qui ne se terminent qu’à une heure tardive. Il convient toutefois 
de noter que le sentiment subjectif de sécurité des passagers peut également jouer un rôle 
important. Les femmes, en particulier, ont tendance à avoir un sentiment de sécurité plus 
faible et à être plus préoccupées par l’utilisation des TP la nuit (cf. par ex. Carver & Veitch 
2020) 

A 6 Réduire les prix des TP
| Brève description
D’un point de vue économique, il est plausible que la demande de TP augmente en cas de 
réduction des prix, et vice-versa. La bibliographie économique parle dans ce contexte 
d’élasticités-prix : celles-ci indiquent comment la demande de TP se modifie en pourcen-
tage lorsque le niveau de prix des TP augmente de 1 %. À noter toutefois que les élasticités 
ne donnent pas d’indications sur les effets induits. Ainsi, il se peut qu’une baisse de prix 
entraîne une augmentation de la demande en TP, sans pour autant qu’il y ait un report 
modal sur les TP.

Les réductions de prix peuvent être appliquées sur l’ensemble du territoire, mais elles 
peuvent également être mises en œuvre de manière spécifique à certains segments, par 
exemple sous la forme de prix échelonnés selon les classes d’âge ou d’offres spéciales 
dans le trafic de loisirs (cf. par ex. l’offre de loisirs RailAway des CFF).

| Effet
Report modal
En se référant à la littérature internationale, Litman (2021) présente une méta-étude inté-
ressante sur les élasticités-prix dans les transports publics urbains. L’étude parvient aux 
conclusions suivantes :

– L’élasticité-prix à court terme (dans l’année) doit être distinguée de l’élasticité-prix à 
long terme (dans les cinq à dix ans). Pour tous les groupes de personnes et tous les 
modes de transport, l’élasticité-prix des transports publics urbains à court terme se 
situe généralement entre -0,2 et -0,5 et augmente à long terme pour atteindre une four-
chette comprise entre -0,6 et -0,9 (il n’est pas précisé si ces valeurs se rapportent aux 
trajets ou aux distances).

– En dehors des heures de pointe, les élasticités-prix sont environ deux fois plus élevées 
que pendant les heures de pointe. De même, Litman (2021) argumente que les élasticités-
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prix sont plus élevées pour le trafic de loisirs que pour le trafic pendulaire. C’est ce qui 
ressort également d’une méta-analyse de Bastians (2009), qui montre toutefois que les 
résultats concernant l’élasticité-prix dans le trafic de loisirs sont très dispersés et dé-
pendent donc fortement du contexte.

Pour transposer ce type de résultats à la Suisse, il faut tenir compte du fait que celle-ci 
présente un niveau de prospérité élevé en comparaison internationale. Parallèlement, le 
niveau de prix des TP en Suisse se situe dans la moyenne européenne (Killer et al., 2022, 
p. 5). Dans ce contexte, les effets potentiels des mesures de tarification ont certaines li-
mites. Dans le cadre du MZMV, des enquêtes de préférences déclarées sont menées ; sur 
la base de ces données, il est possible de calculer des élasticités-prix dans les TP. Dans 
leurs calculs, Weis et al. (2016 : 78) indiquent une élasticité du prix des TP de -0,28 pour 
2010 et de -0,49 pour 2015 (base : trajets). Les auteurs soulignent toutefois que le calcul 
des élasticités sur la base d’enquêtes de préférences déclarées dépend d’un grand nombre 
de facteurs (comme par ex. les solutions de rechange existantes, la sociodémographie, la 
structure des trajets considérés) et qu’il n’est donc pas possible de juger globalement cer-
taines valeurs comme « correctes ». Cependant, l’élasticité-prix des TP de -0,3 calculée 
en 2011 dans une étude de l’EPFL (2011) dans certaines régions suisses (base : trajets) 
indique également que l’élasticité-prix en Suisse a tendance à être plus faible que dans les 
autres pays (européens). Les études citées fournissent en outre d’autres informations in-
téressantes :

– En Suisse, l’élasticité-prix est inférieure d’un facteur 2 environ à l’élasticité-temps. En 
d’autres termes, une réduction de la durée du voyage en TP a un effet deux fois plus 
important sur la demande de TP qu’une réduction équivalente des coûts de voyage en 
TP.

– Les baisses de prix ont un impact plus important sur le trafic lié au travail et à la for-
mation que sur le trafic lié aux loisirs ou aux achats.

En Suisse comme à l’étranger (proche), on a récemment vu des exemples de réductions 
de prix parfois importantes dans les TP, pour lesquels on dispose désormais d’informa-
tions isolées.

– À Genève, une réduction des prix des TP pour le transport local a été décidée par vo-
tation populaire. Les abonnements annuels ont été réduits de 29 %, les cartes journa-
lières de 6 % et les tickets horaires de 20 %. À l’aide de la méthode de contrôle dite 
synthétique, Wallimann et al. (2023) déterminent que, selon une estimation conserva-
trice, 3,7 % de l’augmentation de la demande peuvent être attribués à ces réductions 
de prix.

– Allemagne : avec le ticket à 9 euros, l’Allemagne a proposé pendant l’été 2022 une 
offre forfaitaire à prix radicalement réduit et limitée dans le temps pour les transports 
publics locaux. Durant cette période, le taux d’utilisation est monté en flèche. Selon 
une évaluation de l’Office fédéral allemand des statistiques, le nombre de voyages a 
augmenté de plus de 40 %32. Il est toutefois intéressant de savoir comment les chiffres 
d’utilisation et la répartition modale ont évolué après la période d’action de trois mois. 
Une étude publiée par Follmer et al. (2023) montre que la part des TP dans la réparti-
tion modale liée aux trajets n’a augmenté que de 2 points de pourcentage entre mai 
2021 et septembre 2022, passant de 7 à 9 %. Au vu des chiffres, les auteurs concluent 
certes que le ticket à 9 euros a apporté une contribution positive et jeté une lumière 
nouvelle sur les transports publics locaux (Follmer et al., 2023, p. 33), mais que l’on 

32 Cf. communiqué de presse no 339 du 11 août 2022: https://www.destatis.de/DE/Presse/Presse-
mitteilungen/2022/08/PD22_339_12.html [consulté le 9.5.2023].

https://www.destatis.de/DE/Presse/Pressemitteilungen/2022/08/PD22_339_12.html
https://www.destatis.de/DE/Presse/Pressemitteilungen/2022/08/PD22_339_12.html
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peut toutefois se demander dans quelle mesure on peut parler d’une réussite. Étant 
donné qu’une baisse des prix de plus de 50 % a été nécessaire pour entraîner une mo-
dification de la répartition modale de 2 points de pourcentage, le rapport coût-utilité 
doit être jugé de manière plutôt critique. À cela s’ajoute le fait que la très forte aug-
mentation de la demande, due en premier lieu au trafic induit, a surchargé les véhicules. 
Une extension massive de l’offre aurait été nécessaire, mais elle n’était pas finançable 
compte tenu de l’augmentation des subventions (pour le financement de la réduction 
des prix). Après l’action limitée dans le temps du ticket à 9 euros, l’Allemagne poursuit 
actuellement l’approche d’un ticket mensuel à 49 euros, mais il n’existe actuellement 
encore que peu de recherches scientifiquement fondées à ce sujet. 

– Autriche : Pour 1095 euros par an, le « Klima-Ticket » permet d’utiliser tous les TP en 
Autriche. Il est également possible d’acheter des tickets climatiques régionaux à un 
prix plus avantageux. Une recherche parallèle sur les effets du Klima-Ticket est ac-
tuellement toujours en cours33. Une évaluation sommative n’est pas encore disponible. 
Les sondages réalisés jusqu’à présent montrent que l’utilisation des TP a augmenté. 
Cependant, ces enquêtes ne tiennent pas compte des effets induits et, en fin de compte, 
des répercussions sur la répartition modale34.

Une mise en œuvre radicale d’une mesure de tarification consisterait à introduire des TP 
gratuits. Divers exemples internationaux peuvent être cités à ce sujet.

– Dans la ville allemande de Templin, des TP gratuits ont été introduits en 1997. Le 
nombre de passagers a été multiplié par 12. Cette augmentation est en grande partie 
due à une demande nettement plus élevée de la part des enfants et des jeunes. Dans 
l’ensemble, l’augmentation s’est toutefois produite à un niveau plutôt bas. Seuls 10 à 
20 % des trajets en TP auraient été effectués en voiture dans le cas contraire ; la ma-
jeure partie des effets de transfert ont eu lieu de la marche et du vélo vers les TP (res-
pectivement 30 à 40 % et 35 à 50 %) (Storchmann, 2003).

– En 2012, la capitale estonienne Tallinn a introduit un service de TP gratuit. Selon les 
explications de Cats et al. (2017), le nombre de trajets en TP a augmenté de 14 % la 
première année. Si l’on considère le nombre de trajets, la part des TP dans le trafic 
total a augmenté de 8 points de pourcentage au cours de la première année, passant de 
55 à 63 %. Parallèlement, la part des trajets en TIM a diminué de 3 points de pourcen-
tage, passant de 32 à 29 %. La part des trajets à pied a diminué de près de moitié, 
passant de 12 à 7 % (-5 points de pourcentage), tandis que la part des trajets à vélo est 
restée inchangée à 1 %. Il n’existe pas de calcul basé sur les distances parcourues.

– Dans la ville norvégienne de Stavanger, un service de bus gratuit a été introduit dans 
le centre-ville pendant une courte période entre août et décembre 2011. L’objectif réel 
de la mesure, à savoir la réduction du nombre de trajets en voiture, n’a toutefois pas 
pu être atteint, selon les propres indications de la ville. Près de la moitié des trajets 
auraient été effectués à pied sans l’offre gratuite de TP. De même, il s’est avéré que 
les TP sont devenus en premier lieu un lieu de séjour apprécié et qu’il en a résulté un 
trafic induit élevé, en particulier chez les jeunes (Cats et al., 2017, p. 1087 s.).

– Dans la ville belge de Hasselt, les TP gratuits ont été introduits en 1996. Le nombre de 
passagers a été multiplié par 10, plus de la moitié des passagers se substituant aux 
piétons et aux cyclistes et une part importante du trafic induit étant supposée (qui n’a 
toutefois pas été systématiquement étudiée). Globalement, même après plus de dix ans, 
la part de marché des TP était inférieure à 10 % et environ 90 % des ménages de la 

33 https://www.infas.at/klimaticket/ [consulté le 9.5.2023].
34 https://www.oecd.org/fr/publications/les-politiques-en-action_4af4d9fb-fr/en-autriche-un-klimati-

cket-pour-promouvoir-la-mobilite-sobre-en-carbone_37445521-fr.html [consulté le 9.5.2023].

https://www.infas.at/klimaticket/
https://www.oecd.org/fr/publications/les-politiques-en-action_4af4d9fb-fr/en-autriche-un-klimaticket-pour-promouvoir-la-mobilite-sobre-en-carbone_37445521-fr.html
https://www.oecd.org/fr/publications/les-politiques-en-action_4af4d9fb-fr/en-autriche-un-klimaticket-pour-promouvoir-la-mobilite-sobre-en-carbone_37445521-fr.html
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ville disposaient toujours d’une voiture. L’offre gratuite a été supprimée en 2014 (Goe-
verden et al., 2006).

– Dans la ville française d’Aubagne ainsi que dans les communes environnantes, les TP 
peuvent être utilisés gratuitement depuis 2009. Le nombre de passagers a augmenté de 
142 %, sachant qu’environ la moitié des nouveaux utilisateurs des TP se déplaçaient 
auparavant en voiture ou en moto, 20 % à pied et 10 % à vélo (Kębłowski, 2018).

– Dans la ville française de Dunkerque, les TP sont gratuits depuis 2018. Le nombre de 
trajets a augmenté de 65 % en semaine et de 125 % le week-end, avec une moyenne 
de 33,2 % de trajets induits (Killer et al., 2022).

– Depuis 2020, les TP sont gratuits au Luxembourg. L’étude de Bigi et al. (2023) par-
vient à la conclusion provisoire que 10 % des utilisateurs de la voiture ont opté pour 
les TP. Les auteurs constatent donc bien des effets, mais résument également que les 
modifications de la répartition modale chez les pendulaires sont restées en deçà des 
attentes et que le problème des embouteillages sur les routes n’est toujours pas résolu.

La littérature spécialisée fait également état de conclusions concernant des réductions de 
prix spécifiques à certains segments (c.-à-d. non généralisées).

– Sticher & Blättler (2024) ont étudié l’introduction de l’abonnement demi-tarif PLUS 
en Suisse sur le plan des chiffres d’affaires et en concluent que cette mesure a permis 
de cibler un segment pour lequel elle a permis d’augmenter la demande. La mesure 
prévoit l’achat d’un crédit TP qui peut être utilisé pendant un an pour acheter des 
tickets TP, le solde non utilisé étant remboursé à la fin. La mesure vise ainsi les 
personnes qui utilisent beaucoup les TP, mais pour lesquelles un abonnement général 
n’est pas rentable. L’étude calcule un potentiel de 200 000 abonnements demi-tarif 
PLUS vendus et part d’une augmentation du chiffre d’affaires d’environ 180 francs 
par unité vendue. Aucun effet sur la répartition modale n’a toutefois été calculé.

– Weibel et al. (2024) parviennent à des conclusions comparables en ce qui concerne 
l’abonnement demi-tarif PLUS. Dans une enquête de préférences déclarées (choice-
based conjoint analysis), les auteurs arrivent à la conclusion que l’offre s’adresse à un 
segment important – notamment les clients à fréquence moyenne (medium-frequency 
customers) – dont le potentiel n’a pas encore pu être suffisamment exploité par les 
modèles tarifaires actuels de l’abonnement général et de l’abonnement demi-tarif.

– Blättler et al. (2024) présentent une analyse intéressante relative à l’offre du canton 
d’Appenzell Rhodes-Intérieures, dans le cadre de laquelle les touristes peuvent com-
mander un ticket TP gratuit à partir de trois nuitées. Les analyses montrent que cette 
mesure a permis d’atteindre un report modal du TIM vers les TP de 15 %, ce qui re-
présente une augmentation de 30 % par rapport aux hôtes des TP, mais signifie en 
même temps que plus de 50 % continuent à venir en voiture malgré la gratuité des TP.

Trafic induit
Les élasticités-prix calculées dans les études internationales et nationales montrent l’effet 
d’un changement de prix sur la demande de TP. Une telle analyse ne tient pas compte des 
effets induits. Ainsi, une réduction de prix peut entraîner une augmentation de la demande 
en TP sans que la demande pour d’autres moyens de transport change (de manière signi-
ficative).

Les élasticités-prix croisées donnent au moins des indications sur les effets induits. 
L’élasticité-prix croisée indique par exemple comment la demande de TIM se modifie en 
pourcentage lorsque le niveau de prix des TP augmente de 1 %. Litman (2021) estime que 
l’élasticité-prix croisée entre les TP locaux et le TIM est nettement inférieure à l’élasticité-
prix des TP locaux, mais qu’elle peut atteindre 0,4 à long terme selon sa méta-étude. Dans 
son analyse des élasticités-prix croisées en Allemagne, Storchmann (2003) parvient à un 
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autre résultat en différenciant les motifs de transport. Il la chiffre à 0,017, soit pratique-
ment à 0, ce qui est particulièrement vrai pour le trafic de loisirs, dont l’élasticité-prix 
croisée n’est que de 0,005. Dans l’ensemble, l’état de la recherche sur les élasticités-prix 
croisées est hétérogène. La tendance semble toutefois indiquer qu’une grande partie des 
élasticités-prix pour les TP est due à un trafic induit et non à un trafic transféré.

Les exemples tirés de la pratique montrent clairement que les mesures tarifaires unilaté-
rales dans le domaine des TP ont de forts effets induits. C’est ce que montrent les expé-
riences faites avec le ticket à 9 euros en Allemagne ou les exemples d’offres de TP gra-
tuites. En ce qui concerne ces derniers, on peut clairement affirmer qu’ils sont transpo-
sables à la Suisse : des TP gratuits et donc entièrement subventionnés entraîneraient d’im-
menses coûts supplémentaires pour l’État (subventions et investissements dans l’infra-
structure pour faire face à une demande accrue). Même si l’on ne tient pas compte de ces 
aspects, une offre de TP gratuite n’est pas souhaitable en raison des effets induits élevés.

Différences selon les facteurs territoriaux 
Les mesures de tarification peuvent en principe avoir des effets indépendamment du 
contexte territorial. 

Les calculs d’élasticité différenciés selon les régions effectués par l’EPFL (2011) sug-
gèrent que les mesures de tarification devraient avoir un effet plus important en Suisse 
romande qu’en Suisse alémanique. Ce résultat de recherche est toutefois quelque peu en 
contradiction avec la réalité actuelle : les prix des TP sont nettement plus bas en Suisse 
romande qu’en Suisse alémanique, alors que la part des TP est malgré tout plus faible en 
Suisse romande. D’une manière générale, il s’agit là d’une lacune de la recherche qu’il 
faudrait encore combler pour pouvoir tirer des conclusions plus claires sur les différences 
entre les régions linguistiques.

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Selon Weis et al. (2016), les baisses de prix ont un effet plus important sur le trafic lié au 
travail et à la formation que sur le trafic lié aux loisirs ou aux achats. En outre, l’effet des 
mesures de tarification dépend du niveau de revenu d’une personne. Les baisses de prix 
ont un impact élevé surtout pour les personnes à faible revenu.

| Autres effets pertinents
Les réductions de prix dans les TP peuvent contribuer à une meilleure participation à la 
vie sociale des groupes de population à faibles revenus. Selon l’ampleur de la réduction 
des prix, les TP jouent un rôle différent/renforcé dans la vie sociale, comme le montrent 
par exemple les expériences faites en Allemagne avec les TP gratuits à Templin (les TP 
sont devenus un lieu de séjour pour les jeunes pendant leurs loisirs, cf. Storchmann (2003) 
ou le ticket à 9 euros en été 2022 (lorsque des personnes issues du milieu punk se sont 
rendues en masse sur l’île de Sylt).

A 7 Simplification du système de prix et d’accès 
| Brève description 
Les aspects suivants peuvent être regroupés sous le système de prix et d’accès, dont la 
somme doit garantir un accès simplifié aux transports publics :

– Logique de prix : la logique de prix montre comment un prix est établi. Dans un sys-
tème de prix et d’accès radicalement simplifié, la logique de prix est conçue de telle 
sorte que les clients n’ont plus besoin de comparer différentes options ni de se décider 
pour l’une d’entre elles. La formation du prix est compréhensible du point de vue du 
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client et il n’y a pas d’incohérences (par ex. si un court voyage traverse plusieurs zones 
et est donc plus cher qu’un voyage de longue distance dans une seule zone).

– Logique de validité : dans un système de prix et d’accès radicalement simplifié, le 
ticket de transport public est valable sans restriction dans le temps et dans un périmètre 
géographique donné. Dans la présente étude, nous prenons comme périmètre spatial le 
périmètre de la Suisse.

– Logique d’accès : dans un système de prix et d’accès radicalement simplifié, les pro-
cédures pratiques nécessaires sont réduites au minimum avant (par ex. achat d’un 
billet), pendant (par ex. transport et présentation du billet) ou après le voyage (par ex. 
passage en caisse en cas de billetterie automatique).

Certes, la simplification du système de prix et d’accès se fait par le biais du facteur prix. 
Mais indirectement, le facteur de commodité est également abordé : la simplification du 
système de prix permet de supprimer les obstacles à l’accès aux TP, ce qui peut avoir un 
effet positif sur la part des TP dans le trafic global. Parallèlement, les TP doivent être 
considérés comme un système et pas seulement en termes d’étapes indépendantes (Citec 
Ingénieurs Conseils SA, 2021).

| Effet
Report modal
Dans la bibliographie, on trouve, en particulier à l’étranger, différentes approches pour 
estimer l’effet d’un système tarifaire intégré, qui reposent principalement sur des rapports 
d’expérience concernant certains projets mis en œuvre. Une étude de synthèse à grande 
échelle, tenant compte des valeurs empiriques de près de 20 projets dans huit pays, arrive 
à la conclusion que l’effet d’une billetterie simplifiée et intégrée réside en premier lieu 
dans une augmentation du nombre de passagers. Les valeurs empiriques montrent des aug-
mentations de 6 à 20 % (Passenger Transport Executive Group pteg, 2019). Abrate et al. 
(2009) estiment que l’effet est un peu plus faible et fondent leur analyse sur une étude de 
panel de douze ans avec 62 prestataires de TP en Italie. Ils calculent une augmentation du 
nombre de passagers de l’ordre de 2 % à court terme, et d’environ 12 % à long terme. Les 
différences de chiffres entre les études s’expliquent probablement par la grande hétérogé-
néité des systèmes tarifaires intégrés. Ainsi, dans l’étude d’Abrate et al. (2009), certains 
systèmes tarifaires ont été considérés comme « intégrés » alors qu’ils continuent à se li-
miter à un périmètre très restreint ou qu’ils prévoient toujours des billets séparés en plus 
des billets intégrés. 

Une étude intéressante est présentée par Borndörfer et al. (2012), qui examinent différents 
systèmes tarifaires pour la ville de Potsdam et leurs effets sur la demande de transports 
publics. D’une part, ils font varier le système tarifaire en fonction du niveau de prix 
(jusqu’à un tarif gratuit), d’autre part, ils comparent un système tarifaire avec des tickets 
individuels combinés à des tickets mensuels avec un système tarifaire dépendant de la 
distance. Les résultats montrent que la demande réagit nettement plus fortement au niveau 
de prix (variations de la demande entre – 49 % et + 68 %) qu’au passage à un système 
tarifaire basé sur la distance (variations de la demande entre + 0 % et + 6 %).

| Bonnes pratiques à l’étranger
Carte à puce des transports publics aux Pays-Bas : la carte à puce des transports publics 
couvre l’ensemble des transports publics du pays et est gérée par NS, les entreprises lo-
cales de TP des trois plus grandes villes et la plus grande entreprise de bus. Le système est 
basé sur une carte à puce réutilisable qui peut être personnalisée ou rester anonyme. Les 
produits individuels sont placés sur des supports jetables peu coûteux, tandis que les cartes 
personnalisées à plus long terme sont placées sur des cartes à puce de plus grande valeur. 
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Le système d’utilisation est tactile. La moitié des cartes en circulation sont anonymes et 
14 millions de cartes ont été utilisées en 2018.

Oyster Card à Londres : les cartes Oyster sont des cartes électroniques à puce qui per-
mettent de payer les transports publics à Londres. Il s’agit d’un système de paiement sans 
contact, il suffit de passer la carte devant des lecteurs pour obtenir une facturation directe.

Trafic induit
Les études mentionnées ne disent pas si l’augmentation du nombre de passagers est due à 
un report modal (par ex. du TIM vers les TP) ou principalement au trafic induit. On peut 
toutefois supposer que l’augmentation de la fréquentation ne s’accompagne pas dans la 
même mesure d’une réduction soit des trajets, soit des distances, pour les autres moyens 
de transport. Il faut donc partir du principe qu’il existe un certain risque d’effets induits 
en cas de simplification du système de prix et d’accès. Il n’est toutefois pas possible de le 
chiffrer avec plus de précision.

Différences selon les facteurs territoriaux 
La bibliographe ne permet pas de dire dans quelle mesure les effets d’un système de prix 
et d’accès simplifié diffèrent selon les facteurs territoriaux. En ce qui concerne la Suisse, 
il semble toutefois plausible de supposer qu’une simplification du système de prix et d’ac-
cès devrait avoir un effet positif en particulier dans les espaces urbains et suburbains, alors 
que dans les espaces ruraux (où les offres de TP sont plus clairsemées et le réseau de TP 
moins complexe), on peut supposer que les effets seront plutôt faibles. 

Une étude sur le trafic voyageurs international commandée par l’OFT dans le cadre de la 
perspective RAIL 2050 arrive à la conclusion que, dans le trafic transfrontalier de proxi-
mité, les informations destinées aux passagers sont actuellement souvent diffusées de part 
et d’autre des frontières nationales par des canaux différents et qu’il existe donc un grand 
potentiel de simplification du système de prix et d’accès dans cet espace (Munafò et al., 
2021). 

Différences selon les groupes cibles et/ou les motifs de transport
Dans la bibliographie, on ne trouve pas de déclarations différenciées selon les groupes 
cibles sur l’effet d’un système tarifaire intégré. On ne peut donc que formuler des hypo-
thèses : ainsi, on peut partir du principe qu’un système de prix et d’accès radicalement 
simplifié entraînera en premier lieu des changements de comportement chez les personnes 
ayant une affinité faible à moyenne avec les TP, car les obstacles à leur utilisation seront 
supprimés. Pour les personnes ayant une affinité élevée, les potentiels devraient être limi-
tés, car chez ces personnes, les obstacles à l’utilisation des TP sont déjà faibles au-
jourd’hui35.

A 8 Meilleur confort 
| Brève description
Les mesures de confort concernent l’amélioration des conditions et du confort dans les TP 
afin d’augmenter la satisfaction des passagers et d’encourager ainsi l’utilisation des TP. 
Le confort comprend différents aspects, notamment la disponibilité des places, une amé-
lioration de la convivialité, une température ambiante agréable, la propreté du système 
ainsi que les installations dans les zones d’attente ou la couverture WLAN (Batty et al., 
2015). 

35 https://www.allianceswisspass.ch/de/Start [consulté le 9.6.2023].

https://www.allianceswisspass.ch/de/Start
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Selon Kang et al. (2019), la densité de voyageurs dans les véhicules aux heures de pointe 
est le facteur de confort essentiel pour les passagers des TP. Blainey et al. (2012) indiquent 
à leur tour que devoir transporter de grandes quantités de bagages peut constituer un obs-
tacle majeur à l’utilisation des TP, ce qui est dû à la fois à la difficulté de déplacer les 
bagages et au manque d’espace disponible pour les bagages dans les trains. 

| Effet
Report modal
Le confort joue un rôle plus important qu’on ne le suppose souvent, comme le montrent 
diverses études. Batty et al. (2015) ont analysé les études concernant le classement des 
facteurs qui influent sur le passage aux transports publics. Ils concluent que les études 
empiriques accordent une importance relativement élevée au confort : pour trois des cinq 
études examinées, les auteurs constatent que la variable « confort » était la deuxième ou 
la troisième variable d’influence la plus importante.

Un exemple intéressant de l’impact des améliorations du confort a été observé à Chicago. 
En investissant dans le confort, la propreté et la sécurité des transports publics, le nombre 
de passagers a augmenté de 5 % sur une période de cinq ans. Cela correspond à 15 millions 
de trajets supplémentaires par an. Les mesures de confort ont donc un certain potentiel 
pour augmenter la part des TP dans le trafic total. Il est toutefois important de noter que 
les mesures d’amélioration du confort requièrent des moyens d’investissements impor-
tants, qui souvent ne sont pas disponibles (Batty et al., 2015).

Le défi réside dans le fait que la perception du confort peut être en contradiction avec les 
exigences de rentabilité. Selon Blainey et al. (2012), le taux d’occupation des trains en est 
un exemple : alors que les trains sont considérés comme confortables lorsqu’il y a suffi-
samment de places assises, cela change lorsqu’ils sont exploités à la limite de leur capacité. 
Cox et al. (2006) soulignent également ce dilemme. Ils font observer qu’un service de 
meilleure qualité peut aboutir à plus de passagers et donc à un plus grand taux d’occupa-
tion, ce qui entraîne inévitablement à nouveau une diminution du confort ressenti et peut 
accroître le niveau de stress des passagers. Faute de pouvoir supprimer ce conflit d’objec-
tifs, il s’agit plutôt de trouver le bon équilibre entre confort et utilisation de la capacité en 
fonction de la situation (par ex., on devrait pouvoir exiger davantage de confort pour un 
voyage longue distance en train que pour un court trajet en bus en ville).

Qui plus est, certaines études observent des effets moins importants découlant des mesures 
de confort. Ainsi, Redman et al. (2013) renvoient à une étude qui a montré que l’introduc-
tion de nouveaux bus accessibles a permis d’améliorer le confort pendant le trajet et de 
faciliter l’embarquement et le débarquement, en particulier pour les personnes âgées ou à 
mobilité réduite. Bien que les passagers aient souligné ce point comme l’une des in-
fluences les plus positives sur l’utilisation des TP, la principale conséquence a été une 
meilleure évaluation du service aux passagers plutôt qu’une augmentation du nombre de 
passagers. Une enquête récente menée à l’EPFL conclut par exemple qu’il existe un 
groupe d’usagers fortement attaché au transport individuel, indépendamment des amélio-
rations de confort obtenues du côté des TP (Kaufmann et al., 2019). 

En ce qui concerne les automobilistes, Redman et al. (2013) soulignent la forte probabilité 
que ces derniers trouvent les TP attrayants en raison d’autres attributs que ceux de la mo-
bilité, puisque l’accès à une voiture offre déjà ces avantages. Le niveau de base qu’offrent 
les services de TP en termes d’accès, de fiabilité et de coût compétitif doit équivaloir à 
celui d’une voiture privée. Une fois ce niveau atteint, les services de TP devraient proposer 
des caractéristiques de confort perçu spécifiques au contexte et visant à répondre aux mo-
tivations et aux valeurs individuelles du groupe-cible. De plus ils doivent communiquer 
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les avantages de ces qualités des TP aux automobilistes et les démontrer afin de s’assurer 
que la qualité de la prestation est perçue comme telle.

Trafic induit
Si les conditions et les agréments du voyage sont améliorés ou rendus plus confortables, 
on peut s’attendre à une plus grande utilisation des TP, ce qui entraîne un trafic induit. Les 
études susmentionnées, selon lesquelles un report modal du TIM vers les TP ne peut être 
atteint qu’au prix d’investissements très coûteux, incitent également à supposer un trafic 
induit non négligeable.

Différences selon les facteurs territoriaux
Selon Hansson et al. (2019), les mesures de confort s’avèrent surtout efficaces pour les 
voyages de longue durée. Dällenbach (2020) indique à ce propos que les usagers s’inté-
ressent surtout aux transports publics lorsque la durée du trajet est longue, notamment 
parce qu’ils perçoivent le trajet lui-même comme un temps productif (pendant lequel il est 
possible d’effectuer des travaux, par exemple).

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
En ce qui concerne les groupes-cibles, Redman et al. (2013) font référence à une étude 
menée à Stockholm qui a montré qu’une amélioration de la qualité des TP peut réduire 
l’utilisation de la voiture, en particulier chez les personnes à faible revenu et sans enfants. 
Toutefois, ils soulignent également qu’il est difficile de quantifier l’impact exact des me-
sures de confort sur la réduction de l’utilisation de la voiture.

A 9 Extension des offres à la demande
| Brève description
Les offres à la demande se situent entre les transports publics classiques et les services de 
taxi individuels. Également appelées « mise en commun de trajets », « bus sur appel » ou 
« service conditionnel », elles se distinguent des TP classiques par ce qu’elles n’imposent 
pas d’horaires fixes et souvent pas non plus d’itinéraires fixes. Elles se distinguent des 
services de taxis individuels, car elles prévoient un regroupement des voyageurs par mise 
en commun des souhaits de trajets identiques ou similaires. Dans la bibliographie, il est 
souvent question de transport public individuel (TPI). Il convient de noter que les offres à 
la demande varient en partie, par exemple en ce qui concerne les temps de parcours pré-
définis ou le choix du point d’arrêt (adresse quelconque ou arrêts prédéfinis). Zeier et al. 
(2021) font la distinction entre le service de ligne à la demande, la desserte de corridor à 
la demande et la desserte capillaire à la demande. Toutes les offres à la demande ont ce-
pendant en commun le fait que les trajets ne sont effectués que sur commande et moyen-
nant un regroupement.

Selon Diolaiuti et al. (2022 : 16), il n’existait en 2022 aucune offre financée uniquement 
par le secteur privé. Le soutien des pouvoirs publics est donc aujourd’hui la règle. Les 
rares offres autofinancées sont soit des entreprises de type taxi, soit des offres gérées avec 
l’aide de chauffeurs bénévoles.

Les offres à la demande peuvent être considérées comme attrayantes du point de vue de la 
demande, car elles permettent une mobilité de porte à porte (selon la configuration). Mais 
comme elles visent des regroupements, il n’est toutefois pas toujours possible de satisfaire 
les souhaits de déplacement à l’heure près. Du côté de l’offre, elles peuvent compléter 
judicieusement le transport lié à l’horaire, afin de pouvoir répondre à une demande poten-
tielle aux heures creuses ou dans les périmètres faiblement peuplés, c’est-à-dire là où un 
service de ligne ou lié à l’horaire n’est pas judicieux pour des raisons économiques.
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| Effet
Report modal
L’étude suisse basée sur des simulations de Sieber et al. (2020) a montré que l’emploi de 
services de véhicules autonomes partagés (VAP) dans le domaine de la mobilité à la de-
mande pourrait apporter une plus-value, en particulier dans les zones rurales. De même, 
Dang et al. (2021) ont montré, en se référant aux services de navette à la demande non 
autonomes, que cela pourrait générer un gain de durabilité en termes d’économie de CO2, 
surtout dans les zones rurales. En se concentrant sur l’espace urbain en Suisse, Kagho et 
al. (2021) ont constaté que les offres à la demande rattachées aux TP classiques peuvent 
représenter un gain de temps de déplacement moyen de 52 % par rapport aux trajets en 
voiture comparables. 

Une étude d’ensemble de Diolaiuti et al. (2022) sur les offres à la demande en Suisse arrive 
à des conclusions un peu plus décevantes : ils concluent que les offres à la demande 
« tendent à augmenter l’efficience du service public, mais pas au point de changer la donne 
par rapport aux TP conventionnels. [...] Elles sont [...] peu susceptibles de provoquer un 
report modal ».

Trafic induit
Dang et al. (2021) concluent dans leur étude que le transport à la demande présente un 
certain risque de trafic induit, notamment dans les zones urbaines : au lieu d’utiliser des 
bus plus grands, le même nombre de trajets est effectué par plusieurs véhicules, ce qui 
aboutit à une augmentation du nombre de véhicules-kilomètres. Dans les zones rurales, 
les auteurs estiment que le risque de trafic induit est moindre vu que la demande est plus 
faible.

Différences selon les facteurs territoriaux
Les résultats empiriques pour la Suisse suggèrent que les offres de transport à la demande 
peuvent être les plus pertinentes pour les zones rurales à l’habitat très dispersé, mais où le 
nombre de passagers est comparativement faible (Dang et al., 2021 ; Diolaiuti et al., 2022). 
Dans une étude de simulation pour Berlin, Kaddoura et al. (2020) arrivent également à la 
conclusion que le transport à la demande ne devrait pas couvrir en premier lieu le noyau 
urbain.

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Diolaiuti et al. (2022) estiment que les offres à la demande sont peu pertinentes pour les 
pendulaires. En raison de la flexibilité requise et du temps nécessaire pour changer de 
mode de transport, les offres à la demande sont peu attrayantes pour les pendulaires. Les 
auteurs estiment en revanche que le trafic de loisirs ou les voyages d’affaires présentent 
un potentiel plus important.

| Autres effets pertinents
Les offres à la demande peuvent jouer un rôle important dans les zones rurales à l’habitat 
très dispersé, afin de pouvoir proposer à la population une offre minimale de transports 
publics. Par exemple, Verzasca Mobile est actuellement un projet pilote à la demande qui 
s’adresse en premier lieu à la population locale de la vallée et qui vise en particulier à 
garantir une participation à la mobilité aux personnes âgées et à mobilité réduite qui ne 
conduisent pas de voiture36. Dans ce contexte, les offres à la demande mettent souvent 
l’accent sur les objectifs de durabilité sociale plutôt que sur les objectifs écologiques.

36 Verzasca Mobile [page consultée le 6 mai 2023].

https://www.verzasca.ch/fr/verzasca-mobile/
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A 10 Mise à disposition d’offres de partage et intégration aux prestations 
de mobilité multi- et intermodales 
| Brève description
Les TP constituent généralement un élément essentiel des chaînes de déplacement inter-
modales. En les reliant mieux à d’autres offres de mobilité, il est possible d’augmenter la 
demande de TP. Les prestations de mobilité simples, multi- et intermodales en sont un 
élément important, car ils permettent de réduire les obstacles à l’utilisation des TP et de 
renforcer leur compétitivité par rapport au TIM.

Le terme « multimodalité » n’est pas utilisé de manière uniforme dans l’analyse biblio-
graphique (Groth, 2019 ; Nobis, 2014). Tout d’abord, il peut désigner l’utilisation de plu-
sieurs moyens de transport pour différentes étapes d’un voyage, par exemple une combi-
naison de covoiturage et de train. Ces chaînes de déplacement sont souvent décrites par le 
terme « intermodalité ». Deuxièmement, le terme multimodalité est également utilisé 
lorsque des personnes utilisent différents moyens de transport sur une certaine période : 
en se rendant au travail en voiture le lundi et en empruntant les TP le mardi. Le terme 
« Mobility as a Service » (MaaS) est étroitement lié à la notion de « prestations de mobilité 
multimodale ». On entend par là un modèle commercial qui vise à proposer une offre de 
différentes prestations de mobilité, si possible sur mesure et adaptées aux besoins de la 
clientèle (Meurs et al., 2020).

| Effet
Report modal
En ce qui concerne le potentiel des offres de partage en vue d’un changement modal, l’ana-
lyse bibliographique propose les conclusions suivantes : 

– Autopartage : Moser et al. (2021) ont pu démontrer dans leur étude que l’autopartage 
sans station peut compléter judicieusement les TP et favoriser la multimodalité, voire 
l’intermodalité. L’étude suisse de Becker et al. (2018) a analysé les effets de substitu-
tion de l’autopartage sans station et a conclu que ce format d’autopartage très populaire 
n’induit pas de « cannibalisation » significative des TP, mais favorise plutôt un style 
de vie orienté vers les TP. Une étude réalisée par la société Interface sur mandat de la 
coopérative Mobility Suisse Société sur l’autopartage en station parvient à des résultats 
similaires. Selon cette étude, une voiture en autopartage remplace onze voitures de 
tourisme37. La diminution du nombre de voitures possédées par les ménages membres 
de l’autopartage a des effets positifs sur l’utilisation des TP. 

– Micro-mobilité et partage de vélos :38 les chercheurs, tant au niveau national qu’inter-
national, ne s’accordent pas sur les potentiels de report modal ni sur la durabilité de la 
micro-mobilité partagée. L’étude de Oeschger et al. (2020) suggère que le partage de 
micromobilité augmente l’accessibilité et l’utilisation des TP. En ce qui concerne le 
partage de vélos, Lutzenberger et al. (2018) postulent un effet positif sur les TP (sans 
en quantifier l’augmentation). Reck et al. (2022) ont pour leur part constaté, dans leur 
étude centrée sur la région zurichoise, que les vélos et scooters électriques partagés se 
substituent aux TP et au trafic piétonnier et tendent à augmenter les émissions. L’Of-

37 Cf. communiqué de presse : https://www.mobility.ch/fileadmin/files/about/media/media_re-
leases/20200617-Mobility-Studie-Nachhaltigkeit-Interface.pdf [page consultée le 7 juin 2023, er-
reur 404 le 13.01.2025].

38 La micromobilité comprend des offres telles que les trottinettes électriques ou les scooters élec-
triques, les trottinettes, les segways, les véhicules légers électriques, les hoverboards, les mo-
nowheels et également les skateboards électriques et les skateboards classiques ; 
https://difu.de/nachrichten/was-ist-eigentlich-mikromobilitaet [en allemand et en anglais, page 
consultée le 7 juin 2023].

https://www.mobility.ch/fileadmin/files/about/media/media_releases/20200617-Mobility-Studie-Nachhaltigkeit-Interface.pdf
https://www.mobility.ch/fileadmin/files/about/media/media_releases/20200617-Mobility-Studie-Nachhaltigkeit-Interface.pdf
https://difu.de/nachrichten/was-ist-eigentlich-mikromobilitaet
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fice fédéral allemand de l’environnement tire actuellement un bilan plutôt négatif des 
scooters électriques lorsqu’il s’agit de leur contribution à la transition de la mobilité. 
Dans les centres-villes notamment, où le réseau de TP est bien développé, les scooters 
présentent plutôt des inconvénients pour l’environnement et, on peut le déduire de ces 
déclarations, ne devraient pas non plus générer les effets souhaités en termes de répar-
tition modale39.

En ce qui concerne l’intégration des offres de partage dans une application de prestations 
de mobilité multi- ou intermodale, l’étude de Haefeli et al. (2020) conclut que lorsque des 
prestations de mobilité multimodale réduisent l’effort d’organisation des trajets intermo-
daux, il en résulte un certain potentiel de transfert du TIM vers les TP. D’ici à 2030, ce 
potentiel est chiffré à 0,8 point de pourcentage. Cette quantification se base sur des esti-
mations d’experts.

Bien que la MaaS soit souvent associée à des offres de partage, les évaluations de la pla-
teforme MaaS finlandaise « Whim » montrent que les TP classiques, structurés par des 
lignes, y jouent le rôle principal (Christensen et al., 2022). On peut donc en conclure que 
les TP devraient rester l’épine dorsale des chaînes d’itinéraires intermodaux et qu’un ren-
forcement de ces dernières aura finalement un effet positif sur la part des TP dans le trafic 
total.

Trafic induit
Lutzenberger et al. (2018) concluent dans leur étude qu’il faut bien compter avec des effets 
induits pour les offres de partage. Ils les chiffrent entre 5 et 25 % pour l’autopartage basé 
sur des stations et entre 1 et 5 % pour le partage de vélos. Ils ne se prononcent pas sur le 
partage des offres de micromobilité.

Différences selon les facteurs territoriaux
L’étude de Haefeli et al. (2020) voit le plus grand potentiel de transfert pour les trajets 
ayant leur origine et/ou leur destination dans les agglomérations. Le potentiel le plus faible 
pour la Suisse est identifié à la campagne, car l’offre de TP y est moins dense et les TP 
sont moins en mesure de constituer l’épine dorsale des chaînes de déplacement intermo-
dales. En même temps, on peut faire remarquer que les offres de partage sont encore sou-
vent inexistantes, en particulier à la campagne. Les plates-formes de transport jouent un 
rôle important dans la mise à disposition et l’intégration des services de partage dans le 
système de transport. Dans ce contexte, une étude d’ensemble de l’ARE (ARE, 2023 :10) 
conclut qu’un financement n’est aujourd’hui possible que de manière limitée dans les 
zones rurales – contrairement aux zones d’agglomération, où des moyens peuvent être mis 
à disposition par la Confédération via le PTA.

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Hoerler et al. (2020) concluent que la population suisse accepte les approches allant dans 
le sens d’une MaaS plutôt pour les loisirs que pour les trajets pendulaires. Dans leur étude, 
Haefeli et al. (2020) concluent également que les prestations de mobilité multi- ou inter-
modales peuvent jouer un rôle plus important pour les trajets de loisirs ; quant aux trajets 
domicile-travail, c’est le déplacement de l’agglomération vers la ville qui présente le plus 
de potentiel. En ce qui concerne le potentiel du transport pendulaire, une étude internatio-
nale menée dans la région lyonnaise par Pronello et al. (2016) montre que les applications 
de planification intermodales fournissant des informations en temps réel sur les TP et les 

39 https://www.umweltbundesamt.de/themen/verkehr/nachhaltige-mobilitaet/e-scooter-momentan-
kein-beitrag-zur-verkehrswende#welchen-stellenwert-sollten-e-scooter-in-der-diskussion-und-
umsetzung-der-verkehrswende-einnehmen [en allemand, page consultée le 7 juin 2023].

https://www.umweltbundesamt.de/themen/verkehr/nachhaltige-mobilitaet/e-scooter-momentan-kein-beitrag-zur-verkehrswende#welchen-stellenwert-sollten-e-scooter-in-der-diskussion-und-umsetzung-der-verkehrswende-einnehmen
https://www.umweltbundesamt.de/themen/verkehr/nachhaltige-mobilitaet/e-scooter-momentan-kein-beitrag-zur-verkehrswende#welchen-stellenwert-sollten-e-scooter-in-der-diskussion-und-umsetzung-der-verkehrswende-einnehmen
https://www.umweltbundesamt.de/themen/verkehr/nachhaltige-mobilitaet/e-scooter-momentan-kein-beitrag-zur-verkehrswende#welchen-stellenwert-sollten-e-scooter-in-der-diskussion-und-umsetzung-der-verkehrswende-einnehmen
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offres de mobilité ne peuvent pas vraiment servir à augmenter la part des TP dans le trafic 
total, car les déplacements pendulaires sont plutôt habitualisés, c’est-à-dire qu’ils corres-
pondent plutôt à un comportement d’habitude que de planification au cas par cas.

Lutzenberger et al. (2018) affirment que le partage de vélos est plutôt répandu chez les 
jeunes. Il en va probablement de même pour les offres de partage dans le domaine de la 
micromobilité. 

Casquero et al. (2022) font observer dans leur étude que la multimodalité et les abonne-
ments de mobilité multimodale s’adressent plutôt à des personnes plus sensibles aux prix, 
qui voient un avantage économique dans l’utilisation de la mobilité partagée et publique. 
Une autre critique et en même temps un appel aux fournisseurs vient de Cooper & Vanou-
trive (2022) de Belgique, où l’étude montre que dans la plupart des cas, les offres MaaS 
multi- et intermodales ne sont pas optimisées pour les familles. L’étude attribue un certain 
potentiel de report modal à l’adaptation des offres et des applications à un profil de groupe-
cible élargi, mais ne le quantifie pas davantage. 

A 11 Coordination entre urbanisation et transports
| Brève description
Il est indéniable que de nombreuses interactions existent entre les transports et le territoire. 
En harmonisant l’urbanisation et les transports, il est donc possible d’influencer spécifi-
quement le comportement des voyageurs. La logique sous-jacente peut être décrite comme 
suit : en densifiant et en mettant l’accent sur le développement des centres d’aggloméra-
tion, on augmente la demande de transport dans l’espace densifié, ce qui permet de pro-
poser une offre de TP dense et attrayante, générant ainsi un effet positif sur la part des TP 
dans le trafic total.

| Effet
Report modal
Dans l’analyse bibliographique, la relation entre la densification et la demande en TP ap-
paraît clairement pour la Suisse. Dans une étude mandatée par l’ARE, Bubenhofer et al. 
(2018) montrent, sur la base des données du MRMT, une nette corrélation positive entre 
la densité de population et d’emplois et la part des TP dans le trafic total. Ainsi, la part des 
TP mesurée au nombre d’étapes dans les espaces faiblement peuplés avec moins de 16 
habitants et emplois par hectare n’est que de 9 %, alors qu’elle est de 21 % dans les espaces 
densément peuplés avec plus de 162 habitants et places de travail par hectare. Pour la 
répartition modale en fonction de la distance journalière, ces valeurs sont respectivement 
de 16 et 41 %. De manière similaire, bien que moins marquée, on observe une corrélation 
positive entre la densité de l’offre de services, c’est-à-dire de commerce de détail, et la 
part des TP.

Il faut toutefois garder à l’esprit que ces chiffres sont des corrélations et non des causalités. 
L’urbanisation et les transports sont interdépendants. Ainsi, Oswald et al. (2021) 
concluent que des mesures limitées au développement territorial (densification, 
concentration du développement sur les zones d’agglomération) ne permettent 
d’augmenter la part des TP « que » de 1,5 point de pourcentage, et que « le développement 
territorial crée les conditions nécessaires à un choix durable du moyen de transport, mais 
[que], considéré isolément, il ne va pas de soi. Il faut combiner des mesures dans d’autres 
domaines pour que le comportement de mobilité souhaité dans le Plan sectoriel des 
transports puisse être atteint » (Oswald et al., 2021, p. 43).

Selon le rapport « Abstimmung Siedlung und Verkehr » (harmonisation entre urbanisation 
et transport) de Vrtic et al. (2011) mandaté par l’ARE, la variante d’urbanisation « Ver-
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kehrserschliessung » (desserte) se prête à un report modal du TIM vers les TP. Cette va-
riante implique d’harmoniser l’urbanisation avec les capacités du réseau de transport exis-
tant et de définir la densité de zones à bâtir et leur utilisation en fonction de la qualité de 
la desserte par les TP et la mobilité douce. De plus, le rapport recommande de mettre 
l’accent sur les mesures qui améliorent l’offre de TP pour les trajets situés entre 5 et 25 ki-
lomètres, car c’est là que se situe la plus grande part de la demande en TIM et que le 
potentiel de délestage du TIM est donc le plus important. 

Trafic induit
Les mesures d’aménagement du territoire peuvent certes avoir un effet positif sur la part 
des TP dans le trafic total à l’intérieur d’un espace donné. Il faut cependant être conscient 
des multiples interactions qui peuvent également conduire à des effets induits dans 
d’autres espaces. Ainsi, un renchérissement du logement peut modifier la composition de 
la population dans un espace et générer une demande de nouveaux transports dans d’autres 
espaces. Par exemple, une densification dans l’espace urbain peut augmenter la part des 
ménages sans voiture. Or cette augmentation peut s’expliquer en grande partie par des 
changements dans la composition de la population, ce qui imposerait de relativiser l’effet 
au niveau national.

Différences selon les facteurs territoriaux
Un objectif central d’une meilleure coordination entre l’urbanisation et les transports 
consiste généralement à densifier et donc à concentrer l’urbanisation et le développement 
économique dans l’espace de l’agglomération (centre et couronne). 

Une étude sur le transport international de voyageurs, commandée par l’OFT dans le cadre 
de la Perspective RAIL 2050, conclut qu’il est capital de coordonner l’aménagement du 
territoire par-delà les frontières nationales et de réfléchir en termes d’espaces fonctionnels, 
spécialement en ce qui concerne les transports urbains transfrontalier. Elle souligne que 
cette coordination est aujourd’hui insuffisante (Munafò et al., 2021). 

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Bien que les mesures d’aménagement du territoire soient différenciables en fonction de 
différents groupes-cibles et objectifs de transport, le champ d’action ne se limite pas à ces 
deux éléments. 

| Bonnes pratiques à l’étranger
Dans le cadre du débat sur les mesures d’aménagement du territoire, il est de plus en plus 
question depuis peu du concept de « ville du quart d’heure », qui ne correspond pas en 
premier lieu à une densification de l’habitat et des lieux de travail, mais à une approche 
urbanistique visant à rendre tous les équipements et services essentiels accessibles en 15 
minutes à pied ou à vélo depuis n’importe quel lieu d’habitation. Le but est d’améliorer la 
qualité de vie des habitants, de réduire la dépendance à la voiture et de créer des quartiers 
durables, vivants et bien connectés. L’idée de la ville du quart d’heure a été proposée pour 
la première fois par Carlos Moreno, un universitaire et consultant français, (Moreno et al., 
2021).

Il n’existe pas encore d’études approfondies à long terme qui pourraient démontrer le suc-
cès des villes du quart d’heure, notamment parce que le concept est plutôt général et qu’il 
est difficile de l’opérationnaliser pour des études scientifiques (Rieder, 2022). On trouve 
des approches allant dans le sens d’une ville du quart d’heure à Paris, Ottawa, Portland, 
Sydney, Houston, Melbourne, Edmonton ou Vancouver (voir Lu & Diab, 2023 pour une 
liste complète d’exemples).
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A 12 Gestion de la mobilité par périmètres 
| Brève description
Par gestion de la mobilité par périmètres, on entend généralement un ensemble de mesures 
(de circulation, d’urbanisme ou d’aménagement du territoire) et d’instruments et bases de 
planification visant à coordonner l’urbanisation et les transports et à minimiser les effets 
sur la circulation (De Tommasi & Zängerle, 2023). Les périmètres sont des zones définies 
dans l’espace des villes et des communes, qui sont développées par les propriétaires fon-
ciers. Les objectifs de la gestion de la mobilité par périmètres sont en général i) réduire le 
trafic, ii) le rendre compatible et iii) le transférer. Ce dernier point implique également un 
report modal du TIM vers les TP.

| Effet
Report modal
Il est difficile de quantifier l’effet de transfert d’une gestion de la mobilité. Cela s’explique 
tout d’abord par le fait qu’une gestion de la mobilité dans un périmètre se compose de 
plusieurs mesures qui se fondent les unes sur les autres et qui ne produisent un effet qu’en-
semble. Deuxièmement, la combinaison de mesures doit toujours être bien adaptée aux 
conditions locales, ce qui rend difficile la comparaison entre les périmètres. Troisième-
ment, il existe actuellement plutôt des évaluations ex ante et peu d’analyses ex post, ce 
qui est également lié au fait que ces dernières exigeraient des données qui sont en posses-
sion des propriétaires fonciers.

Une étude de base importante est présentée par De Tommasi & Zängerle (2023), qui exa-
minent de manière approfondie cinq cas d’espèce dans toutes les régions linguistiques de 
Suisse. Les études de cas comprennent les mesures suivantes de gestion de la mobilité : 

– Planifier des installations pour l’usage quotidien (magasins, écoles, crèches, restau-
rants etc.) dans le périmètre (promotion de trajets courts) ;

– Revaloriser l’espace extérieur avec des espaces verts, des aires de jeux, des zones sans 
voitures (favoriser le séjour de proximité) ;

– Améliorer l’offre de transport cycliste et piétonnier, y compris le stationnement des 
vélos ;

– Planifier la réduction et la disposition des places de stationnement ;
– Planifier la disposition des arrêts de TP ;
– Planifier des prescriptions pour limiter le nombre de trajets en TIM (par ex. plafond de 

trajets pour le TIM) ;
– Réduire le besoin minimal en places de stationnement sur la base d’un concept de 

mobilité.

Les évaluations de De Tommasi & Zängerle (2023) montrent que les cinq premières me-
sures citées sont prévues ou mises en œuvre dans les cinq études de cas. Seule une des 
cinq études de cas prévoit des prescriptions visant à minimiser le nombre de trajets (Nuovo 
Quartiere Cornaredo). Une réduction du nombre minimal de places de stationnement est 
prévue dans deux des cinq périmètres.

Pour tous les exemples de cas mis en œuvre, il n’a pas été possible de quantifier l’effet 
des mesures de régulation de la mobilité en termes de réduction du trafic et de report mo-
dal. En général, il n’existe guère d’analyses systématiques de l’effet desdites mesures dans 
les périmètres, ce qui pourrait être lié à la grande hétérogénéité des (trains de) mesures ou 
des périmètres.

| Bonnes pratiques en Suisse 
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L’étude de base de De Tommasi et Zängerle (2023) mentionnée ci-dessus examine trois 
études de cas qui peuvent être qualifiées de bonnes pratiques au sens de la gestion de la 
mobilité dans les périmètres : 

Greencity : nouveau quartier urbain situé à la périphérie sud-ouest de la ville de Zurich, 
construit sur le terrain de l’ancien site de Sihlpapier.

Quartier urbain Greencity (source : page d’accueil de Greencity)

Plaines-du-Loup : quartier situé au nord de la ville de Lausanne, entre les quartiers urbains 
des Bossons, Bois-Gentil, Bois-Mermet, Ancien-Stand et l’aérodrome de la Blécherette.

Quartier urbain des Plaines-du-Loup (source : L.BV Architecture)

Nuovo Quartiere Cornaredo : La zone Nuovo Quartiere Cornaredo se trouve au nord de 
la ville de Lugano ainsi que dans les communes limitrophes de Canobbio et Porza.

Nuovo Quartiere Cornaredo (Source : Ticinonews)

Des mesures d’aménagement du territoire et de planification des transports sont prévues 
dans tous les périmètres ou ont déjà été mises en œuvre afin de gérer la mobilité. Le plan 
d’affectation intercommunal du Nuovo Quartiere Cornaredo prévoit de limiter le nombre 
maximal de trajets en TIM aux heures de pointe les soirs de semaine (16 à 19 heures). Un 
monitoring obligatoire est prévu à cet effet. Jusqu’à présent, aucune autre expérience n’est 
disponible à ce sujet, car la réalisation du quartier n’a commencé que récemment.
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D’autres exemples de monitoring du TIM en combinaison avec des conceptions de mobi-
lité existent au niveau cantonal en relation avec des PDE. Par exemple :

– Monitoring et controlling PDE Salina Raurica
– Suivi et contrôle du PDE Wankdorf

Trafic induit
La gestion de la mobilité par périmètre vise à transférer, à rendre compatible et à réduire 
le trafic. Si les trois objectifs – y compris la réduction – restent en point de mire, il n’y a 
pas lieu de s’attendre à des effets induits dans le périmètre.

Cependant, si l’on élargit le regard au-delà du périmètre, des effets induits peuvent appa-
raître selon les cas, par exemple lorsque les mesures de gestion de la mobilité entraînent 
une modification de la composition de la population du quartier. Même si le trafic peut 
diminuer à l’intérieur d’un quartier, il se peut aussi qu’un certain surcroît de trafic soit 
généré à l’extérieur. 

Différences selon les facteurs territoriaux
La mesure se concentre sur l’espace urbain déjà bien desservi par les TP (il ne s’agit pas 
d’étendre l’offre de TP, mais d’augmenter l’utilisation des TP en combinaison avec 
d’autres moyens de transport). 

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
En principe, le développement durable des périmètres doit s’adresser à un large groupe-
cible dans les zones urbaines ou suburbaines. Un défi réside dans le fait que ce type de 
périmètre accueille souvent une couche de population sensibilisée à l’écologie et dont les 
revenus sont plutôt élevés. Il s’agit d’interpréter avec prudence la part comparativement 
élevée des TP dans le trafic total dans le cadre de monitorings, car les riverains ont une 
grande affinité avec les TP ou avec les formes de transport collectif en général.

A 13 Gestion des places de parc
| Brève description
Dans la planification des transports, la gestion des stationnements peut servir de mesure 
d’incitation efficace pour réguler le trafic et faire évoluer la répartition modale vers une 
part plus importante de TP. Comme chaque trajet en TIM part d’une place de parking ou 
s’y termine, le potentiel de report modal de cette mesure est considérable (Tchervenkov, 
2022). Mieux utiliser les surfaces de stationnement permet en outre de réduire les nui-
sances dues au trafic, au bruit et aux polluants atmosphériques dans les espaces urbains 
(ARE, 2021a). À titre d’exemples de gestion des parkings, on peut citer la raréfaction des 
places, la perception ou l’augmentation des frais de parking et le guidage de la recherche 
de places par des systèmes d’information numérique. Pour la mise en œuvre, il est néces-
saire de coordonner l’action communes, des cantons et de la Confédération afin d’éviter 
de déplacer les problématiques (ARE, 2021a).

| Effet
Report modal
D’après l’étude de revue de Rye et al. (2023), combiner la perception de frais de parking 
et la limitation des places de stationnement permet de réduire localement de 25 à 50 % la 
part du TIM dans la répartition modale par rapport à une situation où le nombre de places 
de stationnement gratuites est suffisant. Par exemple, en Norvège et à Genève, on a 
constaté que la part modale du TIM était nettement plus faible lorsqu’aucune place n’était 
mise à disposition sur le lieu de travail. Inversement, une augmentation de l’offre de sta-
tionnements dans les villes américaines de 0,1 à 0,4 place par personne a abouti à une 
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hausse d’un tiers de la part du TIM. Même s’il s’agit d’effets de mesures locales et spéci-
fiques, on peut donc supposer un effet de levier considérable en ce qui concerne la répar-
tition modale.

En ce qui concerne les frais de parking, des mesures peuvent être mises en œuvre selon 
quatre paramètres : leur montant, la limitation de la durée de stationnement autorisée, la 
différenciation par zones de stationnement et par type de pollueur (groupe d’usagers par 
type de motorisation et taille de la voiture). Des études montrent que ce sont surtout les 
mesures assorties de fortes restrictions qui entraînent un effet de transfert et que la distance 
à parcourir et la qualité des TP déterminent le passage soit aux TP soit à la mobilité douce 
(Fanninger, 2016). Une étude suisse a examiné les élasticités concernant les frais de sta-
tionnement et les temps de recherche et d’attente pour les villes de Zurich, Frauenfeld et 
Schaffhouse (büro widmer, 2004). Les élasticités relatives aux frais de parking varient 
entre - 0,27 (Frauenfeld) et - 0,93 (Zurich). Les élasticités relatives aux temps de recherche 
et d’attente varient entre - 0,15 (Frauenfeld) et - 0,40 (Zurich). La variance entre les trois 
villes est importante, ce qui indique que l’effet des mesures ne peut pas être généralisé, 
mais dépend de différents facteurs. Selon les auteurs, il s’agit du stress de stationnement 
(niveau initial des temps de recherche et d’attente ainsi que des frais de parking), de la 
qualité de l’offre et de l’accessibilité des commerces et des services situés dans la zone 
d’attraction des parkings, de la desserte par les TP ainsi que de la concurrence exercée par 
d’autres centres.

Une diminution des places de stationnement peut avoir un impact sur le nombre de voi-
tures par résident (Rye et al., 2023). Pfaffenbichler & Schopf (2011) ont trouvé des 
preuves de ce lien à Vienne et à Paris. À Paris, par exemple, le nombre de places de sta-
tionnement a diminué de 8 % entre 2003 et 2007, et les voitures privées de 10 %. En 2021, 
la ville de Zurich a supprimé le compromis historique sur les places de stationnement : il 
est devenu possible de supprimer des places de stationnement en surface sans les rempla-
cer en sous-sol (Randelhoff & Holz-Rau, 2022). Les preuves empiriques ne sont pas en-
core disponibles, mais on peut supposer que la part du TIM va baisser, car il y a moins de 
places de stationnement pour les véhicules et le temps de circulation en recherche et en 
attente s’allonge.

Des mesures efficaces nécessitent un monitoring des places de stationnement et une 
conception de leurs tarifs en fonction de la demande, en augmentant les tarifs dans les 
zones populaires et en communiquant aux conducteurs les deux informations (prix et statut 
de la place) en ligne et via une application (Rye et al., 2023). La combinaison de mesures 
agit par différents mécanismes et doit être encouragée (ARE, 2021a) : les tarifs élevés 
empêchent les automobilistes sensibles au prix d’effectuer le trajet en voiture et le temps 
de recherche de place est réduit, car l’emplacement de la place libre est connu. 

Trafic induit
Il peut y avoir un trafic induit lorsque les mesures de gestion des stationnements ne sont 
pas coordonnées entre les régions limitrophes et que le trafic se déplace vers d’autres es-
paces.

Différences selon les facteurs territoriaux
Les mesures de gestion des stationnements sont surtout réalisables dans les zones urbaines, 
car la proportion de places de stationnement publiques y est élevée. 

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Les mesures de gestion des stationnements peuvent s’adresser directement à un groupe-
cible spécifique. Les exemples de Nottingham ou de Californie montrent comment la ges-
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tion des stationnements peut s’adresser non seulement aux parkings publics, mais aussi 
aux parkings privés des entreprises. Les places de stationnement mises à disposition par 
les employeurs procurent un avantage monétaire aux employés. Pour contrer ce méca-
nisme, il existe en Californie le système du « Parking Cash Out », c’est-à-dire que les 
employés qui n’utilisent pas de place de stationnement se voient rembourser par leur em-
ployeur les frais qu’auraient occasionnés la location et l’entretien de ladite place (Fannin-
ger, 2016). À Nottingham, à partir de dix places de stationnement mises à disposition, les 
employeurs doivent payer une taxe annuelle pour chaque place (Rohs & Flore, 2021). Ces 
deux mesures ont entraîné un déplacement de la répartition modale vers une part plus 
importante des TP et vers le covoiturage.

A 14 Mobility- ou road-pricing 
| Brève description
La tarification de la mobilité et le télépéage sont tous deux des instruments économiques 
incitatifs visant à influencer le comportement en matière de mobilité. 

La tarification de la mobilité vise à gérer le trafic en fixant des prix liés à l’utilisation des 
routes et des TP. La conception d’une tarification de la mobilité doit être axée sur les 
objectifs permettant d’influencer le comportement de mobilité, à savoir au premier chef 
une utilisation plus efficiente des infrastructures de transport, la mise en œuvre du principe 
du pollueur-payeur ou l’internalisation des coûts externes. Au niveau international, la ta-
rification de la mobilité poursuit souvent aussi l’objectif d’un report modal du TIM vers 
les TP (Bruns & Pahud-Schiesser, 2019). 

Contrairement à la tarification de la mobilité, le télépéage pourrait être introduite dans le 
seul but de réguler le trafic routier. Selon l’art. 82, al. 3, de la Constitution fédérale, l’uti-
lisation des routes publiques doit être gratuite. L’Assemblée fédérale a toutefois la com-
pétence d’accorder des exceptions à cette règle (pwc, 2022).

En décembre 2019, le Conseil fédéral a chargé le DETEC de rechercher des cantons ainsi 
que des villes et des communes qui souhaitent réaliser des projets-pilotes de tarification 
de la mobilité. Avec ce mandat, le Conseil fédéral indique également l’orientation qu’il 
souhaite donner à la tarification de la mobilité en Suisse à l’avenir : contrairement au té-
lépéage, la tarification de la mobilité ne doit pas seulement concerner la route, mais aussi 
le rail (Conseil fédéral, 2016, p. 10). L’objectif de la tarification de la mobilité est d’assu-
rer une utilisation plus uniforme des infrastructures de transport, tout en permettant une 
meilleure application du principe de causalité dans les transports (Conseil fédéral, 2016, 
p. 11). La tarification de la mobilité ne doit pas être une taxe supplémentaire, mais rem-
placer d’autres taxes (neutralité des coûts pour les usagers de la mobilité, Conseil fédéral, 
2016, p. 12). Avec le concept actuellement prévu, le Conseil fédéral ne vise donc pas une 
augmentation du degré de couverture des coûts ou une internalisation des coûts externes. 
Enfin, il souligne que le concept de tarification doit être mis en œuvre de manière équili-
brée sur le plan sociopolitique (Conseil fédéral, 2016, p. 12). 

Même si les réflexions conceptuelles actuelles sur la tarification de la mobilité en Suisse 
ne désignent pas le transfert du TIM vers les TP comme un objectif prioritaire, de tels 
effets peuvent tout de même se produire ; par exemple lorsque, aux heures de pointe, le 
TIM perd de son attrait en termes de prix par rapport aux TP. 

| Effet
Report modal
En ce qui concerne la tarification de la mobilité, il existe déjà pour la Suisse des études 
isolées avec des estimations du potentiel de transfert : 
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– Une étude réalisée en relation avec le rapport sur la tarification de la mobilité de la 
Confédération par Sutter et al. (2019) a modélisé les effets d’une taxe kilométrique 
pour le transport de voyageurs par route et par rail, en prenant la région de Zoug 
comme exemple. Elle a pris pour hypothèse un concept tarifaire neutre en termes de 
recettes, avec des tarifs différents selon les zones présentant des surcharges de trafic 
aux heures de pointe et aux heures creuses ; l’accent a donc été mis sur une meilleure 
utilisation des infrastructures de transport et seulement secondairement sur un transfert 
du TIM vers les TP. Les conclusions montrent que la part des TP (mesurée en trajets) 
ne serait que légèrement plus élevée (19,7 à 20,2 % selon le scénario) dans un contexte 
avec tarification de la mobilité, que sans, où elle est de 19,6 %.

– Peu avant la pandémie de COVID-19, l’EPFZ et l’Université de Bâle ont réalisé une 
étude expérimentale dans laquelle ils ont examiné les effets de transfert d’un système 
de tarification des transports basé sur les coûts marginaux externes. Contrairement au 
concept de tarification de la mobilité du Conseil fédéral, cette étude dite MOBIS a opté 
pour une tarification qui tient compte des coûts externes tels que les émissions de pol-
luants, le bruit ou les effets sur la santé pour chaque kilomètre. L’étude a suivi une 
approche expérimentale : un groupe a reçu des informations sur les coûts externes dans 
le domaine des transports ainsi qu’un budget de mobilité d’un mois pour les coûts 
externes, avec l’indication que le montant restant serait versé à la fin du mois. Un autre 
groupe a reçu uniquement les informations sans incitations monétaires et un troisième 
groupe (groupe de contrôle) n’a reçu ni informations ni incitations monétaires. Les 
résultats montrent que le groupe bénéficiant d’incitations monétaires est passé de la 
voiture (le moyen de transport présentant les coûts externes les plus élevés) à d’autres 
modes. Alors que pour les petites distances jusqu’à trois kilomètres, le transfert se fait 
surtout vers la trafic piétonnier et cycliste, pour les distances plus longues, la part des 
TP augmente d’environ 2 à 3 points de pourcentage. Il ne s’agit toutefois pas d’effets 
statistiquement significatifs (Axhausen et al., 2021). 

Dans le cadre d’une étude internationale, Bruns & Pahud-Schiesser (2019) ont examiné 
17 systèmes de tarification (tant de la mobilité que des télépéages) à l’étranger, notamment 
en ce qui concerne leurs effets sur le transfert. Pour trois systèmes de tarification, on dis-
pose d’informations sur les modifications de la répartition modale : 

– À Stockholm, une tarification différenciée selon les jours de la semaine et les heures 
de la journée a été introduite pour le TIM. La part des TP, mesurée en nombre de 
trajets, a augmenté de 66 à 74 % pour les déplacements liés au travail et à la formation 
et de 57 à 66 % pour les déplacements liés aux achats (voir aussi Roth, 2009).

– La ville d’Oslo a mis en place un système similaire à celui de Stockholm. La part des 
transports publics est passée de 21 à 25 % entre 2005 et 2014 (Bruns & Pahud-Schies-
ser, 2019, p. 20). 

– À Londres, une tarification de la mobilité a été introduite en 2003 avec le Congestion 
Charging, qui prévoit une tarification différenciée selon les jours de la semaine et les 
heures de la journée, tant pour le TIM que pour les TP. Selon Roth (2009), il y a eu un 
net transfert du TIM vers les TP, bien que les chiffres de changement pour les deux 
modes ne soient disponibles que dans une comparaison longitudinale (baisse du TIM 
de l’ordre de – 15 %, augmentation des TP de l’ordre de + 20 %). Aucune information 
n’est disponible sur la coordination de la tarification du TIM et des TP ; il est donc 
difficile de classer ces chiffres.

Dans l’ensemble, on peut constater que l’effet d’une tarification de la mobilité ou télé-
péage sur l’augmentation de la part des TP dans le trafic total dépend fortement de la 
conception de la tarification. Avec le concept de tarification de la mobilité actuellement 
présenté par le Conseil fédéral, il ne faut pas s’attendre à des augmentations notables de 
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la part des TP. Cela s’explique par le fait que le concept se concentre sur une utilisation 
plus efficiente des infrastructures de transport (surtout par une rupture des charges aux 
heures de pointe) et ne prévoit pas de tarification des coûts externes. Des études expéri-
mentales suggèrent qu’en tarifant les coûts externes dans le cadre d’une tarification de la 
mobilité, il serait réaliste d’escompter des effets de transfert du TIM vers les TP de l’ordre 
de 2 à 3 points de pourcentage (par rapport au nombre de trajets).

Trafic induit
Le trafic induit dépend directement du système de tarification. Le concept de tarification 
de la mobilité du Conseil fédéral vise en premier lieu une utilisation plus efficiente des 
infrastructures de transport et doit être mis en œuvre sans incidence sur les recettes. Une 
telle approche ne devrait pas entraîner un surcroît de trafic, puisque le niveau des prix reste 
globalement le même. Des études menées par Sutter et al. (2019) suggèrent même une 
baisse du volume de la mobilité. L’expérience menée dans le cadre de l’étude MOBIS, qui 
était axée sur la tarification des coûts externes, a entraîné finalement un léger recul du 
volume total de trafic, de l’ordre de quelques pour cent.

Il faut toutefois garder à l’esprit qu’une tarification de la mobilité ou un télépéage limités 
à un périmètre géographique peut entraîner des effets induits en dehors de ce périmètre 
(par exemple en réduisant les embouteillages).

Différences selon les facteurs territoriaux
Les études disponibles pour la Suisse portent principalement sur l’espace urbain et les 
agglomérations. L’état actuel de la recherche ne permet pas de tirer des conclusions solides 
sur le mode d’impact de la tarification de la mobilité ou d’un télépéage dans l’espace rural 
en Suisse. Si une tarification de la mobilité vise en premier lieu une utilisation plus effi-
ciente des infrastructures de transport, ses effets devraient être moindres car il y aurait 
moins dans goulets d’étranglement au niveau des capacités. Il devrait en être autrement en 
cas de tarification des coûts externes : dans ce cas, l’attrait relatif du TIM en termes de 
prix diminuerait au profit des TP, ce qui devrait entraîner un transfert du TIM vers les TP, 
même à la campagne. On pourrait s’attendre à la même chose en cas de télépéage, car seul 
le TIM serait alors renchéri.

Il est intéressant de noter que l’étude MOBIS pour la Suisse romande n’a pas identifié 
d’effets significatifs de la tarification sur le choix du mode de transport. Les auteurs font 
toutefois remarquer que cette différence pourrait s’expliquer par des questions méthodo-
logiques, par exemple la manière dont les informations ont été traduites dans les diffé-
rentes langues (K. W. Axhausen et al., 2021 ; Sutter et al., 2019).

| Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
En ce qui concerne les pendulaires, l’effet d’une tarification différenciée en fonction des 
jours de la semaine et des heures de la journée dépend essentiellement de la flexibilité du 
temps de travail. Sutter et al. (2019) montrent dans leur étude que les personnes diplômées 
dans le secteur tertiaire ont nettement plus de flexibilité dans le choix de leur temps de 
travail que les autres, et que plus le revenu est élevé, plus le temps de travail est flexible, 
les différences étant toutefois relativement faibles. 

Les personnes qui voyagent pour leurs loisirs peuvent choisir leur horaire avec plus de 
souplesse que les pendulaires (Sutter et al., 2019). En ce sens, la tarification de la mobilité 
vise fortement, mais pas uniquement, un report modal des trajets de loisirs. Toutefois, un 
effet sur la répartition modale dépend à son tour de l’objectif premier, soit un lissage des 
pointes de trafic (concept de tarification de la mobilité du Conseil fédéral) ou une modifi-
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cation de l’attrait relatif des prix des TP par rapport à ceux du TIM (en tarifant par exemple 
les coûts externes).

| Autres effets pertinents
Selon le Conseil fédéral (2016 p. 43 ss), une tarification de la mobilité entraînerait des 
effets économiques positifs en réduisant les embouteillages et donc les pertes de temps 
qui en découlent, et partant, augmenterait l’attrait de la place économique et la compétiti-
vité de la Suisse.

Sutter et al. (2019) postulent une réduction du mitage grâce à la tarification de la mobilité, 
mais s’attendent à ce que certaines couches de la population (surtout les plus pauvres et 
les moins bien formées) soient désavantagées en raison de la moindre flexibilité de leurs 
horaires de travail.

A 15 Augmentation des prix en TIM
| Brève description
Une augmentation du prix des moyens de transport alternatifs permet d’accroître l’attrait 
relatif des prix des TP et donc d’augmenter la part des TP dans le trafic total. Dans ce 
contexte, les prix en TIM sont très pertinents. L’État a plusieurs possibilités d’agir sur les 
prix du TIM, à savoir l’impôt sur les huiles minérales, l’impôt sur les véhicules, la vignette 
autoroutière, l’introduction d’une taxe d’incitation sur le CO2, la défalcation des frais de 
déplacement dans l’impôt sur le revenu ou la gestion des places de stationnement. Les 
impôts ou les taxes qui dépendent du kilométrage ou de l’utilisation du TIM, par exemple 
une taxe d’incitation sur le CO2 ou une assurance responsabilité civile et casco en fonction 
du kilométrage, devraient être les plus efficaces (cf. pour ce dernier point de Haan et al. 
2014).

| Effet
Report modal
Pour quantifier l’effet d’une augmentation des prix en TIM, on peut se référer à ce que 
l’on appelle l’élasticité croisée des prix des TP par rapport aux coûts du TIM, qui indique 
comment la demande de TP se modifie lorsque le prix du TIM augmente de 1 %. 

Dans un recensement de la bibliographie européenne sur les élasticités croisées des TP par 
rapport aux coûts du TIM sur la base des kilomètres parcourus, Axhausen & Fröhlich 
(2012) obtiennent une valeur de 0,07 à court terme et de 0,10 à long terme. 

Pour pouvoir estimer la réaction de la demande de TP à une augmentation du prix du TIM 
en Suisse, il convient toutefois de se référer à des études nationales, car il est difficile de 
transposer les élasticités croisées de l’étranger aux conditions suisses. Pour la Suisse, Ax-
hausen & Fröhlich (2012) ont effectué des calculs selon lesquels les auteurs recom-
mandent de partir d’une élasticité croisée des TP par rapport au prix du TIM de 0,15 à 
court terme et de 0,20 à long terme. 

Greinus et al. (2021) montrent comment une taxe sur le CO2 prélevée sur le carburant se 
répercuterait sur la répartition modale. Selon leurs calculs, dans un scénario où les prix de 
l’essence et du diesel augmenteraient respectivement de 1,76 et de 1,99 franc, la part des 
TP dans le trafic total, mesurée en voyageurs-kilomètres, progresserait de 4 points de pour-
centage40. Avec une taxe de 0,49 (essence) et de 0,55 franc (diesel), il faudrait s’attendre 

40 Concrètement, on part d’un prix à la pompe respectivement de 3,43 francs par litre d’essence 
(dont 1,76 franc de taxe sur le CO2), et de 3,74 francs par litre de diesel (dont 1,99 franc de taxe 
sur le CO2).



101Massnahmen zur Steigerung des Anteils des öffentlichen Verkehrs am Gesamtverkehr

H o c h s c h u l e  L u z e r n  –  W i r t s c h a f t

à une progression de 1 point de pourcentage. Ces chiffres tiennent compte des effets tech-
nologiques (les taxes sur les carburants fossiles rendent plus attrayants les véhicules dotés 
de technologies de propulsion alternatives). Les auteurs présupposent qu’une partie des 
trajets du TIM utilisant des carburants fossiles devrait être remplacée par des trajets utili-
sant des propulsions alternatives, et que cet effet est limité par l’offre (gamme de l’offre ; 
capacités de production disponibles, par ex. en matière de batteries).

Dans l’ensemble, il apparaît donc que la demande de TP réagit aux prix du TIM. Mais 
pour obtenir des effets importants de plusieurs points de pourcentage (aussi bien en fonc-
tion de l’itinéraire que de la distance), il faudrait des augmentations de prix très élevées, 
de l’ordre de 50 % ou plus. 

| Autres effets
Une hausse des prix du TIM, surtout si elle est liée au kilométrage, ont des effets considé-
rables bien au-delà des effets sur la mobilité. Greinus et al. (2021) résument dans leur 
étude sur les conséquences d’une taxe d’incitation sur le CO2 divers effets non liés au 
transport : selon leur argumentation, de nombreux secteurs ne seraient pas fortement tou-
chés d’un point de vue économique par une redevance incitative, mais certains le seraient 
plus que la moyenne, notamment le secteur des transports. Il faudrait donc envisager des 
règles pour les cas de rigueur. D’un point de vue social, les effets varient beaucoup en 
fonction de l’agencement des taxes et des impôts. Si les augmentations visent uniquement 
les motorisations fossiles, elles devraient moins toucher les groupes de population aux 
revenus élevés, car ceux-ci disposent des ressources nécessaires pour passer assez rapide-
ment à des technologies de propulsion alternatives. En revanche, si les impôts et les taxes 
sur le TIM sont prélevés de manière générale, indépendamment de la propulsion, les op-
tions d’évitement au sein du TIM disparaissent également pour les revenus plus élevés.

Trafic induit
D’après les calculs de Greinus et al. (2021), une taxe sur le CO2 prélevée via une hausse 
du prix de l’essence et du diesel augmenterait la part des TP dans le trafic total. Ce dernier 
diminuerait cependant. Concrètement, les auteurs estiment, sur la base des études réalisées 
pour la Suisse, qu’environ la moitié de la baisse des prestations de transport résultant d’une 
hausse des prix en TIM serait transférée aux TP et à la mobilité douce, et que l’autre moitié 
serait atteinte par une réduction des distances parcourues.

Des effets induits peuvent toutefois se produire lorsque, en raison de la redistribution des 
recettes à la population, le revenu de certains groupes sociaux augmente et que ces moyens 
financiers supplémentaires sont investis dans un surcroît de trafic (par ex. aussi dans le 
trafic aérien).

Différences selon les facteurs territoriaux
Greinus et al. (2021) ont analysé comment les charges supplémentaires dues à une taxe 
sur les carburants varient selon le type d’espace. D’après leurs calculs, il en résulterait 
surtout une surcharge fiscale pour les ménages en zone rurale, environ 1,5 fois supérieure 
à celle des ménages de zone urbaine. 

Même s’il n’est pas possible d’en tirer directement des conclusions sur l’effet d’une taxe 
sur les carburants dans les différents types d’espaces, on peut conclure, sans surprise, que 
l’impact est le plus fort dans les espaces où le recours au TIM est comparativement plus 
élevé actuellement, c’est-à-dire surtout dans les zones rurales, mais aussi dans les cou-
ronnes d’agglomération.
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Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
D’après les calculs de Vrtic et al. (2003), les élasticités croisées des TP par rapport au prix 
en TIM sont particulièrement fortes pour les déplacements pendulaires et de loisirs, mais 
moins élevées pour les voyages professionnels ou les achats. 

Il va de soi que les augmentations de prix ont un effet plus important sur les ménages à 
faibles revenus que sur les ménages à revenus élevés.

A 16 Restrictions d’accès (zones écologiques)
| Brève description
Les zones écologiques réglementent l’accès des voitures sur un certain périmètre (une 
certaine zone). Traditionnellement, les zones écologiques sont considérées comme un ins-
trument de politique environnementale, puisqu’il s’agit généralement d’y interdire les voi-
tures thermiques qui dépassent certaines limites d’émission. Cependant, en limitant l’uti-
lisation des voitures, les zones écologiques peuvent aussi avoir un impact sur la répartition 
modale.

| Effet
Report modal
Les mesures d’impact des zones écologiques se concentrent dans la plupart des cas sur les 
indicateurs de qualité de l’air. Une étude élargie à la répartition modale, celle de Tarriño-
Ortiz et al. (2022), examine l’impact de la « zones à émissions réduites  » sur la répartition 
modale à Madrid. Il s’agit d’une zone écologique de cinq kilomètres carrés à l’intérieur 
de laquelle des restrictions sont imposées aux conducteurs de voitures de certaines caté-
gories. Il s’agit d’un système relativement strict qui touche 97 % des propriétaires de voi-
tures à Madrid (interdiction, restrictions horaires ou stationnements limités). Selon les cal-
culs des auteurs, la part modale des TP y est passée de 66,7 à 75,6 %. Une étude différen-
ciée par sous-groupes a montré que la probabilité que les personnes à haut revenu passent 
du TIM aux TP était plus faible. Les auteurs expliquent ce phénomène par le fait que le 
système prévoyait une possibilité de dérogation sur les places de stationnement privées. 

Malgré cet exemple espagnol à fort impact, on peut se demander à quel point la mesure 
visant à augmenter la part des TP dans le trafic total revêt une grande importance à grande 
échelle. Ceci principalement en raison des considérations suivantes :

– Les zones écologiques sont un instrument concentré sur les centres-villes, ce qui en 
limite l’impact au niveau national.

– Actuellement, les zones écologiques (comme leur nom l’indique) sont discutées en 
premier lieu en tant que mesure de politique environnementale, principalement pour 
améliorer la qualité de l’air dans les centres-villes. Si l’on s’en tient à cette conception, 
puisque les technologies de propulsion non fossiles vont se généraliser, l’importance 
de cette mesure devrait plutôt diminuer que croître. 

| Bonnes pratiques à l’étranger
Zones écologiques en Belgique : il existe des zones écologiques à Anvers, Gand et 
Bruxelles. La zone à émissions réduites « ZER » (ou en anglais low emission zone) ne peut 
être empruntée que par les véhicules qui répondent aux conditions d’immatriculation.

Zones écologiques en Allemagne : dans les zones écologiques des villes allemandes, seuls 
les véhicules munis d’une vignette écologique (également appelée vignette « particules 
fines ») sont autorisés à circuler. Cette vignette existe en trois couleurs et indique le degré 
d’émission de substances polluantes du véhicule. Elle indique, en fonction de la zone éco-
logique, quels véhicules peuvent passer avec quelle couleur de vignette. Toute personne 
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circulant dans une zone écologique sans vignette écologique peut être amendée. Cela vaut 
également pour les véhicules immatriculés à l’étranger.

Zones écologiques en Italie : les interdictions de circulation « zone a traffico limitato » en 
abrégé « ZTL » existent dans de nombreuses villes italiennes comme Bologne, Florence, 
Gênes, Milan, Naples, Pise, Rome et Vérone. Ces zones ont été introduites afin de lutter 
contre la pollution et de réduire la teneur en particules fines dans l’air. Les prescriptions 
valables pour une zone varient d’une région à l’autre.

Zones écologiques au Portugal : il existe deux zones écologiques à Lisbonne, soumises à 
certaines restrictions du lundi au vendredi de 7h à 21h. Dans la zone 1, seuls les véhicules 
répondant à la norme EURO 3 ou supérieure sont autorisés à circuler. Dans la zone 2, les 
véhicules EURO 2 ou plus sont autorisés.

Trafic induit
Dans le cas des zones écologiques, il ne faut pas s’attendre à des effets induits à l’intérieur 
de l’espace réglementé. Il se peut toutefois qu’en dehors de la zone écologique, il y ait un 
surcroît de trafic, car des voitures y circulent pour éviter cette zone.

Différences selon les facteurs territoriaux
Au niveau international, les zones écologiques sont avant tout jusqu’à présent un instru-
ment d’amélioration de la qualité de l’air. Elles sont donc surtout situées dans les centres-
villes. En principe, les zones écologiques pourraient également être introduites en dehors 
des villes, bien que la mesure soit plus difficile à légitimer dans le processus politique en 
agglomération ou dans les zones périphériques.

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Les zones écologiques visent le trafic à destination des centres-villes, quel que soit le but 
du déplacement. 

L’étude de Tarriño-Ortiz et al. (2022) montre qu’il existe des possibilités de contourne-
ment pour les personnes ayant des revenus plus élevés, selon l’aménagement de la mesure 
(par ex. place de stationnement sur un terrain privé ou achat d’une autre voiture).

A 17 Changer l’opinion par rapport aux TP
| Brève description
Dans la théorie du comportement planifié, on mesure en général une variable centrale, 
l’opinion envers un objet d’évaluation. Dans la présente étude, il s’agit de savoir si les TP 
sont considérés comme positifs (par ex. « avec les TP, je me déplace sans stress ») ou 
négatifs (par ex. « je trouve les abonnements de TP chers »). Ce faisant, l’accent est mis 
particulièrement sur les conséquences instrumentales et émotionnelles du choix du moyen 
de transport (Ohnmacht et al., 2017). 

Deux catégories de mesures sont notamment traitées en ce qui concerne l’opinion : trans-
mettre i) un savoir déclaratif et ii) un savoir procédural. Alors que le savoir déclaratif se 
concentre sur la description d’états de fait (savoir factuel ; par ex., savoir comment l’uti-
lisation des TP et du TIM est liée aux émissions de CO2), le savoir procédural porte prin-
cipalement sur des déroulements, des processus (savoir performatif ; par exemple, forma-
tion à la mobilité durable). On attribue en principe au savoir un rôle important et central 
dans la persuasion (Bamberg et al., 2007).

L’approche de la transmission du savoir est basée sur le modèle dit « knowledge-attitude-
behavior model » (par ex. Kollmuss & Agyeman, 2002 ). On suppose que la transmission 
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de connaissances permet d’aborder l’attitude d’une personne (par ex. changements de 
convictions, prise de conscience des problèmes), qui à son tour influence positivement 
l’intention comportementale. Si les connaissances pertinentes ne sont pas disponibles, il 
manque une base importante pour passer de l’intention à l’acte. Par exemple, de Boer et 
al. (2016) montrent que seuls 6 % des Américains sont conscients que réduire sa consom-
mation de viande est une méthode efficace pour réduire les émissions de CO2. Selon le 
« knowledge-attitude-behavior model », établir ce lien serait une mesure importante pour 
influencer positivement le comportement souhaité. Ainsi, on pourrait par exemple imagi-
ner, dans le contexte des TP, des campagnes montrant les avantages factuels des TP (par 
ex. les économies individuelles de CO2 réalisées grâce à l’utilisation des TP).

Les campagnes de communication influencent également les opinions, notamment la com-
munication émotionnelle, qui vise à susciter des sentiments positifs (par ex.  le bonheur, 
le confort, la confiance) ou négatifs (par ex.  la peur, la culpabilité, les soucis) et semble 
être efficace (Bagozzi et al., 1999 ; Ohnmacht et al., 2017 ; Richins, 1997). Souvent, selon 
le modèle « feelings-as-information framework » (émotions/congnition), les émotions 
sont intégrées comme informations dans le processus de décision et influencent en consé-
quence l’intention comportementale d’utiliser les transports publics (Schwarz, 2001). Le 
fait de raconter des histoires (storytelling) en fait également partie, ce qui permet une re-
lation plus émotionnelle et moins abstraite. Les histoires ont un effet divertissant et favo-
risent potentiellement la confiance et l’authenticité.

| Effet
Report modal 
Des études montrent que l’opinion envers les TP est un facteur important dans le choix du 
mode de transport (par ex.  Herberz et al., 2020 ; Redman et al., 2013 ; Spears et al., 2013). 
Dans certains cas, les effets de l’opinion étaient aussi forts ou plus forts que les facteurs 
d’accessibilité ou de fiabilité. Par exemple, Spears et ses collègues (2013) ont pu montrer 
qu’une opinion plus positive était associée à une probabilité accrue d’utiliser les TP.

Il existe de multiples approches possibles pour aborder l’opinion :

– offrir des conseils/formations en matière d’environnement pour certains segments spé-
cifiques : par exemple, informations sur la mobilité dans les écoles, marketing pour les 
nouveaux habitants, seniors ;

– informer sur les effets positifs du changement de comportement (par ex. économies de 
coûts, réduction des émissions de CO2, réduction des nuisances sonores) ;

– faire prendre conscience du problème (par ex.  que se passe-t-il si la majorité se rend 
en ville en voiture) ;

– communiquer émotionnellement pour activer (par ex. gens heureux, bonne humeur, 
beaux paysages), communication narrative ;

– lancer une campagne d’image (valorisation des TP, fiabilité) ;
– choisir un design positif/attrayant (par ex. par le biais d’une application, d’un site 

Web).

L’étude de Citec Ingénieurs Conseils SA (2021) cite également des exemples de mesures 
visant à développer un savoir procédural : une amélioration de la perception de la fiabilité 
des TP (qui pourrait être induite par un meilleur savoir de base) ou des formations TP pour 
certains groupes-cibles. En ce qui concerne ces deux mesures, l’impact attendu est jugé 
faible. Enfin, les auteurs mentionnent des mesures visant à construire une image positive, 
mais s’attendent également à un impact plutôt faible. De manière générale, les campagnes 
présentent souvent un risque de perte par dispersion. Pour optimiser l’efficacité de ce 
genre de campagne, il faudrait i) s’adresser le plus précisément possible aux groupes-
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cibles pertinents (par ex. motifs abordés, plutôt agglomération que zone rurale) et ii) 
concevoir la campagne sur le long terme, c’est-à-dire sur plusieurs semaines.

Il n’est pas possible de tirer une conclusion générale quantifiée sur la force de ce genre 
d’approche. Les études citées font toutefois observer que, suivant l’agencement des me-
sures, les effets obtenus sur la répartition modale peuvent être aussi importants, voire plus, 
que ceux d’une meilleure accessibilité ou d’une fiabilité accrue.

| Bonnes pratiques en Suisse
Il existe en Suisse différentes offres de formation aux TP pour des groupes-cibles spéci-
fiques, ainsi que des sites d’information sur la mobilité durable, par exemple :

– Matériel pédagogique pour les enseignants : https://luzernmobil.ch/schulen/home
– Informations des services de l’énergie et de l’environnement des cantons de Berne, 

Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Valais et Vaud : 
Mobilité - energie-environnement.ch 

Trafic induit
Les mesures qui ont pour but d’influencer l’opinion ne peuvent pas empêcher qu’une cer-
taine quantité de trafic induit doive être prise en compte. Il est très difficile de chiffrer 
l’ampleur de cette part, mais il est possible de la réduire en s’adressant de la manière la 
plus ciblée possible aux segments concernés (par ex. les pendulaires des zones d’agglo-
mération qui utilisent principalement le TIM).

Différences selon les facteurs territoriaux
Une étude publiée récemment part du principe qu’il est difficile d’augmenter la part des 
TP dans le trafic total, en particulier dans les zones rurales, ou que cela nécessite des me-
sures coûteuses (Chatelain & Messner, 2022). Il semble donc plus judicieux de concentrer 
les mesures sur les agglomérations bien desservies.

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Pour briser les routines, il est conseillé de segmenter les clients en fonction de leur com-
portement (selon l’intensité d’utilisation) au sens d’un modèle de changement de compor-
tement par phases (Bamberg, 2013). Ce sont surtout les non-clients et les utilisateurs oc-
casionnels qui présentent le plus grand potentiel. Les usagers fréquents peuvent être sou-
tenus dans leur comportement par des messages ciblés (renforcement positif).

En principe, le modèle par phases distingue quatre segments différents : i) la réflexion 
préalable, ii) l’intention, iii) l’action et iv) l’habitude.

– La première phase (réflexion préalable) doit permettre de remettre en question et 
d’évaluer le comportement effectif. Son objectif est de faire prendre conscience du 
problème et d’envisager un changement de comportement. 

– Dans la deuxième phase (intention), l’accent est mis sur l’intention de se comporter de 
la manière souhaitée. Les avantages et les inconvénients (ou les coûts/bénéfices) ainsi 
que les possibilités et capacités individuelles sont pesés (par ex. , le lieu de résidence 
est-il bien desservi par les TP ?) 

– Dans la troisième phase (action), il s’agit de mettre en œuvre le comportement le plus 
concrètement possible (par ex. « la semaine prochaine, je me rendrai tous les jours au 
travail en TP  »). 

– Dans la dernière phase (habitude), l’objectif est d’établir le nouveau comportement 
comme une habitude. Il s’agit d’éviter les anciennes habitudes et de maintenir le nou-
veau comportement sur une longue période.

https://luzernmobil.ch/schulen/home
https://www.energie-environnement.ch/mobilite
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A 18 Changer les normes sociales ou personnelles par rapport aux TP
| Brève description
Les normes constituent une autre variable centrale dans la théorie du comportement pla-
nifié. On peut distinguer entre les normes personnelles et les normes sociales. Les normes 
sociales sont définies comme des valeurs socialement partagées et transmises, où les ac-
tions sont par exemple jugées justes (ou fausses), ou bonnes (ou mauvaises) (Ajzen, 1991). 
Les normes sociales sont considérées comme une variable qui influence les individus dans 
leur comportement en les informant de ce que la plupart des gens font (ou estiment juste 
ou faux) (Bicchieri & Dimant, 2022). Les normes personnelles sont également comprises 
comme des normes sociales internalisées ou comme des convictions personnelles sur ce 
qui est juste ou faux (par ex.  Bamberg et al., 2007). Dans le modèle « value-belief-norm 
theory » (valeurs-croyances-normes), les valeurs morales ou les normes personnelles sont 
mises en relation directe et causale avec un comportement respectueux de l’environnement 
(Stern, 2000).

| Effet
Report modal
Activer ou aborder les normes sociales est une stratégie efficace pour encourager les com-
portements souhaités. Ce point a déjà été démontré dans différents domaines, par exemple 
pour la réutilisation des serviettes dans les hôtels (Goldstein et al., 2008) ou la réduction 
de la consommation d’énergie (Allcott, 2011). Cette stratégie est particulièrement efficace 
lorsque le comportement affiché diffère fortement du comportement souhaité (ce qui serait 
par ex.  le cas pour les personnes utilisant peu les TP). Il est important que la norme sociale 
corresponde le mieux possible au groupe-cible (Goldstein et al., 2008). Cela peut être ga-
ranti par différents facteurs (par ex. quartier, ville, région, entreprise, école). Ainsi, une 
déclaration pourrait être : « x % des personnes dans votre ville ont utilisé les TP au-
jourd’hui » (voir Gravert & Olsson Collentine, 2021). Il faut également veiller à ce que le 
groupe de référence soit pertinent pour le groupe-cible, c’est-à-dire qu’il s’identifie à lui.

Il existe en outre plusieurs études qui montrent un lien positif entre les normes person-
nelles et les comportements respectueux de l’environnement. Dans le domaine des TP, il 
a été démontré que les normes agissent sur l’intention de comportement (par ex.  Bamberg 
et al., 2007). Plus la norme est forte, plus la probabilité de former l’intention d’utiliser les 
TP est grande.

Il existe différentes options pour aborder les normes sociales et personnelles par le biais 
de mesures ciblées :

– Personnalités connues qui font de la publicité pour les TP.
– Événements sociaux (par ex. analogues à bike-to-work, slow up)
– Marketing de groupe de pairs
– Communication/publicité axée sur des valeurs morales (par ex. , protection de l’envi-

ronnement, bien-être des personnes).

| Bonnes pratiques en Suisse et à l’étranger
L’initiative « mobil gewinnt » : (mobilité gagnante) est une initiative pour une gestion plus 
durable de la mobilité dans les entreprises. Il s’agit d’encourager les efforts des entreprises 
en vue d’un concept de mobilité meilleur et plus durable sous forme d’un concours. Voir : 
https://www.mobil-gewinnt.de/

Affiches de la ville de Lucerne : dans sa publicité par affiches, la ville de Lucerne fait 
appel à des technologies efficientes, ici par le biais des TP (« bus hybride de VBL »). Voir 
: https://www.vbl.ch/elektromobilitaet/hybridbus/

https://www.mobil-gewinnt.de/
https://www.mobil-gewinnt.de/
https://www.vbl.ch/elektromobilitaet/hybridbus/
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Trafic induit
Les mesures qui ont pour but d’aborder les normes sociales ou personnelles n’empêchent 
pas qu’une certaine quantité de trafic induit doive être prise en compte. Il est très difficile 
de chiffrer l’ampleur de cette part, mais possible de la réduire en s’adressant de la manière 
la plus ciblée possible aux segments concernés (par ex. événements sociaux dans des en-
treprises sélectionnées qui présentent une part élevée de TIM parmi les pendulaires).

Différences selon les facteurs territoriaux
Voir chapitreError! Reference source not found.

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Voir chapitreError! Reference source not found.

| Autres effets pertinents
Les lois et les réglementations peuvent également avoir un effet sur les normes d’une so-
ciété ou sur ce qui est considéré comme souhaitable dans une société (par ex.  par le biais 
de subventions).

A 19 Changer le contrôle comportemental perçu en  matière de TP 
| Brève description
Par contrôle comportemental perçu, on entend la perception subjective de pouvoir adopter 
un certain comportement, y compris les capacités, les aptitudes et les ressources requises 
pour le faire. Il est intéressant de noter qu’il peut y avoir ici une contradiction avec l’atti-
tude, par exemple lorsque l’opinion envers les TP est positive, mais que le comportement 
ne peut pas être mis en pratique en raison du contrôle comportemental perçu (par ex.  ha-
bitudes de mobilité existantes, arrêt de bus non accessible à pied). Le contrôle comporte-
mental perçu peut être influencé en particulier par des incitations économiques, des me-
sures d’infrastructure et de prestations. Dans cette section, nous nous concentrerons sur 
les effets psycho-comportementaux et les incitations économiques. 

| Effet
Report modal
Des études montrent que les incitations économiques poussent les clients à utiliser davan-
tage les TP. Certaines incitations, en particulier celles qui sont mises en œuvre sur une 
longue période (par ex. prolongation de la durée d’un abonnement d’essai), ont l’avantage 
de maintenir une influence positive sur l’intensité d’utilisation après l’intervention, non 
pas au niveau de la durée de l’intervention, mais nettement plus élevée qu’avant l’inter-
vention (Gneezy et al., 2011 ; Gravert & Olsson Collentine, 2021). Comme le montre déjà 
l’analyse bibliographique sur les réductions de prix dans les TP, les prix différenciés per-
mettent de s’adresser directement aux segments présentant une élasticité-prix relativement 
élevée (voir sectionError! Reference source not found.). La différenciation des prix 
consiste donc à segmenter la clientèle en tenant compte du contrôle comportemental perçu 
de chacun des segments. Les abonnements d’essai à prix réduit (voire gratuits) pour les 
nouveaux clients ou les billets combinés (par ex. dans le domaine du tourisme et des loi-
sirs) peuvent être des approches allant dans ce sens.

La raison pour laquelle les interventions de longue durée ont un effet durable est que la 
mobilité quotidienne est fortement liée à des habitudes (Steg, 2007). Verplanken & Wood, 
(2006) partent du principe qu’environ 45 % de nos actions quotidiennes ne sont pas des 
décisions conscientes, mais sont déterminées par des habitudes et des routines. Souvent, 
nous ne choisissons donc pas consciemment un moyen de transport au quotidien, mais 
faisons simplement ce que nous faisons habituellement. Ce phénomène est souvent défini 
dans la littérature comme le biais du statu quo, c’est-à-dire la tendance à faire ce que nous 
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avons toujours fait (Kahneman et al., 1991). Si les interventions sont prévues pour une 
longue durée (par ex. , un à deux mois ou plus) et qu’elles sont économiquement perti-
nentes pour les clients, ce schéma peut être brisé et modifié durablement.

L’effet peut toutefois être augmenté si les interventions s’adressent en particulier aux seg-
ments de clientèle qui n’ont pas encore adopté le comportement souhaité en matière d’uti-
lisation des TP. Les personnes qui ont déjà intégré les TP dans leur mobilité quotidienne 
n’ont plus besoin d’incitations financières substantielles pour maintenir ce comportement. 
D’autres mesures pourraient être utiles dans ce cas (par ex. feedback, petits kickbacks, 
renforcement positif). Le modèle transthéorique du changement de comportement par des 
phases est une possibilité de segmenter les personnes en fonction de leur comportement 
ou de l’intensité de leur utilisation et de concevoir sur cette base des mesures adaptées au 
groupe-cible (Bamberg, 2013).

Les entreprises pourraient motiver leurs collaborateurs par des incitations économiques à 
utiliser les TP pour leurs trajets pendulaires plutôt que de proposer des places de station-
nement à prix réduit. Cela pourrait se faire par des contributions aux abonnements géné-
raux ou aux abonnements communautaires. L’égalité de traitement des moyens de trans-
port pourrait augmenter la satisfaction des employés et permettre d’économiser des frais 
de parking. Le financement de cette mesure incomberait principalement aux employeurs, 
les coûts variant en fonction du nombre de collaborateurs, du niveau de participation et du 
mix de mobilité du personnel.

| Bonnes pratiques à l’étranger
En Suède, une expérience de terrain a été menée récemment pour étudier quel effet aurait 
la prolongation de la validité des abonnements de TP (par ex.  de l’abonnement d’essai). 
Gravert & Olsson Collentine (2021) ont pu montrer que, selon la durée de prolongation 
de l’abonnement, jusqu’à 54 % des personnes ont déclaré, après l’expérience, utiliser les 
TP « beaucoup plus souvent » ou « un peu plus souvent ».

Ces résultats sont en accord avec la proposition formulée par l’UTP d’introduire des abon-
nements d’essai pour certains groupes d’usagers (Citec Ingénieurs Conseils SA, 2021). 
Ainsi, ces derniers peuvent expérimenter les avantages des TP tout en développant une 
nouvelle routine.

Trafic induit
Il est impossible d’éviter un certain risque de trafic induit, car les incitations financières 
basées sur l’élasticité de la demande peuvent entraîner une augmentation du trafic total 
(Vrtic et al., 2003). Une possibilité de minimiser ce risque consiste à cibler les groupes-
cibles pertinents (par ex. les pendulaires qui utilisent principalement le TIM).

Différences selon les facteurs territoriaux
Voir chapitreError! Reference source not found.

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Voir chapitreError! Reference source not found.

| Autres effets pertinents
Outre les mesures décrites dans ce chapitre, les mesures qui agissent sur l’attrait de l’offre 
peuvent également influencer le contrôle comportemental perçu.
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A 20 Budgets mobilité 
| Brève description
Les budgets de mobilité reposent sur l’idée qu’en tant qu’usager de la route, on dispose 
d’un certain contingent de mobilité. Une telle mesure peut être mise en œuvre en tant que 
mesure de régulation, en imposant un quota fixe pour les différents moyens de transport 
et en n’accordant aucune possibilité d’évitement. Dans ce cas, il est possible d’influencer 
directement la répartition modale en l’imposant par le biais de contingents. Dans les so-
ciétés libérales, de telles approches devraient toutefois s’avérer peu opportunes. Ce sont 
plutôt les budgets de mobilité liés à certaines incitations qui s’imposent actuellement, par 
exemple en remboursant les montants restants en argent ou en bons d’achat si le budget 
n’est pas épuisé. Les budgets de mobilité constituent donc un instrument d’incitation gé-
néralement axé sur le facteur prix. En même temps, la mesure reprend des approches socio-
psychologiques, dans la mesure où les budgets fixent une certaine norme et qu’ils peuvent 
être considérés comme un système de feedback qui incite à réfléchir sur son propre com-
portement en matière de mobilité. 

Cette mesure est également souvent associée à l’approche de la ludification : Les individus 
sont motivés de manière ludique, généralement par le biais d’une application, à adapter 
leur comportement en matière de mobilité.

| Effet
Report modal
L’effet de transfert effectif d’un budget de mobilité dépend de sa conception. Un système 
de contingent fixe sans possibilité d’évitement a les effets les plus forts, mais représente 
en même temps une très forte atteinte à la liberté personnelle. 

Il est donc plus courant de proposer des budgets de mobilité basés sur le volontariat et qui 
incitent à choisir des moyens de transport durables. Un exemple se trouve dans la ville de 
Lahti en Finlande. Chaque participant se voit attribuer un budget CO2. Une application 
permet de mesurer la quantité de CO2 émise en fonction de la distance parcourue. Les 
personnes qui émettent moins de CO2 que le budget prévu sont récompensées par des bons 
pour des achats locaux ou des billets de transport. En moyenne, 100 à 350 personnes ont 
participé à ce projet chaque semaine (Uusitalo et al., 2022). Il n’existe aucune évaluation 
concrète de l’effet sur la répartition modale. D’après un sondage, 36 % ont réduit leurs 
émissions de CO2 et c’est surtout l’information sur les émissions de CO2 qui a incité les 
personnes à changer leur comportement et moins les incitations monétaires. Comme le 
projet s’est déroulé en pleine pandémie de COVID-19, il n’a pas été possible de quantifier 
exactement le pourcentage de réduction des émissions de CO2 résultant de la participation 
au projet. Il est intéressant de noter que l’étude a révélé qu’un nombre supérieur à la 
moyenne de personnes sans voiture ont participé au projet, ce qui limite évidemment le 
potentiel de changement de la répartition modale en faveur des TP.

Un projet belge a acquis une renommée internationale dans le domaine des budgets mo-
bilité. Ce projet va au-delà de l’approche de ludification, dans la mesure où l’État met en 
place des incitations actives pour que les collaborateurs abandonnent leur voiture de fonc-
tion au profit d’alternatives durables. Chaque employeur a le libre choix de participer ou 
non à cette mesure. Un budget de mobilité permet au collaborateur ou à la collaboratrice 
d’échanger son droit à une voiture de fonction contre un certain budget. Le budget peut 
être échangé de trois manières différentes, l’employeur décidant des détails exacts : 

– i) Le collaborateur ou la collaboratrice achète une voiture écologique ; 
– ii) Le montant total ou le solde peut être utilisé pour des moyens de transport plus 

durables, le collaborateur bénéficiant alors d’avantages fiscaux ; 
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– iii) le solde peut être retiré en espèces. 41

Au début, le projet a rencontré peu d’écho, ce qui s’explique probablement par le fait que 
tous les collaborateurs ne disposent pas d’une voiture de fonction et que le groupe-cible 
est donc limité. Début 2022, le gouvernement a adapté l’offre en permettant d’utiliser le 
budget mobilité pour un plus large éventail de services de mobilité, par exemple pour les 
frais de garage ou les accessoires de vélo. Les abonnements de TP pour les membres de la 
famille peuvent également être financés par ce biais42. Il est donc encore trop tôt pour se 
prononcer définitivement sur son succès. Selon les médias, seuls quelques pour-cent des 
collaborateurs en Belgique ont opté pour ce modèle au printemps 202343. L’avenir dira 
dans quelle mesure ces chiffres augmenteront au cours des prochaines années. 

Trafic induit
Dans l’ensemble, la probabilité de trafic induit est plutôt faible pour les budgets de mobi-
lité. C’est notamment le cas lorsque, comme dans le modèle belge, un budget de mobilité 
est prévu comme alternative au TIM. Ou lorsqu’un budget de mobilité est prévu et que 
des incitations monétaires sont mises en place pour ne pas l’utiliser, comme dans 
l’exemple de Lahti. En transposant le modèle belge à la Suisse, on peut imaginer qu’une 
voiture de fonction serait remplacée en Suisse par l’achat d’un abonnement général, ce qui 
pourrait à son tour entraîner une augmentation du trafic pendant les loisirs.

Différences selon les facteurs territoriaux
Les budgets de mobilité sont en principe utilisables indépendamment du contexte géogra-
phique.

Différences selon les groupes-cibles et/ou les motifs de transport
Jusqu’à présent, les expériences en matière de budgets de mobilité ont surtout été réalisées 
dans le contexte des entreprises. Dans l’ensemble, les budgets de mobilité sont donc un 
instrument principalement orienté vers les déplacements pendulaires et professionnels et 
visent les pendulaires qui disposent de leur propre véhicule de fonction.

Les évaluations du projet à Lahti ont montré que les participants étaient plutôt jeunes par 
rapport à l’ensemble de la population et qu’ils disposaient d’un niveau socio-économique 
relativement élevé (formation, revenu).

41 https://lebudgetmobilite.be/fr [page consultée le 28 avril 2023].
42 Budget Mobilité : expériences en cours en Europe - Mobilservice [page consultée le 

28 avril 2023].
43 https://www.brusselstimes.com/282355/little-enthusiasm-for-governments-sustainable-mobility-

budget-for-employees [page consultée le 28 avril 2023].

https://www.mobilservice.ch/fr/news/news-dossiers/mobilitaetsbudget-2688.html
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Annexe 2 : Glossaire

• DA1 : Glossaire

ARE Office fédéral du développement territorial

OFROU Office fédéral des routes

OFT Office fédéral des transports

OFEN Office fédéral de l’énergie

FIF Fonds d’infrastructure ferroviaire

PDE Pôle de développement

KÖV Conférence des directeurs cantonaux des transports publics

MaaS Mobilité en tant que service

TIM Transport individuel motorisé

IDM Infrastructure de données sur la mobilité

LIDMo Loi sur l’infrastructure des données de mobilité

MRMT Microrecensement Mobilité et transports

INDM Infrastructure nationale de mise en réseau des données sur la mobilité

FORTA Fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération

TP Transports publics

PTA Programme en faveur du trafic d’agglomération

LTV Loi sur le transport de voyageurs

TRV Transport régional de voyageurs

ACS Association des communes suisses

PP-PST Plan sectoriel des transports, partie Programme

UVS Union des villes suisses

PRODES Rail Programme de développement stratégique pour le système ferroviaire suisse

PRODES Routes nationales Programme de développement stratégique des routes nationales

TCS Touring Club Suisse

ATE Association suisse des transports

UTP Union des transports publics

OTV Ordonnance sur le transport de voyageurs
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Annexe 3 : Calculs de l’impact 
sur les émissions de CO2

• D .51 : Comparaison de l’effet de levier d’une augmentation de la part des TP dans le trafic total avec celui d’une augmenta-
tion de la part des voitures électriques sur les émissions de CO2 du trafic en Suisse

• Source : Calculs propres sur la base des données du microrecensement Mobilité et transports 2021 et des facteurs Mobitool v3.0.
Légende : * Mobitool ne dispose pas de données pour les autres moyens de transport. Le calcul a donc été effectué avec la valeur 
moyenne de tous les moyens de transport.
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zu Fuss 1.6 5.3% 5.3% 5.3% 0.0 1.6 1.6 0 0 0
Velo 0.7 2.3% 2.3% 2.3% 5.6 0.7 0.7 4 4 4
E-Bike 0.2 0.7% 0.7% 0.7% 9.8 0.2 0.2 2 2 2
Auto fossil 20.4 67.9% 66.9% 67.0% 188.4 20.1 20.1 3840 3784 3785
Auto elektrisch 0.4 1.4% 2.4% 1.4% 89.8 0.7 0.4 37 64 37
Motor. Zweiräder 0.4 1.3% 1.3% 1.3% 163.6 0.4 0.4 65 65 65
ÖV 5.9 19.7% 19.7% 20.7% 25.4 5.9 6.2 150 150 157
Übrige* 0.4 1.3% 1.3% 1.3% 68.9 0.4 0.4 28 28 28
Total 30.0 100% 100% 100% 30.0 30.0 4’126 4’097 4’078

Modalsplit in %
nach Distanz
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total g CO2-Äq. 
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